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INTRODUCTION GENERALE 

1 - Les enjeux de l'évaluation 

A - Evaluer 1'Ecole : un enjeu social 

Commençons par un truisme : 1'~cole'  représente un enjeu fondamental pour toute société. 

Prenant en charge les individus de leur enfance à leurs débuts dans l'âge adulte, elle est 

une institution de socialisation primordiale et un instrument de cohésion sociale majeur. 

Tout trivial que soit ce rappel, il nous paraît cependant d'importance. C'est bien du fait de 

cette caractéristique centrale que possède 1'Ecole que la question de son évaluation est elle- 

même un enjeu social fondamental. 

Ainsi, le rôle de définition et de transmission des normes sociales dont est porteuse I'Ecole, 

et donc de contrôle social, amène celle-ci à être l'une des préoccupations principales de 

tout pouvoir politique. De ce fait, la formation progressive du système scolaire s'est 

accompagnée de la formation d'un système de contrôle de ses acteurs et de leurs conduites. 

Les transformations sociales, politiques, économiques de la société ont eu des 

répercussions sur le système scolaire, qui ont à leur tour joué sur le système de surveillance 

de celui-ci. Les modalités de contrôle se sont transformées et, ces dernières années, 

1 Nous écrivons Ecole avec une majuscule comme équivalent aux notions d'institution scolaire et 
de système scolaire (voire éducatif, mais dans un sens restreint dans ce cas a la scolarité allant de 
l'école maternelle au lycée). 



Introduction générale 

l'institution met davantage en avant la notion d'évaluation aux dépens de celle de contrôle, 

la première reprenant en partie les objectifs de la seconde, mais sous une apparence plus 

neutre et plus scientifique. 

Aujourd'hui, l'évaluation est affichée par l'institution comme l'outil privilégié permettant 

de juger de l'atteinte des objectifs fixées par les politiques émanant du Ministère de 

1'Education nationale et, selon ses résultats, d'orienter ces politiques éducatives. Le 

développement d'une part d'un discours officiel sur la nécessaire (( culture de 

l'évaluation )) des personnels de 1'Education nationale, d'autre part des différents outils 

d'évaluation (notamment des outils statistiques), se lit à cette lumière. Concrètement, les 

services spécialisés du Ministère et de ses différentes administrations ont été producteurs, 

ces dernières années, de quantités d'indicateurs statistiques de fonctionnement, de 

résultats, de moyens, et incitateurs à leur utilisation par les différents acteurs de 

l'institution. Ces outils, permettant de mesurer le niveau scolaire des élèves, selon les 

situations contrastées dans lesquelles ils se trouvent, illustrent ce souci de s'outiller pour 

décrypter et rendre compte de ce qu'est le système scolaire aujourd'hui. 

Ce développement du discours sur l'évaluation et des outils apparentés n'est pas spécifique 

à I'Education nationale. Toutes les politiques publiques sont touchées par ce déploiement 

de l'évaluation, dû à la rationalisation de l'action publique et au besoin de maîtrise des 

dépenses, ainsi qu'à la nécessité de rendre des comptes au citoyen. D'une part la crise de 

1'Etat et la crise de la représentation que traverse la société, d'autre part la 

complexification de l'action publique et la décentralisation ont favorisé le développement 

du recours à l'évaluation (Monnier, 1992). L'évaluation des politiques publiques est ainsi 

une obligation légale depuis dix ans. Si donc, de façon interne à l'institution, un 

changement des modalités de contrôle s'opère, il répond également à une demande externe. 

L'institution n'est plus la seule garante de sa propre évaluation. 

Ce déploiement de l'évaluation du système scolaire est également élargi par les mesures de 

décentralisation et de déconcentration de celui-ci. Ces deux processus ont en effet eu pour 

principal résultat la délégation de missions et de prises de décisions à des niveaux 

intermédiaires du système scolaire, ainsi qu'à des institutions extérieures. Cette délégation 

de l'action s'accompagne alors d'une délégation de l'évaluation de l'action, notamment du 

fait de la complexification du système. Le niveau central n'est plus en capacité d'être le 

seul organe de contrôle. 
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Les questions que pose alors ce développement de l'évaluation sont multiples. Si 

l'évaluation a un objectif technique de justification des choix budgétaires, elle a aussi un 

but politique de démocratisation de la vie publique et d'ouverture au citoyen (Monnier, 

1992). L'Ecole est un enjeu de société et 1'Etat n'est plus légitime à être son seul 

évaluateur. L'évaluation vue comme une reddition de compte à des acteurs ou institutions 

extérieurs au système scolaire accorde de ce fait un poids important à ces derniers. Mais 

l'ouverture de ce milieu historiquement très fermé qu'est le système scolaire ne se fait pas 

sans heurt. En rendant visibles les décisions politiques prises et l'évaluation de leurs effets, 

elle les rend également plus susceptibles de contestation. Introduisant une multiplicité 

d'évaluateurs investis chacun de missions différentes, elle introduit également une 

multiplicité de référents pour l'évaluation. 

Or, l'évaluation du système scolaire pose la question de l'efficacité de ce système : peut-on 

lui appliquer cette notion, et si oui, quels sont les indicateurs de cette efficacité ? Les 

procédures d'évaluation, qui proviennent du domaine économique, tendent à vouloir 

rationaliser et formaliser les actions qu'elles souhaitent traiter. L'acte pédagogique, défini 

par ceux qui le pratiquent comme avant tout relationnel, s'adaptant à la réalité quotidienne, 

difficilement transmissible (les contenus des formations des enseignants portent davantage 

sur la matière enseignée que sur la façon de l'enseigner) peut-il être décomposé et 

formalisé afin que l'on puisse délibérer sur son efficacité ? D'autre part, quels sont les 

acteurs chargés de cette tâche, comment s'adaptent-ils à ces nouvelles pratiques ? 

La question de l'évaluation de 1'Ecole ouvre ainsi sur les questions plus centrales des 

significations que les différents acteurs d'une société assignent à cette institution et du 

consensus qui peut être obtenu à partir de ces significations multiples. 

B - L'évaluation de 1'Ecole comme outil de rationalisation de 

l'action collective 

Si l'évaluation de 1'Ecole renvoie à la place de cette dernière dans l'espace social global, 

elle doit être comprise également d'un point de vue interne à l'institution scolaire. L'étude 
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de l'évaluation dans le système scolaire informe en effet sur le mode d'organisation de 

l'action collective dans ce système. L'évaluation, en tant qu'elle produit de l'information 

(que cette production soit scientifique ou non), qu'elle énonce des objectifs pour l'action, 

qu'elle mesure les effets de cette dernière, est un outil de rationalisation de l'action 

collective. 

Concrètement, elle est utilisée en tant que tel par le Ministère de 1'Education nationale, qui 

s'en sert pour accroître ses connaissances du système, pour décider de l'attribution de 

moyens, pour proposer et légitimer des politiques éducatives. Elle est donc un outil 

politique, d'aide à la décision, de communication et de légitimation. 

Cependant, l'évaluation n'est pas le fait unique des décideurs de l'institution. Elle est à la 

fois saisie et supportée par l'ensemble des acteurs qui constituent cette dernière, des plus 

aux moins gradés. Aux différents niveaux du système scolaire, dans les multiples tâches 

professionnelles prises en charge par les acteurs, l'évaluation est un outil de coordination 

de l'action. C'est ainsi que l'étude de l'évaluation nous permet d'aborder l'étude de la 

régulation dans le système scolaire, que nous qualifions d'organisationnelle, et notamment 

celle de l'évolution de cette régulation. 

II - Mode d'approche de la régulation 

Nous entendons par régulation organisationnelle, en nous appuyant tout d'abord sur 

Reynaud (1988 et 1997), le processus qui permet à l'action collective de se réaliser. C'est- 

à-dire l'ensemble des règles suivies par les acteurs du système scolaire et qui en rendent 

possible la stabilité, règles qui sont créées par les acteurs sociaux, modifiées ou supprimées 

par eux. Reynaud distingue deux groupes de règles dans tout système social. D'une part, il 

isole la régulation de contrôle, définie par l'autorité dont dépend le système social et qui 

constitue les règles affichées ou officielles de ce système. D'autre part, il distingue la 
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régulation autonome - ou locale - construite dans l'action par les acteurs sociaux, et qui 

représente les règles réelles, mais pouvant être clandestines, d'action2. 

A - Deux modes de régulation du système scolaire : la 

régulation de contrôle et la régulation autonome 

Dans l'analyse du système scolaire, nous pouvons également déceler ces deux types de 

régulation. 

La régulation de contrôle est constituée par l'ensemble des lois, décrets, circulaires qui 

régissent le système scolaire et l'action de ses acteurs. Cet ensemble ne forme pas un tout 

cohérent, il s'est composé progressivement, au gré des politiques poursuivies par les 

autorités. Il donne la ligne de conduite officielle, quel que soit le secteur du champ scolaire 

concerné. Cette régulation institutionnelle constitue le référent légal devant orienter 

l'action des acteurs. Son respect est contrôlé par la hiérarchie ou par les corps d'inspection 

dont c'est la première tâche. Cette régulation ayant été élaborée de façon externe aux 

acteurs qui doivent l'appliquer, sa renégociation est difficile, ce qui lui garantit une relative 

stabilité. 

La régulation de contrôle définit ainsi les missions officiellement poursuivies par le 

système scolaire, ce que Reynaud appelle les ((projets » visés par le système éducatif. Ce 

peut être, par exemple, la démocratisation de l'enseignement et l'égalité des chances des 

enfants devant l'enseignement, la formation de futurs citoyens, l'ouverture culturelle, 

puisque même dans les décisions de l'Etat, on retrouve la pluralité des objectifs assignés au 

système scolaire. 

Le contrôle du respect des règles édictées par l'institution a été progressivement confié à 

des corps d'inspection spécialisés. Ceux-ci ont eu tout d'abord pour mission de contrôler la 

conformité des actes individuels aux prescriptions légales, procédant davantage à un 

2 Si Reynaud note que l'on peut associer la régulation de contrôle au travail prescrit, le travail réel 
ne correspond toutefois pas à la régulation autonome, mais à un compromis entre ces deux modes 
de régulations (Reynaud, 1997, pp. 1 1 1- 1 12). 
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contrôle des individus qu'à un contrôle des structures. Ces missions ont ensuite évolué, 

l'inspection passant d'un contrôle strict des actes à une tâche plus large d'évaluation et de 

conseil. 

Toutefois, la régulation de contrôle ne se limite pas aux règles édictées par le niveau 

central du système scolaire. Avec la déconcentration, les échelons intermédiaires de la 

hiérarchie se sont vu confier de nouvelles missions de gestion pour lesquelles ils 

établissent à leur tour des règles. Avec la décentralisation, des institutions extérieures 

interviennent désormais dans le champ scolaire, introduisant également de nouvelles règles 

à respecter. 

La régulation autonome, que Reynaud qualifie également de régulation locale, est 

construite directement par les acteurs sociaux, localement, à travers l'action. Contrairement 

à la régulation de contrôle, elle n'est pas affichée, mais est au contraire clandestine et 

implicite. Elle constitue ainsi la régulation effective, c'est-à-dire celle qui est réellement 

appliquée pour guider l'action organisée. Le contrôle de son respect est pris en charge à 

l'interne, par les acteurs locaux. 

Ces deux sources de régulation reprennent en fait plus ou moins l'opposition classique 

entre informel et formel, entre « logique des sentiments » des ouvriers et « logiques du 

coût et de l'efficacité » de la direction. Reynaud apporte toutefois des corrections aux 

analyses traditionnelles. Selon lui, les deux modes de régulation peuvent servir le même 

type d'objectif, la régulation autonome peut notamment viser les mêmes objectifs externes 

que la régulation de contrôle, même si elle n'obtient pas les mêmes résultats et n'utilise pas 

les mêmes moyens. Par ailleurs, on trouve des régulations de contrôle et des régulations 

autonomes à chaque niveau hiérarchique, mais aussi dans les différentes relations 

fonctionnelles, en fait dès qu'un groupe possède un pouvoir d'intervention sur un autre. 

« L'opposition entre autonomie et contrôle est donc bien l'opposition de deux stratégies 

collectives. Mais ces deux stratégies ne se définissent pas seulement par les intérêts 

particuliers ou les enjeux propres, ou la rationalité spécfique de chaque partie. Elles 

incluent généralement un enjeu commun, elles admettent une validation externe qui, 

malgré ses ambiguïtés, peut les départager et arbitrer temporairement dans leurs conflits. 

Dans une entreprise tout particulièrement, les stratégies de chaque groupe sont aussi 

arbitrées par les exigences de la production ou du marché (si contestable que soit leur 
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interprétation) ; dans une administration, par celles du service public (bien que chacun en 

tire à lui la définition) » (Reynaud, 1 997, p. 1 1 1 - 1 12). 

On discerne donc des régulations autonomes à tous les niveaux du système scolaire, à 

chaque fois que l'on peut isoler un groupe d'acteurs poursuivant un projet. Il peut s'agir 

d'une classe, de la communauté éducative d'un établissement, d'un établissement en lui- 

même, d'un réseau d'établissements. 

Les bouleversements subis par la structure du système éducatif ces dernières années 

(décentralisation, déconcentration, autonomie de l'établissement scolaire) ont eu pour 

conséquence le développement de nouveaux modes de régulations dans le système 

scolaire. Les collectivités territoriales, en entrant dans le jeu scolaire, amènent leur système 

de règles officielles, mais aussi leur système de règles effectives, appliquées réellement par 

les acteurs. En effet, les nouveaux acteurs construisent eux aussi des régulations 

autonomes, et vont chercher à les mettre en œuvre dans leurs rapports avec l'institution 

scolaire. Le monopole décisionnel du système éducatif quant à l'éducation des enfants 

vacille : différentes visions de ses finalités et de ses modalités d'action se heurtent sur le 

terrain. 

B - Une régulation organisationnelle qui s'exprime au 

niveau normatiJ; mais qui est le jeu d'effets systémiques 

En nous référant à l'analyse de Reynaud, nous repérons donc deux types de régulations 

organisationnelles. L'une présente les règles officielles devant diriger l'action dans le 

système scolaire, l'autre représente les règles utilisées par les acteurs lors de l'action. 

Cependant, il nous semble que la régulation globale du système scolaire peut se lire à deux 

niveaux différents : celui des normes, celui du système. Cette deuxième différenciation 

renvoie à la distinction entre intégration systémique et intégration sociale relevée par 

Dubet et Martuccelli (1996) dans les théories sociologiques. Ils expliquent ainsi : 

« l'intégration sociale suppose le partage d'une culture commune par les acteurs et la 

possibilité de coordonner les actions par des normes établissant la réciprocité des 

conduites. Pour la seconde position, l'intégration de la société s'opère à travers des 
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mécanismes impersonnels, notamment l'argent et le pouvoir, indépendamment d'un accord 

préétabli entre les individus )) (Dubet, Martuccelli, 1996, p.522). Notre analyse retient 

essentiellement la comparaison entre ces deux notions, afin d'éclairer le contexte dans 

lequel se joue la régulation. 

En effet, la régulation, que nous avons définie comme l'ensemble des règles créées et 

suivies par les acteurs sociaux, nous semble s'accomplir à ces deux niveaux : normatif et 

systémique3 (Demailly, 2001). Plus précisément, nous postulons donc que les deux types 

de régulations que nous avons empruntés à Reynaud s'expriment à ces niveaux. 

Au niveau normatif, les décisions quant aux règles d'action à suivre sont prises selon les 

normes intériorisées par les acteurs, en lien avec leurs caractéristiques propres et leurs 

positions dans le système social où ils jouent, soit, en ce qui nous concerne, le système 

scolaire. De façon explicite ou implicite, l'éthique professionnelle des enseignants, les 

missions attribuées à une politique scolaire, la conception de l'efficacité ou du juste 

possédée par les différents acteurs, déterminent d'une part les régulations de contrôle 

acceptées, d'autre part les régulations autonomes mises en place. Les modifications du 

cadre normatif, qui donne leur couleur aux différentes prescriptions légales, sont alors à 

comprendre dans ce sens. Le passage de l'obligation de moyens à l'obligation de résultats 

démontré par Demailly (2000c et 200 1) représente une modification du niveau normatif de 

la régulation de contrôle. Pour autant, les acteurs n'en restent pas au niveau des normes 

dans leur construction ou acceptation de la régulation. Celle-ci se traduit de façon 

structurelle et concrète. Par exemple, la politique d'Education prioritaire se traduit non 

seulement par des discours sur l'engagement nécessaire des enseignants, sur l'ouverture de 

1'Ecole aux parents d'élève, mais aussi concrètement, par une organisation différenciée de 

la structure des classes. 

Mais les régulations sont également sensibles aux effets systémiques. Pour décrire la 

conception systémique des mécanismes d'intégration, Dubet et Martuccelli expliquent : 

(( les situations objectives et systémiques s'autonomisent par rapport aux dimensions 

subjectives de l'action ; la régulation des rapports sociaux ne peut plus être envisagée 

seulement au niveau local, elle exige la prise en compte d'un ensemble plus vaste et plus 

3 Et peut-être à rebours de la présentation de Dubet et Martuccelli, qui opposent les deux modes 
d'intégration dans les théories sociologiques. 
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impersonnel, celui des mécanismes d'intégration systémique » (Dubet et Martuccelli, 1996, 

p. 523). Différentes décisions prises dans le cadre de la régulation de contrôle, à différents 

niveaux du système éducatif, peuvent mutuellement se gêner. Par exemple, le 

développement d'un marché scolaire, dans certaines régions, peut venir entraver le 

fonctionnement de la carte scolaire. Les décisions prises par les collectivités territoriales 

(par exemple, reporter la réhabilitation d'un bâtiment scolaire parce qu'il est classé 

monument historique) peut venir entraver l'organisation pédagogique d'un établissement 

scolaire (qui ne peut pas mettre en place des modules par manque de place). Ainsi, les 

transformations structurelles subies par le système scolaire, qui ont favorisé l'émergence 

de l'échelon local, produisent des effets systémiques. 

Nous nous intéresserons particulièrement aux régulations construites par les acteurs, 

régulations autonomes et de contrôle qui s'expriment à un niveau normatif, en tenant 

compte du fait que celles-ci se développent dans un espace global ouvert aux effets 

systémiques. 

C - Une typologie des formes de coordination de l'action 

La régulation du système scolaire apparaît donc complexe et devant être appréhendée 

comme un phénomène pluriel. Pour tenter d'ordonner cette complexité, pour restreindre le 

champ de notre regard, et pour pouvoir ensuite analyser l'évaluation en regard de la 

régulation du système scolaire, nous nous référons à une analyse de la régulation menée en 

Belgique francophone par Maroy et Dupriez (2000). 

Maroy et Dupriez procèdent à une double approche de la régulation. Ils tentent tout 

d'abord de ((penser l'articulation des formes de coordination qui contribuent à un moment 

donné à maintenir une relative cohérence dans la structure et le fonctionnement de ce qu'il 

est convenu d'appeler le système scolaire », en s'appuyant sur une « typologie des formes 

de coordination de l'action ». Dans un second temps, en référence à Reynaud, ils 

s'attachent à prendre en compte « les jeux d'acteurs dans leur capacité à produire des 

règles de référence » (Maroy, Dupriez, 2000, p.74). 
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Dans la première partie de leur analyse, ils isolent donc différentes formes de coordination 

de l'action4. Celles-ci possèdent deux dimensions : d'une part le (( ressort de I'action », 

c'est-à-dire le fait que les acteurs soient mûs par des intérêts purs ou par un sentiment 

d'obligation par rapport à une norme collective, d'autre part le mode de coordination, 

c'est-à-dire le fait que les acteurs soient dans des relations d'égalité (distribution 

horizontale du pouvoir) ou dans des relations hiérarchiques (distribution verticale du 

pouvoir). Ils obtiennent six formes de coordination qui conjuguent différemment les deux 

dimensions : le marché (« échange décentralisé de proximité, informellement organisé, où 

chaque transactant demeure autonome et défend ses intérêts propres », (p.78)), 

l'organisation hiérarchique (organisation formelle, (( où une bonne partie du pouvoir de 

décision est centralisée dans les mains d'un sommet hiérarchique )) (p.78)), le réseau 

(forme de coordination intermédiaire entre le marché et l'organisation formelle), la 

communauté (où (( 1 'acteur entretient des relations basées sur la réciprocité, la confiance 

et les intérêts communs du groupe )) (p.78)), l'association (proche de l'organisation, mais 

où les relations ne sont pas que hiérarchiques, et où le ressort de l'action est partagé entre 

intérêt et obligation) et 1'Etat (qui agit comme une forme de coordination mais qui « est 

aussi celui qui définit partiellement les autres formes de coordination )) (p.79)). 

Ces six formes de coordination de l'action représentent six types d'acteurs collectifs qui 

peuvent prendre part à la régulation du système scolaire. Selon les cas nationaux, elles vont 

être assemblées dans des (( montages composites )) différents, qui vont définir ce que 

Maroy et Dupriez nomment le (( cadre structurel dans lequel se déploie l'activité des 

acteurs scolaires )) (p.83), où qu'ils soient situés dans ce cadre. 

La seconde partie de l'analyse vise à (( identifier en quoi les comportements des acteurs 

intègrent, adaptent ou transforment 1 'ensemble des normes constitutives d'un tel cadre 

[structurel] et sont donc susceptibles de modiJier ce cadre en influant notamment sur les 

poids respectifs des différentes formes de coordination )) (p.83). Il s'agit d'analyser 

comment les acteurs construisent leur régulation autonome, et comment ils réagissent aux 

régulations de contrôle. 

4 Ils s'appuient pour cela sur une typologie construite par Boyer et Hollingsworth (1997) pour le 
monde économique. 
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Nous rapprochons quant à nous ce (( montage composite )) ou ce (( cadre structurel )) d'un 

mode de régulation politique du système scolaire. Ce dernier s'explique par l'enjeu central 

que représente 1'Ecole dans toute société, amenant différents acteurs collectifs à souhaiter 

peser sur sa définition et son fonctionnement. La régulation politique va ainsi cadrer la 

régulation organisationnelle en définissant la part que chacun prend au jeu scolaire, mais 

peut être par ailleurs influencée en retour par cette dernière. 

D - La régulation comme processus complexe et pluriel 

La régulation organisationnelle du système scolaire est donc un processus complexe et 

pluriel qui à la fois marie deux modes de régulations différents (régulations de contrôle et 

autonome), joue à un niveau normatif et est influencé par des effets systémiques. Dans le 

cadre de la régulation politique, il est pris en charge par différents acteurs collectifs 

proposant des formes de coordination spécifiques. L'institution scolaire n'a plus pour 

unique interlocuteur un Etat prédominant, même si celui-ci a toujours un rôle 

prépondérant, il doit s'adapter à l'immixtion d'autres acteurs collectifs dans le champ de la 

prise de décision. 

Maroy et Dupriez (2000) isolent quatre modalités de régulation principales dans le cas du 

système scolaire de Belgique francophone (l'organisation hiérarchique, le marché, 

l'association et l'Etat), qui forment son montage composite spécifique. Dans le cas français 

qui nous intéresse, le cadre structurel de la régulation politique connaît une montée du 

poids des établissements scolaires et des réseaux locaux, une irruption de logiques de 

marché, face à un Etat qui tend à perdre sa place unique mais qui a toujours une voix 

prépondérante. Ces différents acteurs collectifs ont des ressources (de poids variables) pour 

tenter d'imposer leur propre régulation de contrôle dans le jeu scolaire et pour répondre de 

façon locale aux impositions des régulations extérieures qu'ils subissent. 

Reynaud (1997) a montré que la régulation était un enjeu social. On retrouve cette idée 

dans le domaine scolaire : décider des (( bonnes règles )) pour que l'école fonctionne 

(( bien )) est désormais du droit de chacun, notamment parce que chacun a des ressources 

pour rentrer dans ce jeu. Les différentes régulations autonomes, nouvelles et anciennes, se 

rencontrent. 
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Les différents partenaires de l'école peuvent désormais tenter d'intervenir selon les 

principes de leurs logiques d'action. Les parents peuvent décider de mettre ou de ne pas 

mettre leurs enfants dans tel ou tel établissement. Les collectivités locales peuvent ajuster 

leurs aides aux établissements. Mais, comme auparavant, les chefs d'établissement gèrent 

les établissements selon leurs conceptions du métier. Les enseignants travaillent selon leurs 

principes et leur vision de la profession dans le secret de leurs classes et y instituent des 

règles de fonctionnement propres. Les corps d'inspection, qui sont logiquement les 

représentants de la régulation de contrôle, ont des moyens de rétorsions également. Il y a 

donc concurrence entre les différentes règles d'action des acteurs. 

Nous sommes alors intéressés par la façon dont les acteurs de 1'Education nationale jouent 

dans le cadre structurel de la régulation politique, par la manière dont ils produisent Ieur 

régulation autonome, notamment dans les échelons locaux de l'institution scolaire : 

académie et établissement scolaire. Nous nous centrons donc sur deux acteurs collectifs 

particuliers : 1'Etat (que nous saisissons au travers du filtre académique) et l'organisation 

hiérarchique que représente l'établissement scolaire. Nous pensons que l'étude de 

l'évaluation du travail d'enseignement peut nous donner des clefs pour saisir ces jeux 

locaux. 

III - L'analyse de l'évaluation 

Notre mode d'approche de l'évaluation du travail d'enseignement est spécifique. Nous 

souhaitons tout d'abord préciser la définition que nous allons suivre dans notre travail. 

Puis, nous expliquerons en quoi l'analyse des pratiques d'évaluation des acteurs du terrain 

est pertinente dans le cadre de notre questionnement. 
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A - L 'évaluation du travail d'enseignement 

1 - L'évaluation : une définition empirique en extension 

Il nous faut tout d'abord préciser notre définition de l'évaluation. Avec la politique 

d'évaluation des politiques publiques promulguée en 1990, ce terme a été abondamment 

employé dans l'administration publique en général, et donc également dans l'institution 

scolaire. Nous n'avons pas cherché une définition normative de l'évaluation, mais une 

définition qui permet d'englober les différents sens qui lui sont donnés par les acteurs. 

Nous prenons donc en compte des pratiques qui ne supportent pas nécessairement le terme 

formel d'évaluation mais qui, pour nous, appliquent des démarches similaires. 

Nous entendons par évaluation ce qui est de l'ordre du contrôle, du retour sur l'action, de 

la reddition de compte, du bilan, sans que cela soit obligatoirement une procédure 

formalisée et normative. Dans ses diverses formes, elle est utilisée par les acteurs dans le 

cadre de l'action organisée, selon des motivations qui peuvent être variées (obligation, 

intérêt, stratégie). 

Nous abordons donc l'évaluation, de façon souple, comme une procédure aux formes 

variées, mais possédant certaines caractéristiques stables. Elle suppose qu'il y ait eu 

préalablement une action menée par un acteur, individuel ou collectif, et elle est l'analyse, 

voire la mesure, d'un (( résultat )) : la réalisation d'une action, l'atteinte d'un objectif, et 

plus largement les effets de l'action. Cela ne signifiant pas que l'objectif soit unique et 

explicite, ni que l'analyse soit une procédure unique, fortement outillée et chiffiée. 

L'évaluation introduit l'idée d'efficacité de l'action, quel que soit le référent de cette 

efficacité. L'intérêt est d'ailleurs de découvrir, à travers l'étude de l'évaluation, les 

diverses définitions de l'efficacité du système scolaire. 

2 - L'évaluation : un mode d'approche 

C'est pourquoi nous appréhenderons, dans la suite des travaux de Demailly (Demailly, 

1995), la pratique d'évaluation comme une pratique sociale, c'est-à-dire comme une 



Introduction générale 

pratique stratégique - en référence à l'analyse stratégique (Crozier, Friedberg, 1977 ; 

Friedberg, 1993) - mais aussi comme une pratique porteuse de valeurs et de représentations 

du monde social. Demailly part du fait que l'évaluation ressortit à la conduite de l'action et 

en liste trois corollaires : « le premier est que, en tant qu'elle appartient à l'ordre de 

l'action et de la décision, l'évaluation est un acte stratégique. Elle l'est de plus à un 

deuxième titre, puisque, comme moment séparé, elle implique la décision de consacrer du 

temps, de l'argent, de l'énergie à ce travail d'examen et de jugement, à ce retour réflexif 

sur l'action et ses effets. Le second est que l'évaluation implique des processus cognitifs : 

c'est le travail de fabrication en cours d'action d'une représentation d'un état des choses 

ou d'une représentation de changements, discours négocié de soi à soi et/ou produit dans 

un ensemble d'interactions sociales. Le troisième est que l'évaluation, acte stratégique et 

processus cognitiJ est une construction praxéologique. Nous entendons pur là une 

formalisation de l'agir, une technologie sociale du travail » (Demailly, 1995, p.84). 

D'une part, les pratiques d'évaluation se réfèrent dans leur élaboration à des 

représentations, des jugements sur le monde scolaire et ses finalités. L'évaluation n'est pas 

une pratique neutre, elle influe sur les rapports de force à l'intérieur du système scolaire. 

Elle est censée mesurer une efficacité et se réfêre pour cela automatiquement à des finalités 

qui ne sont jamais univoques mais qui sont au contraire la construction floue d'un 

compromis social. La question de l'évaluation de l'efficacité de 1'Ecole met au jour des 

désaccords, explicites ou implicites, sur les finalités de celle-ci. 

D'autre part, les pratiques d'évaluation sont en elles-mêmes des procédés de production de 

représentations, d'argumentations, de savoirs, d'attitudes cognitives dont l'interprétation et 

l'utilisation ne pourront pas être neutres non plus. 

Par ailleurs, l'évaluation va avoir des conséquences sociales prévues et imprévues. Le fait 

qu'il y ait eu évaluation, l'information apportée ou cachée, la rencontre des évaluateurs 

vont ensuite avoir des répercussions dans la vie sociale. 

Mettant ainsi en jeu, à différents niveaux, des valeurs de référence spécifiques, puisqu'elles 

obligent à se questionner sur les buts poursuivis et sur ce qui va être évalué, mais aussi 

parce qu'elles peuvent appeler à des interprétations différentes des résultats, les pratiques 

d'évaluation se révèlent un analyseur pertinent du fonctionnement organisationnel et 

institutionnel du système scolaire et notamment des modalités de régulations qu'il suit. 
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3 - L'évaluation du travail d'enseignement 

Ce qui nous paraît d'abord intéressant dans l'évaluation, n'est pas son résultat ; le 

jugement qu'elle va apporter sur la qualité de tel ou tel élément. Mais c'est plutôt le fait 

qu'en tant que pratique sociale aux multiples facettes, elle dévoile les différents rapports 

que les acteurs entretiennent au travail d'enseignement, la façon dont leurs valeurs d'une 

part et leurs stratégies d'autre part se rencontrent, les accords et les désaccords qu'ils 

nouent entre eux. 

Nous centrons en effet notre recherche sur les acteurs prenant en charge le travail 

d'enseignement et son évaluation : enseignants, chefs d'établissement, corps d'inspection, 

cadres académiques. Par travail d'enseignement, nous entendons l'ensemble des activités 

permettant l'enseignement à des élèves dans un établissement scolaire. Cela englobe donc 

l'ensemble des tâches permettant à cet enseignement d'avoir lieu (cours, préparation, 

correction, etc.), mais également les activités qui le prolongent : activités pédagogiques et 

activités de gestion de l'établissement scolaire. Les acteurs participant directement à ce 

travail sont donc les enseignants, mais aussi les chefs d'établissement. 

Par ailleurs, ce travail d'enseignement n'existerait pas sans les activités d'organisation, 

d'orientation et de contrôle de ce travail prises en charge par les chefs d'établissement, les 

corps d'inspections et les différents cadres académiques. 

4 - Evaluation et régulation 

L'évaluation, telle que nous la définissons, est un outil de coordination de l'action 

organisée. 

Ainsi, l'évaluation est un outil au service de la régulation de contrôle étatique. Elle permet 

de vérifier la bonne application de cette régulation. C'est donc un outil utilisé par les corps 

spécialisés pour mener à bien leur travail de contrôle. Ce type d'usage de l'évaluation n'est 

pas nouveau, il s'applique depuis que le principe de l'inspection existe dans le système 

éducatif. L'inscription de l'obligation d'évaluation dans les textes en fait donc bien 

maintenant un élément de la régulation de contrôle. 
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Mais, d'autre part,. si cette demande d'évaluation provient des autorités et est inscrite dans 

la régulation de contrôle, on peut la comprendre comme une tentative, de la part de ces 

autorités, d'utilisation des régulations locales. Dans la « culture de l'évaluation », l'autorité 

centrale demande à ce que les acteurs outillent leurs actions, en fassent le bilan, mesurent 

l'atteinte des objectifs, en résumé, régulent leurs actions à leurs niveaux. Elle peut donc 

être vue comme une menace pour les régulations autonomes, en obligeant les acteurs à 

expliciter leurs règles, ou même à modifier leur action selon les critères des contrôleurs. 

C'est un moyen pour les autorités de tenter de cadrer les régulations locales. 

Cela peut être, face à ce que Reynaud, en reprenant Crozier (1963), nomme le (( cercle 

vicieux bureaucratique »*, une tentative pour contourner ce cercle vicieux, en demandant 

directement aux acteurs d'apprécier leur distance par rapport à la régulation de contrôle et 

donc par rapport aux objectifs visés par cette régulation, et d'y remédier eux-mêmes. 

D'appliquer eux-mêmes en fait la régulation de contrôle. L'évaluation permettrait ainsi à 

1'Etat de garder le contrôle face au mouvement d'autonomisation du local, tout en lui 

déléguant les moyens de l'action. 

Cependant, l'activité d'évaluation ne doit pas être vue comme servant uniquement la 

régulation de contrôle. C'est une activité stratégique, qui sert des fins spécifiques et qui a 

des conséquences sociales. Les pratiques d'évaluation peuvent ainsi être appropriées dans 

le cadre des différentes régulations autonomes. L'évaluation va alors être utilisée par les 

acteurs comme moyen de justification des objectifs qu'ils poursuivent et des procédés 

qu'ils utilisent. Ici également, l'évaluation joue le rôle d'instigateur et d'accompagnateur 

de ces transformations. Elle donne des ressources stratégiques aux différents acteurs 

prenant part au jeu local et s'adapte à leurs pratiques professionnelles. 

5 Reynaud explique ainsi : (( Dans un système social complexe et qui a tendance à le devenir 
davantage, 1 'eflort pour répondre aux problèmes par une régulation centrale est peu efJicace parce 
qu'il accroît la distance entre le lieu du problème et le lieu de la solution (et, dans notre langage, 
entre la régulation autonome et la régulation de contrôle). Ce défaut d'eflcacité de la régulation 
de contrôle fait qu'elle est recherchée avec plus d'ardeur [...]. La régulation de contrôle se 
renforce et se développe, et il y a donc effet de centralisation. Ce surcroît de centralisation 
accentue 1'inefJicacité. Il y a donc bien cercle vicieux. Le cercle vicieux n'aboutit pas à une 
régulation de plus en plus forte. Il y a bien prolifération de règles, mais l'efficacité de ces règles va 
décroissant )) (Reynaud, 1997, p.226-227). 
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B - L'analyse de l'évaluation du travail d'enseignement au 

niveau local 

C'est au niveau local que s'opère la rencontre entre les différentes régulations de contrôle 

des acteurs collectifs qui prennent part au jeu scolaire - dont la régulation institutionnelle - 
et les régulations autonomes. Or, comme nous le verrons par la suite, ce niveau local a pris 

de plus en plus d'importance dans le système éducatif, du fait de la décentralisation, de la 

déconcentration et du développement de l'autonomie de l'établissement. 

Les mutations qu'a connues le système éducatif ont fait de l'échelon local un lieu décisif 

non seulement de mise en œuvre de la politique nationale, mais aussi de prise de décisions 

et de gestion du système scolaire local. Le modèle de la pyramide inversée proposé par 

Derouet (2000) illustre ces mutations. Les institutions et les acteurs locaux ont été investis 

d'un pouvoir supplémentaire, mais à tout pouvoir sont associés des conflits potentiels et 

des nécessaires consensus. 

Nous ne sommes plus face à une régulation de contrôle unique, descendant du niveau 

central, que les acteurs locaux aménageraient dans leurs pratiques quotidiennes (si tant est 

qu'un tel mode de fonctionnement ait jamais existé). La régulation centrale du système 

scolaire est réinterprétée au niveau local, par les instances hiérarchiques qui en ressortent 

une nouvelle régulation de contrôle. Les acteurs du terrain se voient confrontés à une 

multiplicité de règles, et sont eux-mêmes producteurs de règles effectives. Nous sommes 

donc face à une complexification du fonctionnement du système scolaire, qui paraît avoir 

perdu son unité mythique au bénéfice d'un flou sur ses missions affichées et sur celles qui 

sont effectives. 

Dans ce contexte, I'espace académique6 et l'espace de l'établissement scolaire nous 

paraissent particulièrement pertinents pour saisir ces jeux de pouvoir et de conflits, parce 

qu'ils sont dans des relations hiérarchiques directes, et parce que c'est au niveau de 

l'établissement scolaire qu'est mis en scène l'aspect le plus concret du travail 

d'enseignement. La relative autonomie dont bénéficient les établissements scolaires permet 

6 Au sens de l'espace d'une académie de I'Education nationale. 
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à leurs acteurs de se positionner positivement ou négativement face aux exigences du 

niveau central. 

L'évaluation du travail d'enseignement est donc un analyseur pertinent des tensions vécues 

à chacun de ces niveaux, mais également entre eux, non seulement parce qu'elle pose la 

question des missions et des valeurs que chacun assigne au travail d'enseignement, mais 

aussi parce qu'elle est un outil de contrainte et de pouvoir. 

Nous concevons donc l'établissement scolaire comme un lieu où des acteurs de professions 

et de profils différents agissent en commun en coordonnant (ou non) leurs actions, selon 

des règles qui ne sont pas toujours explicites, en vue d'objectifs variés, mais à propos 

desquels un consensus flou et instable peut exister. 

Par ailleurs, l'établissement n'est pas un espace clos où seuls les acteurs internes agiraient, 

c'est un lieu ouvert inscrit dans une ligne hiérarchique : ses interlocuteurs hiérarchiques 

directs que sont les autorités académiques mettent en place des politiques spécifiques, 

coordonnées aux politiques nationales, auxquelles les acteurs de l'établissement sont 

sommés de participer. L'établissement scolaire est également inscrit dans un espace 

institutionnel plus large (il est en relation avec les mairies, le conseil général ou le conseil 

régional), mais aussi dans un espace géographique (il peut avoir des relations d'aide ou de 

concurrence avec les autres établissements scolaires de son secteur). Enfin, c'est un lieu 

ouvert également en tant qu'il accueille un public, les élèves et leurs parents, dont les actes 

ont des répercussions sur son fonctionnement interne. 

C - Quelles questions pose l'évaluation du travail 

d'enseignementpour les acteurs du terrain ? 

A chaque étape du processus d'évaluation (quel qu'il soit), des choix sont opérés par les 

acteurs : 

- choix de ce qui est évalué : évalue-t-on les élèves (en terme de résultats ou de 

comportements ?), les enseignants, les dispositifs pédagogiques internes à l'établissement, 

le chef d'établissement, l'établissement ? 



Introduction générale 

- choix des personnes qui évaluent : s'agit-il d'une auto-évaluation menée directement par 

l'acteur, d'un contrôle fait par le supérieur hiérarchique ou par le corps d'inspection, 

pouvant être suivi d'une sanction, d'une évaluation menée de l'extérieur de 

l'établissement, de l'évaluation faite par les pairs ou par le public accueilli ? 

- choix des modalités de l'évaluation : s'agit-il d'une innovation de l'établissement ou 

d'une application d'un processus proposé de l'extérieur, d'une évaluation imposée ou 

d'une évaluation décidée à l'interne ? Le processus est-il présenté comme une évaluation 

en tant que telle ? 

- choix des outils utilisés : l'évaluation est-elle outillée ou se fait-elle de façon intuitive, 

est-elle qualitative ou quantitative, qui construit les outils ? 

- choix du référentiel visé : qu'est-ce qu'une « bonne évaluation », qu'est-ce qu'une action 

évaluée comme « efficace » ? 

- choix de l'utilisation qui en est faite : les résultats sont-ils rendus publics, viennent-ils 

légitimer une action ou aider à la décision, sont-ils utilisés comme encouragement ou 

comme culpabilisation ? 

Ce ne sont pas tant les choix en eux-mêmes qui nous intéressent que ce qu'ils vont révéler 

des arbitrages faits par les acteurs de l'évaluation. Nous avons vu en effet que les pratiques 

d'évaluation, en tant que pratiques sociales et stratégiques, engageaient des valeurs et des 

représentations différentes à plusieurs niveaux. 

Nous sommes dans un contexte où la place de 1'Ecole dans la société n'est plus aussi 

centrale et incontestable qu'auparavant. L'intrusion des problèmes sociaux dans 1'Ecole 

brouille son image de « sanctuaire inattaquable », lieu spécifique d'instruction et 

d'éducation. La concurrence de lieux de socialisation et d'éducation parallèles la fragilise. 

Les problèmes d'emploi sont invoqués pour la dénoncer comme une institution inadaptée 

aux exigences sociales et économiques actuelles. Les problèmes d'échec scolaire, que les 

politiques ministérielles n'arrivent pas à éradiquer depuis la massification du système 

d'enseignement, remettent en question ses capacités à transmettre savoir et culture. Par 

ailleurs, l'image unitaire de 1'Ecole devient difficilement crédible. Les politiques de 

discrimination positive, l'autonomie des académies et des établissements différencient le 

fonctionnement du système éducatif et sont susceptibles de créer davantage d'inégalités de 
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traitement que de réaliser la mission de démocratisation sociale traditionnellement 

attribuée à 1'Ecole. 

Dans ce paysage contrasté d'une Ecole devenue (( multiple », remise en question, et dont le 

fonctionnement se complexifie, l'étude des pratiques d'évaluation est éclairante à plusieurs 

titres. 

Elle nous renseigne d'abord sur la façon dont l'institution propose des solutions à ses 

agents et tente de garder un axe pour guider leurs conduites. La mise en œuvre de 

politiques académiques et leurs évaluations sont ainsi représentatives des missions que 

l'institution souhaite explicitement s'octroyer aux yeux de ses acteurs mais également à 

ceux de l'opinion publique. Mais elles sont aussi significatives de la façon, parfois 

contradictoire, dont l'institution s'y prend pour gérer les problèmes scolaires et pour 

diriger ses acteurs. 

L'analyse des pratiques d'évaluation nous éclaire parallèlement sur la façon dont les 

acteurs du terrain gèrent les incertitudes de sens mais aussi d'organisation du système 

scolaire, ses contradictions, qu'ils perçoivent à travers la multiplicité des discours sur 

l'Ecole, de la part de leurs différentes hiérarchies mais également d'acteurs externes à 

l'institution. 

Enfin, cette analyse est riche d'enseignements sur les transformations des différents 

métiers en charge du travail d'enseignement. Comment un métier comme celui des 

enseignants, qui se définit avant tout par son aspect individuel et relationnel, supporte-t-il 

l'intrusion de l'évaluation, synonyme de perte d'indépendance et de contrôle accru ? 

Quelles nouvelles pratiques professionnelles cela peut-il induire chez les enseignants ? 

De même, du côté des cadres, quelles modifications des métiers de chefs d'établissement et 

d'inspecteurs le développement des pratiques d'évaluation suscite-t-il ou accompagne-t-il ? 

De façon plus générale, en quoi le développement de l'évaluation est-il révélateur des 

transformations que connaît la société en général, notainment de la volonté de 

rationalisation accrue, touchant même des activités qui pourtant paraissent être les moins 

formalisables et porter sur un sujet, l'élève, qui semble le moins prévisible ? 
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Pour répondre à ces différentes interrogations, nous avons organisé notre propos de la 

façon suivante : 

Les trois premiers chapitres cadrent la problématique générale de la thèse. Ils visent à 

dessiner le contexte global du développement de l'évaluation dans l'institution scolaire. 

Nous avons abordé ce contexte sous trois angles différents. Dans un premier chapitre, 

nous rappelons les transformations structurelles récentes du système scolaire, qui ont 

notamment abouti à la conception de l'établissement scolaire comme objet de 

recherche et également de gestion autonome. Ces transformations répondent à une 

évolution du rôle assigné à l'éducation dans la société, mais contribuent également à 

une multiplication des références guidant l'action des acteurs dans l'institution scolaire. 

Nous proposons ensuite, dans un deuxième chapitre, une approche des pratiques de 

contrôle et d'évaluation dans le système scolaire, ainsi que de leurs évolutions, à 

travers une démarche socio-historique. Dans un troisième chapitre, nous avons voulu 

ouvrir notre regard au domaine public en général et non plus le limiter au seul domaine 

scolaire, afin de montrer que le développement de l'évaluation prend également sens 

relativement à une transformation d'ensemble de l'action publique. Ces trois premiers 

chapitre nous amènent à poser l'évaluation comme un objet professionnel, politique et 

social dont le mode d'appropriation par les acteurs du terrain est pertinente à analyser. 

Le quatrième chapitre précise notre problématique et développe la méthodologie suivie 

dans notre recherche en regard de notre questionnement. Celle-ci est plurielle : elle 

marie entretiens, observations et analyse de documents et elle est mise en œuvre à deux 

niveaux : celui de quatre établissements scolaires et celui du Rectorat de l'Académie de 

Lille. 

Les trois chapitres suivants exposent les résultats empiriques qui ressortent de notre 

analyse du rapport à l'évaluation - pratiques et représentations - de trois catégories 

d'acteurs : enseignants, chefs d'établissement et cadres académiques. Ils dévoilent les 

convergences, les divergences et les malentendus autour de l'évaluation qui nourrissent 

en partie les relations mutuelles des acteurs. 
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Le dernier chapitre fait la synthèse de ces différents résultats relativement à notre 

question de départ : comment l'analyse de l'évaluation nous éclaire sur le mode de 

régulation organisationnelle en vigueur dans l'institution scolaire ? Il montre que celle- 

ci met en lumière un nouveau mode d'organisation de la direction des hommes, 

s'appuyant sur la délégation du contrôle et sur la rationalisation de l'action. 



CHAPITRE 1 : LES TRANSFORMATIONS DU 

SYSTEME SCOLAIRE ET L'EMERGENCE DU 

NIVEAU LOCAL 

Notre interrogation porte sur la façon dont fonctionne la régulation du système scolaire. Le 

système scolaire actuel est donc à la fois le cadre et l'objet de notre analyse. Comme tout 

système social, celui-ci n'est en aucune façon stabilisé mais se trouve en continuel 

mouvement. L'enjeu de ce premier chapitre est de faire un état des lieux des mutations 

récentes que le système a subies, tant au niveau de sa structure qu'au niveau des normes 

qui le légitiment. Ceci nous permettra de tracer les contours actuels de ce système et de 

montrer l'émergence du niveau local comme lieu de pouvoirs et de décisions. Nous 

reviendrons pour commencer, dans une approche descriptive, sur les transformations que 

connaît l'institution scolaire depuis vingt ans. Puis, nous ferons une rapide revue des 

recherches sociologiques prenant comme objet le niveau local et plus particulièrement 

l'établissement scolaire, en lien avec la déstabilisation du modèle unique de 1'Ecole 

républicaine. Nous terminerons en retraçant l'apparition d'un nouveau mode de 

management dans 1'Education nationale, découlant en partie des transformations 

précédemment analysées. 

1 - Les transformations structurelles du paysage éducatif 

De façon évidente, la forme et le mode de fonctionnement du système éducatif actuel sont 

l'aboutissement d'un processus historique de large ampleur. Dans une échelle de temps 

plus courte, ils sont le produit des différentes lois tendant à réorganiser l'action publique 

depuis une vingtaine d'années, et amenant à donner davantage d'autonomie aux échelons 
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locaux. Les lois de décentralisation et de déconcentration des années 1980 ont ainsi permis 

l'éclosion d'un niveau local plus indépendant de la hiérarchie centrale, représenté par une 

académie embrassant un ensemble d'établissements de plus en plus différenciés. Cette 

autonomie vis-à-vis de l'échelon national possède cependant comme revers une porosité 

plus grande vis-à-vis des acteurs locaux n'appartenant pas au monde scolaire. 

A - Décentralisation et déconcentration du Ministère de 

I'Education nationale 

1 - L'ouverture aux collectivités territoriales 

La décentralisation de l'action publique, commencée dans les années 1960, a touché la 

majorité des secteurs de l'administration publique1. Elle vise à donner aux collectivités 

locales des pouvoirs appartenant auparavant à 1'Etat. Dans le domaine éducatif, 1'Etat se 

voit délesté d'une partie des charges de gestions matérielles et financières du système 

éducatif, mais garde son pouvoir d'orientation et d'organisation pédagogique. A travers le 

Ministère de 1'Education nationale, organe central de l'institution scolaire, il définit les 

grandes orientations pédagogiques et les programmes, et gère les diplômes dits 

« nationaux ». Il assure également la gestion des personnels enseignants et non enseignants 

(recrutement, formation, traitement). 

Les charges concernant les dépenses d'investissement et de fonctionnement des 

établissements scolaires, ainsi que celles de matériels, vont être partagées entre les 

différentes collectivités territoriales. Les communes assument la gestion des écoles (fait 

préexistant en fait au processus de décentralisation), les départements celle des collèges et 

les régions celle des lycées et des établissements d'éducation spécialisée. Chaque 

collectivité est donc propriétaire des établissements dont la charge lui revient, elle peut 

ainsi donner son accord pour que les locaux soient utilisés à d'autres fins que les fins 

1 Notamment par le biais des lois du 2/03/82 (droits et libertés des communes, départements et 
régions) et du 7/01/83 (répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l'État). 
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scolaires en dehors des heures d'enseignement. Le Conseil Régional a quant à lui une 

mission spécifique, celle de la planification scolaire : il définit les schémas prévisionnels 

des formations. 

Les constats opérés à l'issu du processus de décentralisation sont plutôt positifs et vont à 

l'encontre des craintes préalables des deux parties, 1'Etat et les collectivités territoriales, 

comme l'ont montré différents analystes de l'institution scolaire (Mingat, 1994 ; Simon, 

1997 ; Durand Prinborgne, 1997). En effet, du côté de l'administration scolaire centrale, la 

décentralisation a été abordée avec réticence, d'une part parce qu'on la supposait allant à 

l'encontre de l'idéal républicain d'unité et d'égalité de l'école et de la notion de service 

public et d'autre part, parce que l'on craignait l'intervention des élus locaux et des parents 

d'élèves dans le (( sanctuaire » scolaire, et notamment une politisation des établissements 

scolaires. Du côté des collectivités territoriales, l'idée de prendre en charge uniquement les 

moyens de fonctionnement et d'équipement, sans avoir de poids sur les contenus de 

l'enseignement, pouvait laisser l'impression que le coût serait supérieur à l'avantage dans 

la décentralisation scolaire. 

Il semble donc bien y avoir eu des réserves de la part de l'administration scolaire, ainsi 

qu'une certaine passivité lors du processus de décentralisation. Claude Durand Prinborgne 

(1997), ancien haut fonctionnaire de 1'Education nationale relève ainsi que lYEtat ne s'est 

pas doté d'un « observatoire de la décentralisation », où toutes les données relatives à cette 

réorganisation et aux relations collectivités territoriales 1 institution scolaire seraient 

rassemblées. Au contraire, le partage avec les collectivités a été bien accepté, ceci étant 

significatif, selon lui, du fait que « l'idée qu'un plus d'efficacité peut dépendre d'une 

réduction des interventions nationales fait alors son chemin » (Durand Prinborgne, 1997, 

p.75). L'idée que la prise en compte des spécificités peut être bénéfique apparaît légitime,, 

et le développement de la politique dYEducation prioritaire à la même époque doit se lire à 

la même lumière. En fait, selon Jacky Simon, Inspecteur Général de l'administration de 

1'Education nationale, « contrairement à certaines craintes, les écarts de développement 

entre les académies, voire entre les établissements, ne se sont pas creusés à cause de la 

décentralisation » (Simon, 1997, p.20). Reste à savoir si des écarts de développement 

imputables à d'autres causes n'existent cependant pas. 

De même, les collectivités pouvaient préalablement penser qu'elles auraient plus à donner 

qu'à recevoir dans leur prise en charge partielle de l'éducation. Cela ne semble pas les 
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avoir empêchées de s'investir dans ce domaine, peut-être parce qu'elles y gagnaient en 

légitimité, puisque le parc scolaire a considérablement profité de ce processus, en qualité 

comme en quantité. « Leur rôle a souvent été au-delà de ce qui aurait pu découler d'une 

interprétation stricte de leurs obligations dans les termes de la loi et, surtout, il relègue 

comme un souvenir d'une histoire politique le temps des affirmations péremptoires sur le 

refus d'un transfert de compétences sans transfert de ressources, ainsi que le temps de 

l'érection de barrages face au risque d'un accroissement des charges du fait de I'Etat, ce 

qu'entendaient faire les élus locaux et leurs porte-parole nationaux » (Durand Prinborgne, 

1997, p.70). 

Quelles conclusions tirer sur ce mouvement de décentralisation en lien avec notre 

questionnement ? D'un côté, il nous paraît important de pointer le fait que 1'Etat a engagé 

un processus amenant à une gestion de plus en plus locale de l'éducation dans un cadre 

national, ce qui pourrait parfois être assimilé à un certain désengagement de 1'Etat central 

face à la réalité du terrain et une acceptation de la différence de traitement. Certes, L'Etat 

garde toujours la première place pour l'énonciation des consignes nationales, la place 

laissée par la délégation de la gestion des établissements aux collectivités ayant été 

réinvestie par 1'Etat dans le domaine pédagogique, les textes émanant de celui-ci sont 

fertiles en recommandations et incitations pédagogiques. « Tout se passe comme si le 

concept de service public s'apurait : dans sa conception, ce qui relève des aspects 

organiques ou fonctionnels, qui en sont une composante dans la traditionpançaise, prend 

proportionnellement une place moins grande alors que ce qui relève de I'aspectJinaliste 

de service public, c'est-à-dire d'intervention publique chargée de satisfaire à des besoins 

d'intérêts nationaux selon des orientations que I'Etat détermine en vue de finalités 

nationales, tend à être de plus en plus souligné. [...] Par ce qui pourrait paraître un 

curieux paradoxe, moins les moyens sont étatiques, et plus les fins affichées du système le 

sont » (Durand Prinborgne, 1997, p.76). Des modalités d'organisation locales peuvent 

donc voir le jour, à partir du moment où elles respectent bien les grandes consignes 

nationales. Le fait que 1'Etat mette en avant davantage les fins assignées au service public 

de 1'Education nationale que ses aspects organiques ou fonctionnels illustre la 

transformation du cadre normatif de l'institution scolaire relevée par L. Demailly (2000c et 

2001) où l'obtention de bons résultats finaux tend à compter davantage que la bonne 

utilisation des moyens prescrits. Toutefois, cela ne signifie pas pour autant que ces fins 

affichées soient claires et sans divergence. 
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D'un autre côté, il nous faut relever l'instrumentalisation nouvelle de l'éducation que 

peuvent opérer les collectivités territoriales. Certes, l'organisation de la gestion en 

programmes pluriannuels met les établissements à l'abri des risques de politisation et des 

incidences dues à l'alternance politique ; les actions menées par les collectivités vont dans 

le sens du service public puisqu'elles visent à satisfaire les citoyens et, si l'éducation peut 

parfois servir de faire-valoir dans des buts électoraux, cet usage existait déjà avant la 

décentralisation (Durand Prinborgne, 1997). Si la décentralisation n'a donc pas institué 

l'éducation comme faire-valoir électoral, elle ne s'y est pas non plus opposée et n'a pas 

annihilé cette utilisation. Les collectivités territoriales sont de nouveaux partenaires de 

l'éducation, avec qui il faut compter, même si leurs interventions sur certains domaines 

trop proches du pédagogique (remédiation scolaire, apprentissage des langues vivantes par 

exemple) font face à un blocage de l'institution scolaire. « Ces actions qui manifestent la 

volonté des collectivités et leur investissement positif pour I'école ont parfois fait l'objet de 

réticences de la part de I 'Administration qui a du mal à voir les collectivités autrement que 

comme des pourvoyeurs financiers dans le secteur matériel de I'école » (Mingat, 1994, 

p.500). Ces réticences proviennent davantage des échelons locaux de l'institution scolaire 

que du niveau central, mais ce sont ces échelons locaux qui sont les interlocuteurs des 

collectivités, puisque la décentralisation a été suivie d'un processus de déconcentration. 

2 - La déconcentration du Ministère de 1'Education nationale et la seconde naissance 

des académies 

Le processus de décentralisation de l'action publique s'est en effet accompagné d'une 

accentuation du processus de déconcentration de l'administration publique commencé dans 

les débuts de la Cinquième République pour alléger le fonctionnement bureaucratique de 

l'État. Dans le cadre de la décentralisation, il fallait que les élus des collectivités 

territoriales n'aient pas des administrateurs centraux pour interlocuteurs, ce qui aurait 

déséquilibré la relation et nui à la négociation, mais des responsables ayant en charge le 

même niveau géographique. La déconcentration, mise en place essentiellement entre 1982 

et 1992~' a consisté à déléguer aux niveaux académiques des charges auparavant 

2 La réforme de 1964 met en fait déjà en place une déconcentration horizontale : le préfet reçoit 
une grande partie des pouvoirs de lYEtat et occupe une place dominante vis-à-vis des chefs des 



Les transformations du système scolaire et l'émergence du niveau local 

supportées par l'administration centrale. Les recteurs d'académie se sont donc vu attribuer 

la gestion des lycées, tandis que les inspecteurs d'académie, situés au niveau 

départemental, ont eu à assumer la gestion des collèges. 

Concrètement, c'est une liberté accrue dans la gestion des moyens qu'ont gagnée recteurs 

et inspecteurs d'académie (Louis, 1994). Chaque académie se voit ainsi allouer une 

dotation globale d'heures d'enseignement, qu'elle doit ensuite distribuer d'une part aux 

lycées, d'autre part aux inspections académiques chargées elles-mêmes de la partager entre 

collèges. Les inspecteurs d'académie gagnent également, entre autres, le pouvoir de décider 

de la structure pédagogique des collèges et de distribuer crédits et heures supplémentaires 

aux établissements pour les projets d'actions éducatives. Dans le domaine de la carte 

scolaire et de l'organisation des examens, les recteurs ont désormais la charge des brevets 

de techniciens supérieurs. Par ailleurs, la gestion des agents contractuels administratifs se 

fait désormais au niveau académique, de même que certains aspects de la gestion des 

personnels enseignants (mise en disponibilité, réaffectation des personnels aux postes 

supprimés). Surtout, les académies gagnent suffisamment d'autonomie pour mettre en 

œuvre de véritables politiques académiques. Même si ces dernières s'établissent toujours 

dans le cadre des orientations données par le niveau central, cela amène une différenciation 

des pratiques selon les académies. 

Notons toutefois que le processus de déconcentration a toujours demandé un arbitrage : les 

pouvoirs doivent-ils être déconcentrés au profit de l'échelon régional ou départemental ? 

Dans le cas de lYEducation nationale, l'administration régionale a toujours été importante 

et visible, à travers l'échelon académique et l'administration rectorale. Si, avec la 

services extérieurs de 1'Etat (sauf dans quelques domaines, dont le domaine éducatif, où les chefs 
des services extérieurs ont davantage de responsabilités). Cette réforme est elle-même préparée, un 
siècle auparavant, par les décrets impériaux du 25 mars 1852 et du 13 avril 1861 (qui affermissent 
le rôle du préfet), puis par certains aspects de l'organisation administrative du gouvernement de 
Vichy. La déconcentration est alors essentiellement un succédané de la décentralisation. Elle en 
devient une suite logique avec les lois de décentralisation de 1982. Cependant, c'est la loi du 6 
février 1992, confortée par la Charte de la déconcentration du 1" juillet 1992, qui érige la 
déconcentration en principe de droit commun. Cette loi découle des textes précédemment cités, 
mais également de la réflexion lancée par le gouvernement Rocard sur le fonctionnement du 
Service Public entre 1989 et 1991. La déconcentration devient alors l'axe principal de la 
modernisation de 1'Etat. Elle amène le développement de projets de service et de centres 
responsabilités dans les services extérieurs de l'administration publique, qui deviennent des 
services déconcentrés, dans l'idée que ce sont les initiatives de la base qui seront les plus 
pertinentes pour modifier le mode d'action publique (Diederichs, Luben, 1995). 
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déconcentration, le recteur doit partager certaines de ses prérogatives avec le préfet, il 

passe d'un rôle parfois simplement représentatif à un rôle davantage gestionnaire. « Les 

attributions du recteur sont de direction, de gestion et de contrôle. Il détient un pouvoir 

hiérarchique étendu, il peut inspecter les personnels et les établissements, il veille aux 

activités d'enseignement, et il doit organiser et faire fonctionner le système éducatif dans 

sa circonscription )) (Périé, 1993, p. 83). L'inspecteur d'académie, directeur des services 

départementaux de 1'Education nationale, est placé sous une double tutelle : celle du 

recteur et celle du préfet de département. La déconcentration a cependant accru fortement 

le rôle de 171A-DSDEN dans la gestion scolaire départementale, qui reçoit certaines de ses 

attributions directement du ministre de 17Education nationale3. 

Le processus de déconcentration a d'une certaine façon rapproché et accru le contrôle du 

pouvoir central du niveau local puisque ce sont les responsables locaux qui le prennent en 

charge pour partie. Il accentue donc les effets du processus de décentralisation qu'il 

accompagne, à savoir le développement de l'échelon local comme niveau pertinent de 

prises de décisions, voire de prise d'autonomie et, à la fin des années 1980, il devient l'un 

des axes de la modernisation du Service Public de 1'Education nationale. 

Depuis les lois fondatrices de la décentralisation et de la déconcentration, 1'Etat n'a cessé 

de parfaire cette passation des pouvoirs du niveau local au niveau global, dans le double 

objectif d'une meilleure gestion des moyens et d'un rapprochement des usagers. La mise 

en place de la contractualisation entre centre et académies, à partir de l'accord s u  un projet 

académique spécifique, est à lire dans ce sens. 

3 - La mise en forme d'espaces intermédiaires 

Dans le mouvement d'innovations administratives lancé avec le processus de 

décentralisation, et même de façon pionnière, 1'Education nationale modifie sa manière de 

penser les solutions aux problèmes toujours prégnants d'inégalités scolaires. Dans cette 

optique, déléguer plus fortement l'action éducative aux académies voire aux établissements 

3 La mise en forme du rôle de recteur et d'IA-DSDEN dépend toutefois beaucoup de la 
morphologie des académies et départements qu'ils supervisent (notamment en effectifs d'élèves et 
en nombre d'établissements) et de la manière personnelle que les acteurs ont de faire vivre leurs 
fonctions. 
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ne suffit pas, il s'agit de trouver de nouvelles formes de travail sur le terrain. Cela amène 

dans le même temps à accepter de nouvelles différenciations de traitement dans la mise en 

œuvre de l'action éducative comme l'illustre la mise en place des zones d'éducation 

prioritaire (ZEP). Celles-ci sont créées en septembre 1981, peu de temps après le 

changement politique à la tête de 1'Etat. L'idée présidant à leur création est d'opérer une 

discrimination positive afin de permettre la réussite scolaire des élèves les moins favorisés 

socialement et économiquement. Des zones sont ainsi définies, regroupant collèges et 

écoles, afin d'être l'objet d'une attention spécifique. 

Les ZEP ne sont toutefois pas des structures administratives mais des structures de projet. 

En effet, pilotées par un responsable (principal ou inspecteur de 1'Education nationale) et 

un coordonnateur (enseignant du premier ou du second degré), elles doivent fonctionner à 

partir d'un projet, qui rassemble et organise les différentes actions montées dans les 

établissements ou les classes. Elles sont censées être régulées par un conseil de zone 

auquel participent des acteurs internes et externes à 1'Education nationale. Les ZEP ne sont 

pas de simples réceptacles pour moyens supplémentaires (moyens financiers mais aussi 

plus invisibles : personnels, baisse des effectifs des classes). Elles amènent également à 

développer des innovations pédagogiques, ouvrir davantage l'école sur son environnement 

proche, créer des liens entre les établissements scolaires d'une même zone, travailler en 

partenariat avec des structures extérieures à l'école. Ainsi, au début des années 80, les ZEP 

sont vues comme des laboratoires pédagogiques, (( tremplin de la démocratisation de 

1 'école )) (Bouveau, 1997). 

La spécificité des ZEP ne s'arrête cependant pas à cette innovation pédagogique. Elles 

représentent également une innovation administrative. A l'idée que l'on n'applique plus 

automatiquement l'égalité des moyens mais que l'on procède à des différences selon les 

territoires, s'ajoute l'idée de prise en main des problèmes scolaires par le niveau local, à 

l'intérieur mais aussi à l'extérieur de l'école. Si la politique de 1'Education prioritaire est 

impulsée nationalement, elle est mise en œuvre par la base, en relation avec 

l'environnement local. A. Henriot Van Zanten parle ainsi de « ressources symbolique )) qui 

doivent être (( mobilisées dans la réinterprétation locale des principes de cette politique » 

(Henriot-Van Zanten, 1988), p. 24) et pose le problème de « l'articulation d'une politique 

éducative à l'organisation informelle de la société locale )) (Henriot-Van Zanten, 1988, 

p. 27). L'Education nationale et le milieu local, par essence divers, lieu de conflits de 
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valeurs et de re,présentations, ont à s'entendre pour mener des actions communes. Au 

niveau de l'organisation même du système éducatif, Bouveau relève que l'installation des 

ZEP (( devient autant une affaire de pratiques pédagogiques qu'une affaire de gestion 

scolaire et administrative. En filigrane, apparaît un souci de déconcentration, voire de 

décentralisation des pouvoirs qui prendra forme au milieu des années 80 au travers d'un 

certain nombre de lois )) (Bouveau, 1997). 

Effectivement, ce sont les recteurs, en accord avec les grandes orientations nationales, qui 

décideront de la carte des ZEP de leurs académies. Ce sont également les équipes du 

terrain, responsable ZEP, coordonnateur, enseignants, partenaires, qui auront à formuler un 

projet et à mettre en œuvre les actions qui y sont inscrites. (( L 'école de la République était 

vue non plus comme une entité globale mais comme un réseau d'écoles qui, sous contrôle 

des autorités de tutelle, devaient localement imaginer comment mieux jouer leur rôle de 

service public )) (Chartier, 1995). L'appel à l'imagination et à l'investissement des acteurs 

est un élément central de la politique de 17Education prioritaire. 

L'exemple des ZEP permet l'illustration de l'action innovante de l'administration scolaire 

qui, dès le début des années 1980, délègue et confie aux acteurs de la base le soin 

d'organiser leur propre mode d'action (toujours dans des limites définies nationalement). A 

contrario, il peut également être vu comme l'illustration de la propension de 

l'administration scolaire à la création de territoires intermédiaires comme solution aux 

problèmes rencontrés par l'action éducative. Dutercq (2000~) raille ainsi le (( vieux défaut 

de 1'administrationJi.ançaise : celui de toujours vouloir inventer de nouveaux espaces de 

gestion et d'organisation, au point qu'on voit aujourd'hui combien sont peu lisibles et 

contradictoires les différentes cartes de la France selon l'administration de référence » 

(Dutercq, 2000~'  p. 153). L'idée de la mise en réseau des établissements et des personnels 

continue cependant à faire son chemin dans 17Education nationale, comme le montre la 

mise en place, dernièrement, de bassins d'éducation calqués sur les bassins de 

formationlemploi dans l'Académie de Lille, qui doivent rallier, sous la responsabilité d'un 

administrateur scolaire, les forces d'un ensemble d'établissements scolaires4. 

4 Cf. Chapitre VII. 
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B - L'établissement scolaire et son autonomie 

Les transformations de l'action publique des années 1980 n'aboutissent pas seulement à 

I'émergence du niveau académique comme niveau autonome de prise de décision, et à la 

mise en place de son action sous la forme d'espaces intermédiaires. A un niveau plus local 

encore, l'établissement scolaire voit s'agrandir sa marge de manœuvre. 

1 - Le cadre de l'autonomie 

Cette autonomie relative, acquise au début des années 1980, est relevée par tous les 

observateurs du système scolaire, politiques comme chercheurs, comme point de départ 

d'une modification du mode de pilotageS de celui-ci. Rappelons brièvement les 

caractéristiques de cette autonomie. 

La conquête de l'autonomie par l'établissement scolaire est généralement reliée à la loi du 

22 juillet 1983 qui institue les lycées, collèges et établissements d'éducation spéciale en 

établissements publics locaux d'enseignement (EPLE). L'EPLE gagne essentiellement une 

marge de manœuvre administrative, financière, comptable, juridique et pédagogique. Il se 

voit ainsi doté d'un conseil d'administration tripartite (administration, élus locaux, 

personnalités qualifiées ; personnels enseignants et AT OS^ ; élèves et parents d'élève) 

présidé par le chef d'établissement. Le Conseil d'Administration vote l'adoption du budget 

et du compte financier de l'établissement, du projet d'établissement et du bilan annuel sur 

le fonctionnement pédagogique de l'établissement. 

Le chef d'établissement a un rôle d'exécutif dans l'établissement scolaire. Il a autorité sur 

les différents personnels de l'établissement et sur les élèves. Il a en charge la notation 

administrative du personnel de l'établissement, en collaboration avec ses adjoints selon les 

catégories de personnels (les enseignants sont par ailleurs notés pédagogiquement par les 

inspecteurs pédagogiques régionaux). Il organise les enseignements dispensés dans le 

5 Nous entendons par pilotage, d'une part l'organisation et la gestion de l'établissement scolaire 
par le chef d'établissement, d'autre part l'orientation qu'il donne à son action et qui prévaut à cette 
organisation et à cette gestion. 
6 ATOS : personnels administratifs, techniques, ouvriers, de services. 
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cadre des obligations nationales. La globalisation des moyens d'enseignement est l'un des 

outils à sa disposition pour cette gestion pédagogique. La dotation horaire globalisée 

(DHG) représente les moyens en heures d'enseignement attribués par les services 

académiques aux établissements à partir du nombre d'élèves que ceux-ci accueillent7. Cela 

signifie que le chef d'établissement, tout en respectant les horaires minimaux définis 

nationalement pour chaque discipline à chaque niveau, peut attribuer quelques heures 

supplémentaires, selon l'organisation pédagogique de son choix, et privilégier ainsi des 

heures de soutien dans une discipline, dans un niveau, ou décider d'ouvrir une option 

spécifique. 

Le choix de l'utilisation de la DHG s'opère en fait à partir des objectifs définis dans le 

projet d'établissement. Ce dernier est souvent présenté comme l'une des concrétisations de 

l'autonomie de l'établissement. Le projet d'établissement a fait son apparition dans le 

monde éducatif avec le mouvement de rénovation des collèges qui a fait suite au rapport 

Legrand de 198 1. Progressivement, la démarche de projet s'est étendue à l'ensemble des 

collèges puis des lycées, notamment en devenant obligatoire par la loi d'orientation de 

1989. Dans ce projet, l'établissement doit traduire les objectifs nationaux d'enseignement 

dans le contexte local qui est le sien, donc, mettre en œuvre sa marge d'autonomie 

pédagogique dans le cadre national. (( Dire qu 'un établissement doit établir un projet, c 'est 

afJirmer clairement que pour mener à bien sa tâche d'éducation et d'instruction, il doit 

mettre en œuvre des démarches spécijiques, qu'il est donc diffërent de son voisin ; c'est 

prendre acte qu'une démarche standardisée, unique pour tout le pays, n'est pas efJicace ! 

D'autre part, élaborer un projet d'établissement, c'est, à partir de cette spécijcité, aficher 

sa singularité, voire la conforter )) (Picquenot, 1997, p.12). 

Ces marges de manœuvre administrative, financière et comptable, illustrées notamment par 

la constitution d'un conseil d'administration, la DHG et l'élaboration d'un projet 

d'établissement, sont les caractéristiques généralement avancées pour démontrer la montée 

en autonomie des établissements scolaires à partir des lois de décentralisation. Toutefois, 

cela ne doit pas masquer le fait que la spécificité des établissements scolaires existait avant 

7 La DHG est égale au nombre d'élèves accueillis multiplié par un coefficient WE (nombre 
d'heures hebdomadaires attribué par élève) déterminé par les services académiques : DHG = E x 
m. 
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que la législation les encourage à jouer de cette spécificité. Les transformations juridiques 

n'ont pas créé les identités d'établissement, ni la différenciation des modes 

d'enseignements ou des curricula (Demailly, 2000b). Simplement, la promulgation de ces 

lois démontre la volonté des autorités centrales de modifier le mode de régulation du 

système scolaire et fait entrer celui-ci dans une période de mutations fortes. 

2 - Une autonomie qui reste relative 

Si l'analyse des textes législatifs montre qu'une autonomie de l'établissement est organisée 

et peut donc exister, cette autonomie reste toutefois relative, pour plusieurs raisons. 

Tout d'abord, tous les chefs d'établissement formés ou en exercice dans la période 

précédant les lois de décentralisation n'ont pas souhaité se saisir des nouvelles opportunités 

de gestion de leur établissement qui leur étaient données pour changer certains modes de 

fonctionnement. A cet égard, l'exemple du projet d'établissement est souvent donné. La 

qualité et le mode d'élaboration de celui-ci (projet détaillé, développant une réelle 

politique éducative, ou juxtaposition de propositions d'action générales ; projet construit 

uniquement par le chef d'établissement ou au contraire après un travail collectif de la 

communauté éducative), varient en effet fortement selon les établissements (Pair, 1998). 

Par ailleurs, l'autonomie est relative puisque les établissements scolaires ont bien sûr 

toujours des comptes à rendre à leur hiérarchie, dont le poids s'est, d'une certaine manière, 

alourdi avec la déconcentration (Perret, 1999). Auparavant, les établissements, gérés par le 

niveau central, étaient en relation hiérarchique uniquement avec ce niveau. La 

déconcentration a en fait multiplié ses référents hiérarchiques, même si une ligne unique 

est respectée et qu'il n'a qu'un référent direct. Il se voit toutefois chargé de mettre en 

œuvre d'une part les injonctions nationales, d'autre part, une politique académique 

spécifique qui propose une lecture particulière de ces injonctions, mais qui ne le dédouane 

pas du cadre général. 
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II - L'établissement scolaire comme objet de recherche sociologique 

A - La naissance de l'objet 

La transformation du statut de l'établissement scolaire, parachevée par l'autonomie 

nouvelle qu'il a gagnée dans les années 1980, est un fait qui n'est plus à démontrer pour 

tous les analystes du système scolaire qui s'intéressent à ce niveau d'étude. Sa constitution 

en objet politique est toutefois antérieure à sa constitution en objet scientifique, comme l'a 

montré Derouet (1 987). 

L'intérêt de la sociologie de l'éducation française post-durkheimienne s'est surtout porté 

sur les liens entre l'institution scolaire et la stratification sociale, depuis que les études 

sociologiques des années soixante ont dévoilé l'irréalité des idéaux de démocratisation et 

d'égalité des chances. Ce sont des analyses macrosociologiques, qui s'intéressent à 

l'institution dans sa globalité plus qu'au fonctionnement concret des éléments qui la 

structurent. 

A la différence de la sociologie française, les recherches nord-américaines se sont 

intéressées au niveau local de façon plus précoce. Elles ont pour cela été influencées d'une 

part par les études des anthropologues, essentiellement culturalistes, sur les communautés 

et leurs liens avec l'institution scolaire (recherches proches de la sociologie urbaine), 

d'autre part par la nécessité de récuser le fondement théorique en terme de « déficit 

culturel » des politiques de luttes contre l'échec scolaire (Henriot, 1987). L'impact de ce 

type de recherche en France s'est vu dans le développement d'études sur le milieu local et 

sur les politiques éducatives territorialisées avant, puis de façon conjointe avec celles 

portant sur le niveau établissement (entre autres : Chambon, Proux, 1988 ; Charlot, 1994 ; 

Charlot, Bautier, Rochex, 1992 ; Chauveau, Duro-Courdesses, 1989 ; Chauveau, Rogovas- 

Chauveau, 1995 ; CRESAS, 1983 ; Glasman, 1992 ; Henriot-Van Zanten, 1988 ; 1990 ; 

Léger, Tripier, 1986). L'apport de ces recherches sur le milieu local, anglo-saxonnes puis 

françaises, a notamment été méthodologique. Elles ont amené un regain de l'approche 
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ethnographique dans l'analyse de la question scolaire8 et de l'attention au niveau 

établissement. 

Derouet montre en fait que l'idée d'un établissement scolaire comme entité autonome, 

réceptacle d'une communauté d'individus, petit système clos dans une structure très 

centralisée, a tout d'abord été davantage soutenue par des pédagogues, des politiques et des 

gestionnaires que par des sociologues. Ils y ont vu le moyen d'atténuer les tensions nées 

des différences sociales par l'instauration de la communauté. Surtout, c'est une première 

prise de conscience des intérêts de la décentralisation future, « à partir du moment où les 

établissements, le corps enseignant, les élèves deviennent de plus en plus hétérogènes, il 

faut décentraliser la décision vers des unités plus petites, où 1 'interconnaissance permet 

une prise en compte au moins intuitive des différences » (Derouet, 1987, p. 166). Pour 

épuiser cet intérêt des politiques et des gestionnaires, ce sont essentiellement des 

recherches dirigées vers l'action qui ont été menées. Ce ne sont donc pas des recherches 

sociologiques « pures » qui ont tout d'abord démontré l'intérêt de concevoir politiquement 

et administrativement l'établissement scolaire comme une unité éducative. 

B - Des approches multiples de l'objet 

Toutefois, depuis le début des années 1980, les recherches sociologiques prenant 

l'établissement scolaire comme objet d'étude se sont développées, notamment pour 

répondre aux déceptions engendrées par la création du collège unique. « Alors qu'il avait 

bénéficié d'un assez large soutien, le collège unique qui devait accroître 1 'emprise scolaire 

et l'égalité des chances est apparu comme le lieu où se concentraient les déceptions et les 

problèmes » (Dubet, Cousin, Guillemet, 1989, p.238). En même temps qu'il présentait le 

collège unique comme un aboutissement de l'idéal d'égalité des chances, le système 

scolaire recréait des différenciations à partir des filières et des établissements. 

8 La Revue Française de Pédagogie a consacré une note de synthèse « Approches ethnographiques 
en sociologie de l'éducation : l'école et la communauté, l'établissement scolaire, la classe », qui 
sous la plume de A. Henriot, J-L. Derouet et R. Sirota, abordait le développement des études sur le 
local à trois niveaux distincts. Nous reprenons ici les analyses faites par Henriot sur la communauté 
et par Derouet sur l'établissement (Henriot, 1987 ; Derouet, 1987). 
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L'établissement scolaire est alors interrogé de multiples façons. Une partie des recherches 

tente de cerner les variables contextuelles qui jouent sur la vie scolaire des élèves et 

permettent de relever des différences de performances scolaires. Une autre partie s'attelle 

au lourd travail d'isoler les caractéristiques permettant de définir une identité spécifique 

d'établissement et de l'appréhender comme une organisation sociale autonome : modes de 

relations entre les acteurs, type d'autorité du chef d'établissement, conceptions du métier, 

structure pédagogique, organisation administrative, situation de l'établissement sur le 

marché scolaire, etc. Le problème est alors toujours de mesurer à leur juste valeur le poids 

de chaque variable dans l'explication du fonctionnement interne de l'établissement. 

1 - L'établissement scolaire est le jouet de variables contextuelles : la démonstration 

de « l'effet établissement » 

Il s'agit ici de rappeler les résultats des travaux qui se sont attachés à montrer que les 

caractéristiques de la scolarisation des élèves étaient différentes selon les établissements 

scolaires. Ces différences peuvent être reliées à la variation de variables externes, 

notamment l'origine sociale des élèves, même si cette dernière ne joue pas toujours dans le 

sens que l'on pourrait penser. Les recherches qui ont suivi ces premiers constats ont traduit 

la question des inégalités de réussite scolaire en termes de performances différentielles des 

établissements. 

Les travaux de Marie Duru-Bellat et d'Alain Mingat, au sein de l'IREDU, ont 

démontré le poids des variables contextuelles, ou « écologiques », sur le parcours 

scolaire des élèves de collège (Duni-Bellat, Mingat, 1988 ; 1989a ; 1989'0, 1993, Duru- 

Bellat, 1988). Sans renier le fait que les variables socio-démographiques et scolaires 

individuelles ont une influence sur ceux-ci, ils pointent, à partir d'une approche 

quantitative et statistique, des différences substantielles de notation et d'orientation 

selon les collèges. Les variables contextuelles isolées sont des variables internes (taille 

du collège, score moyen aux épreuves de connaissance, pourcentage de redoublants, 

âge moyen des élèves, pourcentage de PEGC, « tonalité sociologique ») et externe 

(carte scolaire et offre de place dans le collège). Ils ont ainsi pu montrer que, à niveau 
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scolaire réel identique9, les collèges ne notent pas leurs élèves de la même façon. Les 

collèges à recrutement socialement et scolairement favorisé ont tendance à noter plus 

sévèrement leurs élèves alors que des collèges à recrutement moins favorisé ont 

tendance à les noter de façon plus favorable. Le résultat est finalement une certaine 

homogénéisation du niveau de notation entre les collèges. Par ailleurs, pour des élèves 

de niveau social, de niveau scolaire et d'âge identique, les collèges à recrutement social 

aisé paraissent moins sélectifs au niveau de  orientation'^ (ils envoient par exemple 

davantage d'élèves en filière générale) que des collèges à recrutement socialement 

défavorisé, qui sont quant à eux plus sélectifs. Il semblerait que l'établissement procède 

à l'orientation de l'ensemble de sa population en lien avec l'image qu'il a de sa 

population dominante : orientation plutôt prestigieuse pour un public d'élève 

socialement et scolairement favorisé, orientation de relégation dans le cas contraire. 

Leurs analyses montrent également un impact de l'offre d'enseignement (nombre de 

places en quatrième, intégration du collège à un lycée général, proximité spatiale de 

filières professionnelles) sur le choix de l'orientation des élèves. Les variations selon 

les données du contexte interne et externe de l'établissement paraissent par ailleurs plus 

déterminantes pour les élèves de niveau scolaire moyen. En outre, face à ces 

différences de résultats et d'orientation entre les établissements, au niveau local, les 

stratégies des parents (en termes de choix) et des établissements (en termes 

d'organisation interne) tendent à accroître ces disparités (Duni-Bellat, 1999). 

Les recherches portant sur le choix des établissements scolaires par les parents d'élève 

aboutissent également, entre autres, à relever un effet établissement. C'est le cas des 

travaux menés par Gabriel Langouët et Alain Léger (1994) sur la comparaison entre 

l'enseignement public et l'enseignement privé. Leurs recherches montrent que les 

établissements des deux secteurs ont des « efficacités » différentes selon l'origine 

sociale des élèves. Les établissements privés profitent aux enfants d'ouvriers et 

d'employés, alors que les établissements publics profitent davantage aux enfants 

d'agriculteurs. L'explication de ces différences réside en partie dans les réponses 

9 Mesuré par des tests de connaissances. 

10 Une part importante de leurs analyses s'intéresse à l'orientation après la 5" de collège, palier 
d'orientation qui n'existe plus aujourd'hui. 
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différentes aux attentes des parents que proposent les deux secteurs, le secteur privé 

semblant avoir un mode d'organisation et une vision de la vie scolaire plus en 

adéquation avec les familles ouvrières ou employées". 

Les chercheurs réunis au sein de la Direction de l'évaluation et de la Prospective du 

Ministère de 1'Education nationale se sont quant à eux intéressés à l'étude de 

l'établissement scolaire en tant que niveau pertinent de description et d'analyse du 

système scolaire global. L'approche des établissements est alors essentiellement une 

approche quantitative et statistique qui vise à présenter un tableau de la situation en 

croisant des variables de résultats, de fonctionnement, d'environnement et de 

ressources, voire en construisant des typologies d'établissement12. 

Une partie de ces travaux s'intéresse plus particulièrement à la question de 

(( l'efficacité » et de la « performance » de l'établissement (Liensol, Meuret, 1987a et 

b). La construction des IPES (indicateurs de pilotage des établissements scolaires), et 

notamment des indicateurs de performance provient de cette accumulation progressive 

de réflexions et de conceptions d'indicateurs. Les notions d'efficacité et de 

performance font essentiellement référence aux résultats scolaires des élèves scolarisés 

dans les établissements, appréhendés à partir des résultats aux différentes certifications 

ou à des tests spécifiques ainsi qu'à partir de leurs trajectoires scolaires13. A partir de 

ces données, ce sont souvent les caractéristiques de l'établissement performant qui sont 

recherchées, en recoupant les performances de chaque établissement avec des variables 

externes et internes (Grisay, 1990 ; Vert, 1990). 

Les travaux menés par Aletta Grisay (1993 et 1997) au sein de la DEP innovent dans 

l'analyse des inégalités de réussite scolaire entre les établissements. En effet, dans sa 

recherche qui vise clairement à saisir les acquis des élèves au cours des années de 

11 Toutefois, cette conclusion est souvent atténuée par le rappel que les familles qui inscrivent leurs 
enfants dans le secteur privé ont peut-être des caractéristiques spécifiques (notamment au niveau 
d'une mobilisation parentale plus forte) qui jouent peut-être autant sur la réussite scolaire de leurs 
enfants que l'organisation de la vie éducative de l'établissement. 

12 Par exemple, une typologie des collèges sensibles (Rondeau, Trancart, 1995)' ou une typologie 
de collèges selon leur recrutement social et leurs résultats scolaires (Grisay, 1990). 

13 Mais les limites de cette conception sont en général spécifiées en préambule de chaque étude. 
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collège, elle ne prend pas en compte uniquement les résultats des élèves en termes 

d'acquis cognitifs mais également en termes d'acquis socio-affectifs. Ses conclusions 

montrent bien une inégalité de résultats entre élèves, que ce soit au niveau des acquis 

cognitifs que socio-affectifs, qui peut être en partie attribuée aux caractéristiques du 

collège. Dans ce cas, la recherche aboutit à réaffirmer ce que des études précédentes 

avaient pu montrer : les collèges jugés les plus performants au niveau des acquis 

cognitifs sont des collèges à recrutement socialement favorisé, par contre, les collèges 

accueillant un public plus défavorisé peuvent se révéler performants en ce qui concerne 

les acquis socio-affectifs. Enfin, ses conclusions tendent à montrer que l'hétérogénéité 

sociale est plus profitable aux élèves que l'homogénéité lorsque celle-ci concerne des 

élèves défavorisés socialement. 

Au-delà du fait que ces recherches se penchent sur les variables contextuelles des 

établissements dans lesquels sont scolarisés les élèves, et non sur les caractéristiques 

individuelles de ces derniers, pour expliquer les différences de réussite scolaire dans le 

système éducatif français, elles ont également en commun l e u  approche méthodologique. 

En effet, elles ne fondent pas leur travail sur des monographies d'établissement, jugées 

souvent trop partielles, mais sur une analyse empirique externe, résumées en quatre points 

par M. Duru-Bellat et A. Mingat (1 993, p. 12) : (( une approche positive du phénomène, un 

regard externe sur le fonctionnement, le souci de révéler un fonctionnement objectg la 

nécessité d'une approche comparative, [qui] impliquent un recours à des méthodes 

quantitatives )) . 

2 - L'établissement est une organisation sociale autonome 

Il ne s'agit plus ici d'analyser l'établissement à partir de ses variables contextuelles dans le 

dessein de tester l'hypothèse d'un effet établissement, à partir d'études quantitatives. Il 

s'agit d'entrer plus en avant dans l'analyse du fonctionnement de celui-ci, en regardant son 

organisation interne, les relations qui s'y tissent entre les acteurs et leurs natures, les 

modalités de contrôle qui s'y développent. La démarche méthodologique privilégiée sera 

alors la monographie d'établissement, qui doit prendre en compte dans l'analyse d'un 

établissement, tout autant le climat qui s'en dégage, que l'organisation des relations 

sociales qui y a cours ou la mobilisation des acteurs pour des projets particuliers. 
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Dominique Paty (1981) est connu pour avoir introduit une démarche relevant de la 

sociologie des organisations, à travers l'approche théorique de Michel Crozier, dans 

l'étude de l'établissement scolaire. Sa recherche appréhende ainsi l'établissement scolaire 

à partir des stratégies multiples que poursuivent ses acteurs et des enjeux qui leur donnent 

sens. Délaissant le facteur socioculturel, elle va s'intéresser aux facteurs organisationnel et 

relationnel de l'établissement et à ses conséquences sur le mode de socialisation des élèves. 

Elle propose ainsi une distinction entre deux structures dans les douze collèges étudiés, la 

structure classe et la structure collège. L'affirmation de ces deux structures varie selon les 

établissements, définissant des (( identités )) d'établissement différentes. Dans les collèges 

traditionnels où la structure classe est prédominante, l'enseignant jouit d'une grande 

autonomie d'action, une identité distincte de l'établissement ne se dégage pas, celui-ci se 

présente au contraire comme une simple juxtaposition de classes. Par contre, dans les 

collèges plus innovants, une structure collège spécifique se dégage, du fait de l'action 

volontariste du chef d'établissement ou d'une partie de la communauté éducative, 

dessinant l'identité spécifique de l'établissement. Ces modes différents d'organisation et de 

relation jouent ensuite sur le type de socialisation des élèves14. La réflexion ne s'appuie 

donc pas ici sur une analyse quantitative des données scolaires et socioculturelles pour 

démontrer l'existence d'une différence entre les établissements mais sur une analyse du 

fonctionnement interne de ces derniers. 

Après les travaux de Dominique Paty, aborder l'établissement scolaire comme organisation 

possédant une identité spécifique, et non comme le simple échelon d'une organisation 

administrative, devient une démarche plus courante. C'est le point de départ de la 

recherche de F. Dubet, O. Cousin et J-P. Guillemet (1989) qui s'intéresse aux capacités de 

mobilisation des enseignants de collège et les liens de cette mobilisation avec les 

performances scolaires du collège. Leur recherche isole ainsi des éléments favorables et 

des obstacles à cette mobilisation des enseignants. Une définition du métier en terme de 

(( fierté professionnelle D, le hasard des affinités et du climat de l'établissement, une 

14 Les collèges qui ne présentent pas une identité déterminée du fait de l'importance de la structure 
classe, se trouvent tout autant parmi les collèges élitistes, peu soucieux de développer des 
innovations pédagogiques puisqu'ils sont sûrs de leur image positive et attractive, que parmi les 
collèges beaucoup plus défavorisés, où l'équipe éducative ne fait pas face de front aux problèmes 
de socialisation et d'éducation mais y répond au contraire par un repli sur soi. Les caractéristiques 
socio-culturelles ne coïncident donc pas avec les caractéristiques organisationnelles. 
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volonté de revaloriser l'image de l'établissement dans lequel ils travaillent, une direction 

démocratique mais incitative du chef d'établissement favorisent la mobilisation des 

enseignants. Celle-ci reste cependant toujours particulièrement fragile et peut facilement 

s'essouffler. Par contre la conception individualiste du métier d'enseignant, la crispation 

sur les différences de statuts et d'acquis, le manque d'investissement du chef 

d'établissement sont des critères défavorables pour la mobilisation des enseignants. La 

conclusion de la recherche pointe le fait que si le type de mobilisation et la performance 

scolaire ne sont pas directement liés, (( dans le moule d'une corrélation générale entre 

l'origine sociale des élèves et leurs résultats scolaires, l'établissement joue un rôle dans la 

mesure où il atténue ou exacerbe ces corrélations globales )) (Dubet, et al., 1989, p.253). 

Si la recherche n'atteste donc pas du rôle direct de la mobilisation enseignante sur les 

performances scolaires, elle laisse la question ouverte sur les acquis en termes d'éducation 

et de socialisation. Surtout, elle montre qu'un établissement scolaire peut être le support 

d'organisations des rôles et des tâches différentes, et que celles-ci ont des conséquences sur 

la perception qu'ont les acteurs de leur professionnalité. La mobilisation possible dans un 

établissement amène les enseignants à réaménager la définition de leur métier. Cousin 

(1 998) approfondit ces travaux et montre que (( si le lien entre politiques d'établissement et 

performances des collèges est relats si la mobilisation des acteurs ne semble pas toujours 

avoir un effet direct et précis sur la réussite des élèves et/ou sur leurs comportements, en 

revanche, il semble incontestable que c 'est dans les collèges ayant le degré le plus élevé de 

cohésion que les acteurs, en particulier les enseignants, vivent le mieux leur métier et que 

les thèmes de la crise de l'école, du malaise enseignant et de l'hétérogénéité des élèves 

sont les moins présents )) (Cousin, 1998, p.204). Le mode de mobilisation enseignante, 

dans les collèges, joue donc d'une certaine façon favorablement sur le (( climat moral » 

général de l'établissement, lui-même étant propice à une prise en compte des élèves moins 

infiuencée par les stéréotypes15. 

Les recherches s'intéressant aux choix de l'établissement scolaire par les parents d'élèves, 

au développement du consumérisme scolaire, ont également été amenées à prendre en 

compte l'établissement comme entité spécifique, possédant une image plus ou moins 

15 Pour une étude des conditions et des formes de la mobilisation enseignante, son implication sur 
les transformations des rôles et de l'éthique professionnels, voir Kherroubi, Peignard, Robert, 
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attractive. Les travaux de Ballion (1 982, 1986) sur les consommateurs d'école montrent 

que certaines catégories de parents d'élève, notamment ceux de milieux favorisés et surtout 

les enseignants, se présentent en client de l'institution et hiérarchisent les établissements 

devant accueillir leurs enfants afin de faire leur choix. S'intéressant ensuite à l'explication 

de cette disparité des établissements par l'analyse du fonctionnement interne des 

établissements, Ballion (Ballion et al., 1991) propose une méthode d'analyse alliant à la 

fois les références à l'anthropologie (en s'intéressant à la construction du travail social 

comme le font les ethnométhodologues), à la sociologie des organisations (en appliquant 

notamment le modèle de Mintzberg) et à l'analyse institutionnelle. Il isole ainsi quatre 

grandes variables permettant de rendre compte du fonctionnement de l'établissement : le 

niveau de structuration (division du travail, répartition structurelle), la cohésion 

symbolique (valeurs et représentations qui rassemblent les acteurs de l'établissement), la 

mobilisation des acteurs (degré d'implication des acteurs dans la vie de l'établissement), et 

l'autonomisation (aménagement des règles institutionnelles au niveau de l'établissement). 

Ces différentes recherches s'attachent bien à ce qu'il est maintenant convenu d'appeler la 

« boîte noire D, le fonctionnement interne de l'établissement scolaire, et nous permettent de 

dresser un ensemble de constats sur la réalité de celui-ci. Nous souhaitons maintenant nous 

intéresser à des travaux traçant un cadre théorique plus ferme pour aborder ce 

fonctionnement, notamment en le reliant à une problématique plus large sur le 

fonctionnement global du système scolaire. 

3 - Les travaux de Jean-Louis Derouet : l'établissement scolaire dans i< plusieurs 

mondes » 

Depuis une quinzaine d'années, Jean-Louis Derouet, à la tête du Groupe d'études 

sociologiques de l'INRP, a construit à travers ses travaux un cadre théorique pour une 

sociologie des établissements scolaires. A partir d'une approche ethnologique des 

établissements et en requérant les éclairages de la sociologie des organisations et de la 

sociologie politique, et particulièrement la théorie développée par Boltanski et Thévenot 
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(1987), il propose une lecture du fonctionnement interne de l'établissement, en lien avec 

une vision globale du système scolaire16. 

L'une des notions centrales de la théorie de Derouet est celle de situation, qu'il reprend à 

Boltanski et Thévenot. La situation met en interaction les acteurs et est l'objet 

d'interprétations17 de leur part. Or, aujourd'hui, du fait des transformations très 

importantes subies par le système scolaire depuis les années soixante, l'interprétation du 

monde scolaire et des situations qui en découlent ne va plus « de soi », ne renvoie plus à un 

ordre unique, mais peut faire référence à différentes visions idéales de l'école, ou, pour 

reprendre la terminologie de Boltanski et Thévenot, à des principes de justice différents. 

Derouet distingue plusieurs registres, logiques d'action ou encore modèles de 

compétences, pouvant justifier les situations scolaires et permettant aux acteurs de mettre 

en ordre leur expérience et de légitimer leurs actions. « Il va de soi qu'aucun de ces 

modèles ne se trouve totalement réalisé dans l'expérience et qu'il faut se garder de toute 

conception réaliste de la notion de modèle de compétences. Ce qui existe empiriquement, 

ce sont les compétences interprétatives des acteurs qui, en situation d'incertitude, 

mobilisent des références qui vont leur permettre de s 'orienter » (Derouet, Dutercq, 1997, 

p.23). Ces modèles de compétences sont apparus à des temps différents de l'histoire du 

système scolaire, Derouet en retient quatre principaux. 

La logique civique a guidé les principes fondateurs de l'école républicaine et égalitaire. 

Elle soutient une conception républicaine de l'universalisme du savoir et la nécessité de 

mettre en œuvre un service public d'éducation des citoyens. Elle défend donc une égalité 

de traitement des élèves, au nom de l'intérêt général, contre le développement des 

particularismes18. Deux modalités de mises en œuvre de la logique civique sont repérées. 

La régulation centrale de l'institution, à travers les programmes communs, les examens 

16 Nous nous référons, pour cette présentation, à Derouet, 1988 ; 1992 ; Derouet, Dutercq, 1997 et 
Derouet, 2000 (dir.) 

17 Les acteurs sont soumis à un impératif de justification des situations qu'ils vivent. Pour y 
répondre, ils vont recourir à des modèles, des logiques, qui « reposent sur deux principes 
fondamentaux, un principe de commune humanité, qui établit une certaine parité entre ses 
membres, un principe d'ordre, qui les hiérarchise » (Derouet, 1987, p.9). 

18 L'idée de discrimination positive et de zone d'éducation prioritaire comme l'idée de projet et de 
politique d'établissement vont donc à l'encontre de cette logique. 
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nationaux, le statut des fonctionnaires, les règles administratives, en est une. Mais la 

logique civique est également à l'œuvre lorsque l'établissement scolaire est conçu comme 

une cité politique locale. Le projet d'établissement peut alors être défendu par cette logique 

en tant qu'il rassemblerait des (( citoyens )) et non des individus. 

La logique domestique ou communautaire conçoit les relations sociales sur le modèle 

familial. Elle perçoit l'établissement comme une communauté scolaire, dans laquelle les 

rapports sont avant tout personnels et chaleureux, et ne fait pas de séparation franche entre 

le privé et le public. Les élèves sont d'abord des enfants que l'on ne hiérarchise pas mais 

dont on relève simplement les différences. 

Ces deux premières logiques existent depuis la formation de l'école républicaine, la 

représentation de l'école des citoyens, froide et réglementée mais égalitaire s'est toujours 

opposée à la représentation de l'école comme institution chaleureuse de prise en charge des 

enfants, la première représentation ayant eu plus de poids réel que la seconde. 

La logique industrielle met quant à elle en avant la nécessaire efficacité de l'école, celle-ci 

devant se mesurer au niveau de l'établissement. Apparue après les remous des années 

1960, elle prend de plus en plus de poids. Ce qui est juste dans cette logique, ce n'est pas 

ce qui sert l'intérêt général, ni ce qui rapproche les individus et les met en confiance, mais 

c'est ce qui est productif et ce qui est performant. Les dispositifs mis en œuvre au niveau 

de l'établissement pour organiser de façon plus rationnelle son fonctionnement et utilisés 

pour le management de l'établissement, comme les réunions de concertations, les examens 

communs et surtout le projet d'établissement, relèvent de cette logique. 

La logique marchande apparaît quant à elle dans les années quatre-vingt, et guide les 

comportements des acteurs concevant l'école comme un bien de consommation situé sur 

un marché scolaire. Ce n'est pas directement l'efficacité réelle qui est recherchée, mais 

l'efficacité apparente, celle qui transparaît dans l'image publique de chaque établissement, 

qu'elle soit effective ou non. 

Aux côtés de ces quatre logiques de légitimation, nous pouvons relever d'autres modèles 

de référence qui occupent une place mineure dans l'ordre scolaire, comme la logique de 

l'inspiration, la logique culturelle ou la logique de la communication. 
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Ces logiques n'existent pas simplement au niveau de l'action concrète des acteurs, on les 

retrouve au contraire dans les grands débats nationaux, dans lesquels elles puisent leurs 

argumentaires. (( Les mêmes logiques sont à 1 'œuvre dans les petites et dans les grandes 

choses, dans la construction d'une situation, dans le montage d'un établissement, dans la 

cohérence du système éducatif dans son ensemble )) (Derouet, 1988, p. 10). L'étude du 

niveau local, de l'établissement, n'est donc pas déconnectée de celle du niveau global. 

L'établissement est l'un des lieux de mise en œuvre de ces logiques, il est défini à ce titre 

comme une communauté politique. Il rassemble des acteurs distincts : enseignants, équipe 

de direction, élèves et parents d'élèves qui interprètent les situations selon des logiques 

différentes. 

Or, ces logiques ont des principes incompatibles entre eux qui leur donnent les moyens de 

se dénoncer les unes contre les autres. Au niveau de l'établissement, elles entrent en 

confrontation. Celui-ci n'est pas un lieu d'ordre mais un lieu de désordre, où, pour que 

l'action puisse se conduire, il est nécessaire de trouver un consensus, un compromis entre 

les différentes logiques des acteurs, d'autant plus depuis que l'établissement possède une 

marge d'autonomie conséquente. (( La cohérence d'une situation doit en permanence être 

entretenue par un travail de tous les individus présents, et spécialement par celui que sa 

place dans l'organisation met en position de dire l'intérêt c o l l e c t ~  dans la classe, le 

professeur, à 1 'échelle de 1 'établissement, le chef d 'établissement )) (Derouet, 1988, p. 1 1). 

Pour comprendre le fonctionnement d'un établissement, il faut donc saisir comment se 

construit sa cohérence interne, en s'intéressant tant aux idéologies émanant des discours, 

idéologies se rapportant à des logiques spécifiques, qu'aux dispositifs construits, puisqu'ils 

le sont relativement à des logiques d'action. 
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III - L'établissement scolaire, unité du système scolaire 

A - Un système scolaire aux principes multiples 

Les transformations de la structure administrative du système scolaire, couplée à une 

modification de la répartition des pouvoirs financiers et décisionnels, dans un contexte de 

multiples remises en question du rôle de 1'Ecole dans la société, montrent que le système 

scolaire n'est en rien un objet simple et clair à approcher. Il se définit au contraire par la 

complexité de son histoire, de ses structures, et des interprétations dont il est le support de 

la part des acteurs sociaux. 

Cette conception n'est en rien novatrice de notre part. Dubet rejoint ainsi Derouet dans sa 

conception d'une école écartelée entre des systèmes de valeurs différents. Dans l'ouvrage 

écrit conjointement avec D. Martuccelli (Dubet, Martuccelli, 1996), ils décrivent bien les 

modifications de la régulation du système scolaire, qui ne peut plus aujourd'hui s'appuyer 

sur les seules conceptions républicaines. « Ainsi observe-t-on, depuis maintenant plus de 

vingt ans, un système d'imprécations et de critiques dans lequel les tenants de la tradition 

sont critiqués par ceux qui veulent ouvrir l'école sur l'enfance et par ceux qui veulent 

l'ouvrir sur l'économie. Évidemment, rien n'est inconciliable dans l'ordre des principes, 

mais, dans les faits, le consensus estfragile, et cela d'autantplus nettement que chacun de 

nous peut légitimement désirer tout à la fois le maintien d'une tradition et d'une grande 

culture, I'eficacité sociale des formations et le respect de personnalités originales et 

"sacrées" )) (Dubet, Martuccelli, 1996, p.44). 

Cette analyse perçoit donc également les acteurs comme obligés de choisir, d'ordonner des 

références idéologiques pour agir ensemble. « Dans cet univers diversiJié, les acteurs 

doivent recomposer leurs pratiques à partir d'éléments qui ne sont plus naturellement 

accordés )) (Dubet, Martuccelli, 1996, p.48). Les trois fonctions assignées à l'école, qui 

sont l'éducation, la socialisation, et la distribution de qualification scolaire, ne peuvent plus 

se concilier sans écueil. Tout comme, dans la conception de Derouet, les acteurs doivent 

trouver des arrangements localement pour que leurs actions puissent se coordonner, les 
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acteurs doivent ici procéder à une mise en ordre, puisque celle-ci ne peut plus descendre du 

niveau central. Elle se fait donc au niveau des acteurs, à travers l'expérience qu'ils vont se 

construire. Les expériences scolaires (( se bâtissent comme le versant subjectif du système 

scolaire. Elles combinent les logiques du système que les acteurs doivent articuler entre 

elles : l'intégration de la culture scolaire, la construction de stratégies sur le marché 

scolaire, la maîtrise subjective des connaissances et des cultures qui les portent )) (Dubet, 

Martuccelli, 1996, p. 13). 

Cette mise en forme se fait au niveau local car, on l'a vu, les transformations subies par le 

système scolaire depuis les années soixante ont éloigné le centre de décision du terrain. 

Dans un contexte de dérégulation du système scolaire, où le pouvoir central ne dicte plus 

clairement les bonnes règles de fonctionnement, les échelons locaux, et surtout les 

établissements, ont à organiser l'action et à trouver eux-mêmes des solutions. 

« L'établissement scolaire n 'est plus seulement le maillon d'une chaîne bureaucratique, il 

est tenu de construire une "politique" ajustant les pratiques des enseignants et des élèves 

et lui donnant une certaine maîtrise de son environnement )) (Dubet, Martuccelli, 1996, 

p.48). Derouet analyse ces transformations en termes de changement du modèle de 

référence de l'administration éducative, avec un renversement de l'image pyramidale 

habituellement dessinée pour décrire la toute puissance de la hiérarchie centrale sur cette 

administration. (( Le nouveau modèle part au contraire des établissements. Ce sont eux qui 

décident, à partir d'un cadre national progressivement déréglementé, du "bien commun" 

local )) (Derouet, 2000b, p. 103). 

Il semble donc que si l'établissement scolaire apparaît être une unité d'analyse pertinente, 

ce n'est pas seulement du fait de son autonomie objective, décrite dans les textes de lois, 

c'est aussi parce qu'il y a eu une adaptation de l'institution scolaire globale à la 

diversification des sens sociaux de l'école, et à la perte de légitimité de l'État pour 

réduire la complexité qui en résulte » (Derouet, 2000b, p. 103). 

B - L'établissement scolaire dans son territoire 

L'établissement est donc devenu « le premier espace d'exercice des politiques éducatives. 

Il existe certes toujours un cadre national qui détermine des limites et afJiche des 
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priorités : égalité des chances, transmission des savoirs, socialisation des futurs citoyens, 

acquisition de compétences professionnelles ... Mais ces grandes références ne prennent 

sens que si elles sont mobilisées par les acteurs locaux sous forme de pratiques adaptées, 

qui dépendent forcément des spéczficités de chaque établissement » (Derouet, Dutercq, 

1997, p. 13). 

Cette délégation de la mise en forme des orientations politiques aux acteurs du terrain 

s'accompagne de plus d'une modification de la référence normative générale de 

l'institution scolaire (Demailly, 2000c et 2001). En effet, la prise de distance du niveau 

central vis-à-vis de sa base se traduit par une modification du cadre normatif : l'obligation 

de résultats tend à remplacer l'obligation de moyens. On ne demande plus tant aux acteurs 

de suivre les procédures validées comme « bonnes », mais d'obtenir des résultats tangibles, 

notamment en termes de qualité et d'efficacité. Charge ensuite aux établissements de 

répondre à cette obligation à travers leur adaptation à leurs caractéristiques propres par 

l'élaboration d'une politique, d'un projet. Demailly (2000~) remarque toutefois que la mise 

en place de l'obligation de résultats s'opère actuellement par le biais de normes incitatives. 

L'administration incite (( ardemment )) les acteurs du terrain à s'y intéresser. « II s 'agit, en 

maniant la menace, de soutenir l'injonction morale, d'essayer de la faire passer dans les 

mœurs [...]par une pression symbolique soutenue, la répétition qu'il serait légitime qu'il y 

ait des sanctions négatives, qu'il serait Iégitime qu'il y ait une obligation impérative )) 

(Demailly, 2000~).  Cette manière de faire entraîne cependant des effets contraires : en 

imposant sans imposer, en sollicitant avec empressement la fibre responsable des acteurs, 

sans se dégager pour autant d'un contrôle sur les moyens, elle se décrédibilise et suscite 

davantage le désengagement que l'engagement des acteurs. 

Dans ce contexte, pour que l'action éducative se fasse, pour que l'action des différents 

acteurs de l'établissement soit coordonnée, il est donc nécessaire de construire une 

« politique », des « arrangements locaux ». Personnels de direction et enseignants vont être 

Ies acteurs principaux de cette construction parce que, du fait de leurs fonctions, les 

premiers ont en charge cette coordination du travail d'enseignement, les seconds le mettent 

en pratique. Cette mise en forme locale se fait à travers l'interprétation de son rôle que 

propose chaque acteur : l'enseignant dans sa classe, mais aussi dans l'établissement, le 

chef d'établissement dans l'établissement, notamment vis-à-vis des enseignants. Toutefois, 

les personnels de l'établissement ne sont pas les seuls à participer à la construction de ces 
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compromis locaux. Si l'établissement a gagné en autonomie vis-à-vis de l'échelon central, 

il a aujourd'hui de nouveaux comptes à rendre aux divers acteurs de l'échelon local. 

L'autonomie de l'établissement ne s'est en effet pas développée dans un cadre immuable, 

l'établissement prenant en charge ce qui était délaissé au niveau central. La 

déconcentration et la décentralisation ont au contraire mis en place de nouveaux acteurs 

qui ont paradoxalement resserré le contrôle de l'établissement. Ce sont les cadres 

académiques et rectoraux d'une part, les cadres municipaux, départementaux ou régionaux 

d'autre part. Ces nouveaux acteurs entrent donc dans le jeu scolaire, multipliant là encore 

les mondes de références, d'autant qu'il s'agit pour une part d'acteurs extérieurs à 

l'institution scolaire. De fait, certaines collectivités locales ont pu prendre très à cœur les 

nouveaux rôles qui leurs étaient octroyés. Utilisant leur nouveau pouvoir, essentiellement 

financier, certaines ont même développé des politiques éducatives parallèles, qu'elles 

soient municipales, départementales ou régionales (Henriot-Van Zanten, Thin, Vincent, 

1996, Dutercq 2000a, b et 2001). Par ailleurs, la déconcentration a apporté une marge 

d'autonomie aux académies qui ont le pouvoir aujourd'hui de mettre en œuvre des 

politiques spécifiques, même si elles se construisent toujours dans un cadre de référence 

nationale, politiques qui doivent être appliquées par les établissements scolaires. 

La déconcentration et la décentralisation ont donc modifié la donne du jeu local. De 

nombreuses recherches ont montré comment les établissements scolaires ont dû s'ouvrir à 

des acteurs extérieurs à l'institution scolaire et comment ils se sont adaptés à leurs 

attentes : parents d'élève (Ballion, 1982, 1991 ; Ballion, Oeuvrard, 1991 ; Broccolichi, Van 

Zanten, 1997 ; Van Zanten, 2001), municipalités (Henriot-Van Zanten, 1988 ; 1990), 

conseils départementaux ou régionaux (Dutercq, 2000a et 2001). 

Le terme de « gouvemance » ou de « gouvernement local éducatif » a été forgé, de façon 

encore prospective, pour caractériser cette situation (Dutercq, 1999 ; Derouet, 2000b). Il 

désigne un mode de régulation local « qui repose sur la circulation des savoirs et des 

pouvoirs au sein d'un réseau. II existe, à des échelles territoriales diverses, un certain 

nombre de partenaires intéressés par une même question. Leurs idéaux, leurs intérêts, 

leurs cultures, leurs modes de gestion peuvent être extrêmement différents, mais 1 'intérêt 

qui les attache à une question commune les relie comme autant de pôles d'un réseau )) 

(Derouet, 2000b, p. 104). 
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Le principe d'un gouvernement local éducatif se heurte cependant à différents obstacles. 

D'une part, les (( niveaux » du local sont multiples et à périmètres variables. L'action 

publique se déploie au sein de territoires différents selon les administrations de références, 

au sein même de l'administration de 17Education nationale, les sectorisations s'emboîtent 

les unes dans les autres. Nous sommes donc non seulement face à une pluralité de 

territoires mais ceux-ci ont parfois peu de bases concrètes et sont plutôt des formalisations 

abstraites (Dutercq, 1999). Par ailleurs, un gouvernement local éducatif demande des 

possibilités d'investissement des acteurs importantes, d'implications politiques, parfois en 

contradiction avec leurs cultures professionnelles administratives et hiérarchiques. 

« Beaucoup, à juste titre, trouvaient davantage de liberté et de satisfaction personnelle à 

l'articulation verticale qui les liait naguère à des instances assez lointaines (corps, 

discipline, programme, inspection, ministre, etc.) qu'au réseau horizontal dans lequel ils 

avaient désormais à inscrire leur travail » (Dutercq, 1999, p.63). Les recherches faites sur 

le fonctionnement des relations partenariales dans les ZEP montre que la difficile mise en 

adéquation de compétences, pratiques et identités professionnelles différentes nuit à la 

qualité, et même à l'effectivité, des relations partenariales (Migrants Formation, 1991 ; 

Glasman, 1992, Collonges, Glasman, 1992, Demailly, Verdière, 1999). 

L'établissement scolaire ne se conçoit donc pas seulement relativement à son autonomie, 

mais aussi relativement aux contraintes de son environnement proche qui pèse sur cette 

autonomie. L'analyse de l'établissement scolaire ne doit donc plus appréhender ce dernier 

uniquement comme une organisation fermée, elle doit également l'envisager comme une 

organisation aux frontières mouvantes et floues, lieu de coordination de l'action. 

Dans ce contexte, la logique industrielle isolée par Derouet joue un rôle majeur car elle 

propose des outils pour rendre plus facile cette coordination de l'action, notamment en 

puisant dans le domaine de l'entreprise et de son mode de gestion. Projet, management, 

efficacité, performance et évaluation font concevoir l'établissement (et également les 

autres niveaux pertinents d'action locale : académies, ZEP) comme une entreprise dont la 

production est avant tout la réussite scolaire des élèves. Le modèle du management privé a 

eu beaucoup de succès au cours des années 1980 - ce succès s'étendant au reste des 

services publics devant se moderniser et non simplement à 17Education nationale - avant 

qu'on ne constate qu'il n'était pas transposable tel quel dans la sphère éducative. 
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C - Une réponse aux multiples transformations du système 

scolaire : le développement du management public 

Dans les années 1980, l'institution scolaire voit l'arrivée d'un nouveau mode 

d'organisation et de direction de son administration, copié sur le secteur privé, sous 

l'appellation de management public. Nous reprenons ici la définition du management 

donnée par Touraine dans le Traité de sociologie du Travail dirigé par Friedmann et 

Naville, (1962), c'est-à-dire « l'ensemble des fonctions de direction telles qu'elles sont 

animées, non par un groupe restreint de directeurs, mais par tous ceux qui possèdent une 

fonction de commandement ou une fonction de conseil auprès de ceux qui exercent un 

commandement direct»19 (Touraine, 1962, p. 34). Le management public se propose donc 

d'appliquer, dans les administrations publiques, les solutions de gestion du personnel et 

d'organisation du travail développées dans le secteur privé, notamment celles du 

management participatif et stratégique. L'introduction de cette nouvelle « philosophie » du 

travail a été en fait facilitée par les discours récurrents sur la nécessité de réforme de 

l'administration publique et plus particulièrement par les mesures de rénovation et de 

modernisation du service public lancées à la fin des années 1980~'. Les conséquences de 

cette introduction sont variables selon les services publics touchés. Dans le cas de 

I'Education nationale, le nouveau type de management se concrétise notamment dans une 

refonte de la formation continue des personnels (création des MAFPEN en 1982), se 

retrouve dans les principes mêmes de la déconcentration et dans la mise en place de 

nouveaux modes de gestion des personnels et de coordination de l'action (mobilisation des 

acteurs sur des objectifs précis, développement de la démarche de projet, discours sur 

l'importance première des usagers). Il rencontre également le développement de 

l'informatisation du travail bureaucratique. Demailly (1 999) perçoit ainsi le développement 

d'une « logique de compétence » dans 1'Education nationale, qu'elle interprète comme une 

19 Nous utiliserons le terme de management dans cette acception dans la suite du travail, sans 
guillemets, tout en ayant conscience qu'il s'agit d'un concept repris directement au langage courant 
des ressources humaines. 

20 Cf. la circulaire de Michel Rocard du 23 février 1989 sur le renouveau du service public. 
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nouvelle façon de penser l'échange social autour du travail sous l'influence des thèses 

managériales21. 

Si les tenants de ce nouveau management souhaitent le voir appliquer à tous les niveaux de 

l'institution scolaire, les chefs d'établissement sont de fait les acteurs les plus en vue dans 

cette transformation. Ils sont en première ligne, avec les enseignants, face aux nouveaux 

problèmes rencontrés par les établissements, problèmes dus essentiellement aux effets 

incontrôlés de la massification et à la crise socio-économique générale : adaptation difficile 

des établissements à leurs nouveaux publics, gestion de la crise d'identité professionnelle 

que traversent les enseignants (Demailly, 1991). Le chef d'établissement « manager )) 

serait alors la solution, à l'image des sauveurs d'entreprise. 

Effectivement, d'un côté, les recherches menées sur l'établissement tendent à décrire le 

chef d'établissement sous l'angle du manager : responsable de la mobilisation de ses 

enseignants, initiateur de projet, garant du « climat » de l'établissement. D'un autre côté, 

l'institution elle-même s'ouvre à cette vision, en axant la formation des chefs 

d'établissement sur les outils du management et de la sociologie des organisations, en y 

adoptant la « langue du management » : « dirigeant, partenariat, évaluation, pilotage, 

cohérence, cohésion, efficience, efficacité, responsabilité, modernisation, conduite du 

changement, stratégie, culture de l'autonomie, culture de l'évaluation. Le manager est ici 

un délégué de I'Etat, agent de la modernisation » (Demailly, 2000b, p.133). 

Cette profusion de termes associant le chef d'établissement à un manager à la tête d'une 

organisation ne doit pas masquer le fait que dans la réalité, tous les chefs d'établissement 

ne subissent pas cette transformation. Les recherches menées sur ce thème montrent que 

les styles de direction oscillent entre style administratif, hérité de la longue tradition 

centralisatrice et axé essentiellement sur le respect des textes, style laissez-faire, où le chef 

d'établissement ne s'investit dans aucun domaine de son établissement, et le style 

21 « La logique de compétence peut être brièvement caractérisée, selon sa mise en œuvre dans 
l'entreprise industrielle privée : par une pression à la transformation des formations initiales ou à 
leur suppléance. Celles-ci sont considérées comme ne fournissant pas les qualités requises qui 
permettraient une adaptation, des performances immédiates de la force de travail; par la 
recherche d'une flexibilité dans la mise au travail, que ce soit sur le plan spatial ou sur le plan 
temporel ; par la pratique de l'individualisation du salaire (salaire au mérite) » (Demailly, 1999, 
p. 12). 
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démocratique, où il cherche à impulser une mobilisation tout en laissant les enseignants 

libres de leurs actions, ce dernier style semblant le plus proche de l'image du manager 

(Cousin, Guillemet, 1992). 

Par ailleurs, le fait que le chef d'établissement soit manager implique que les enseignants 

soient les managés et donc acceptent ce nouveau rôle du chef d'établissement. Cela induit 

également une transformation du partage des tâches avec les corps d'inspection, seuls 

habilités à être les responsables et les contrôleurs de l'activité d'enseignement. Or, parmi 

l'ensemble des acteurs professionnels de l'institution scolaire, et notamment parmi ceux 

qui pourraient mettre en œuvre ou subir ce management, tous ne partagent pas 

l'engouement pour cette mise en forme de la « logique industrielle ». 

Demailly (2000b, p. 136) relève ainsi cinq positions « éthico-politiques » des personnels de 

1'Education nationale, recoupant plus ou moins leurs groupes professionnels et en lien avec 

les intérêts propres à leur métier : 

Une majorité d'enseignants et une partie des corps d'inspection font ainsi (( le choix de 

la régulation académique traditionaliste et du maintien de "l'obligation de moyens': le 

refus du développement de l'évaluation ». La position de ces acteurs reste donc bloquée 

sur une vision traditionnelle et conservatrice de leur métier. Dans cette conception, les 

enseignants doivent appliquer des procédures définies nationalement pour être de bons 

enseignants, la coupure est nette entre leur rôle pédagogique et le rôle administratif de 

leur chef d'établissement. Seul l'inspecteur est autorisé à entrer dans la classe d'un 

enseignant pour y contrôler la conformité de ses pratiques pédagogiques et pour le 

conseiller dans l'amélioration de celles-ci. Dans cette optique, c'est l'école 

Républicaine qui doit être défendue avant tout, notamment contre toute intrusion de 

l'entreprise et du « marché » dans le champ scolaire. 

Une bonne partie des cadres régionaux nuance cette position en développant une 

conception « néojacobine » de la régulation de l'institution scolaire. S'il faut défendre 

l'école de la République, les principes de management et d'évaluation peuvent servir 

cette défense en les adaptant et les utilisant à des fins propres, notamment en allant à 

l'encontre des effets pervers de la bureaucratie scolaire. 

Une majorité de chefs d'établissement fait quant à elle « le choix du "modernisme 

organisationnel" : il défend une réorganisation managériale, le passage à des 
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professionnalités entrepreneuriales, mais dans le cadre d'un management public ». La 

possibilité d'utiliser des moyens de sanction plus forts que ceux existant actuellement, 

à l'encontre des personnels ne remplissant pas leurs missions, est défendue. 

Une petite partie des enseignants et des cadres défend un ((projet critique et 

démocratisant. Cette position voit l'établissement comme une communauté de projets 

organisée autour de la lutte contre l'échec scolaire. Elle propose une recomposition 

des professionnalités par le développement de la polyvalence et du travail en équipe 

intra et interprofessionnel, une régulation politique globale et des régulations 

locales ». Dans cette conception, l'évaluation peut être utilisée non à des fins de 

dénonciation de l'efficacité de personnels ou d'établissements peu performants, ni à 

des fins de gestion du personnel, mais à des fins individuelles d'amélioration des 

pratiques professionnelles. 

Enfin, plutôt à l'extérieur de l'institution scolaire, dans le monde politique et 

médiatique, la régulation « néo-libérale » est défendue. L'enseignement égalitaire et 

démocratique ne peut être mis en œuvre dans cette optique que par la création d'un 

marché scolaire dans lequel les parents d'élève feraient leurs choix, en toute 

connaissance des valeurs scolaires des établissements. 

Ces cinq positions éthico-politiques peuvent être en fait également perçues comme cinq 

façons différentes d'invoquer les modèles de références civiques, communautaires, 

industriels et marchands proposés par Derouet. 

Cependant, si le management, l'évaluation, le projet d'établissement ont une résonance 

forte lorsqu'on les comprend comme révélateur de la logique industrielle à l'œuvre dans 

l'univers scolaire, il ne faut pas les réduire à cette seule utilisation. L'utilisation du 

management pour la direction de l'établissement, ou de procédures d'évaluation, prend 

sens également dans d'autres logiques d'action : celle qui sert cette vision démocratisante 

de l'école qui ne veut pas s'arrêter à l'élitisme républicain ou celle qui dirige la vision 

marchande de l'école. Les typologies de styles de direction construites (Cousin, Guillemet, 

1992) montrent bien qu'un chef d'établissement utilisant un style de direction 

démocratique a recours en fait à des outils formalisés tout d'abord par le management : 

réunion de concertation afin d'élaborer un projet d'établissement commun par exemple. Un 

dispositif de management peut alors fonctionner « comme une opération de compromis 
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entre acteurs défendant des intérêts professionnels parfois divergents et attachés à des 

référentiels de l'action publique dzférents )) (Demailly, 2000b, p. 137). 

De même l'évaluation, censée mesurer une (( efficacité D, peut être entendue de façon 

différente, voire divergente, selon le sens que l'on associe à ce terme. Le sens accordé à 

l'école comme institution n'est plus unique, il fait références à des modèles de 

compétences différents, à des logiques d'action diverses, à des positions éthicopolitiques 

variées. Logiquement, la définition de l'efficacité de cette école variera également selon 

ces références. 

En conclusion 

Notre travail s'inscrit donc dans un contexte où les évolutions des politiques scolaires se 

sont traduites par une transformation du mode de pilotage du système scolaire. L'échelon 

central de l'institution scolaire n'est plus tout-puissant mais a au contraire délégué de lui- 

même des pouvoirs de prises de décisions au niveau local. Ce dernier n'est pas homogène 

mais se subdivise en différents espaces. L'établissement scolaire, échelon le plus bas, n'en 

est pas moins un échelon d'importance premiètre, pour plusieurs raisons. Tout d'abord, les 

différentes réformes législatives en font un réel niveau de prise de décision et d'existence 

d'une politique éducative spécifique. Par ailleurs, dans un contexte où les principes 

fédérateurs de 1'Ecole se voient concurrencer par des principes plus particularistes et 

diversifiés, l'établissement scolaire est le lieu où se produit une mise en ordre. Mise en 

ordre entre les objectifs des différents acteurs directement impliqués dans le travail 

d'enseignement et ceux des acteurs plus périphériques (dans la prise de décision, non dans 

l'existence même de ce travail) : élèves, parents, partenaires extérieurs des établissements. 

Les pratiques d'évaluation doivent être interprétées à cette lumière. Un établissement 

scolaire s'évalue nécessairement dans plusieurs dimensions et chacune de ces évaluations 

correspond à un réseau d'idées, de références culturelles et de forces sociales qui peuvent 

toutes légitimement intervenir dans le monde scolaire )) (Derouet, Dutercq, 1997, p.12). 

L'évaluation d'un établissement scolaire, la procédure comme les résultats obtenus, sera 

donc différente selon la dimension choisie pour l'évaluation, selon les acteurs intéressés 
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par cette évaluation. Pour le dire plus simplement, il n'y a rien d'étonnant à ce qu'un 

enseignant et un parent d'élève choisissent des critères d'évaluation différents. 

Toutefois, les différentes conceptions de l'évaluation d'un établissement scolaire n'ont pas 

le même poids dans le champ scolaire. Certaines se construisent dans l'intimité d'un 

établissement, dans un anonymat relatif, d'autres ont accès aux tribunes médiatiques. Il 

nous semble ainsi que les évaluations produites par l'organe ad hoc du ministère de 

1'Education nationale jouissent d'une influence très importante. L'efficacité de 

l'établissement est alors déterminée par sa plus-value scolaire. Les notes, les mesures 

d'acquis cognitifs, sont les indicateurs privilégiés de cette efficacité. Bien sûr, certaines 

analyses tentent d'élargir cette notion d'efficacité. C'est le cas de l'étude de Grisay (1997)' 

qui à la mesure des acquis cognitifs joint la mesure des acquis socio-affectifs. De même, 

Meuret (1994) prend en compte l'évolution de l'attitude des élèves pour juger de 

l'efficacité de la politique d'éducation prioritaire. 

Nous appréhenderons quant à nous l'établissement scolaire non pas seulement comme 

objet d'évaluation, mais également comme lieu où différentes professionnalités se 

rencontrent autour de cette question de l'évaluation. 



CHAPITRE II : APPROCHE SOCIO- 

HISTORIQUE DU CONTROLE ET DE 

L'EVALUATION DU SYSTEME SCOLAIRE 

Etudier la signification du développement de l'évaluation dans le système éducatif 

actuellement, les répercussions qu'il peut avoir sur le mode de régulation de ce système et 

sur les différentes professionnalités qu'il touche, nécessite de faire un détour par l'histoire. 

Il s'agit d'appréhender le cadre de référence historique et institutionnel des acteurs et de 

leurs pratiques professionnelles afin de situer ensuite leurs actions et leurs stratégies entre 

conformité à la tradition et tentative de changement. Il s'agit également de voir comment 

contrôle et évaluation s'inscrivent dans les modes de régulation que nous avons distingués 

au début de ce travail : régulation autonome et régulation de contrôle. 

C'est pourquoi le rappel socio-historique que nous nous proposons de faire sur le système 

scolaire s'ancre sur la mise en forme et l'évolution du contrôle et de l'évaluation dans 

l'institution scolaire. Nous ferons pour cela appel aux analyses produites par des historiens 

de l'éducation, mais également par des sociologues s'étant approprié des approches plus 

historiques. Il nous faut en effet comprendre d'une part comment et pourquoi se sont 

formés les corps d'inspection de 17Education nationale, les missions qui leur ont été 

attribuées et les évolutions de celles-ci. D'autre part, et un lien avec cette histoire, il nous 

faut saisir comment la notion d'évaluation du système scolaire s'est peu à peu distinguée de 

la notion de contrôle simple de celui-ci. Comment les outils permettant cette évaluation se 

sont développés et perfectionnés. Ces analyses permettant de montrer comment 

l'institution scolaire est passée du contrôle de conformité à des activités d'analyse plus 

globale du système scolaire, portant davantage sur le fonctionnement, les dispositifs et les 

politiques que sur l'action des acteurs. 
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Nous choisissons de prendre deux siècles de recul afin de retracer cette construction du 

système de contrôle de l'enseignement, et de partir donc de la période de la Révolution 

Française. Non pas parce que nous croyons que cette période marquerait l'acte de naissance 

de l'école en France, mais parce qu'elle date les débuts de l'école comme une affaire d7Etat, 

objet de nombreux débats publics au moment de la Révolution, dans un pays qui choisit 

d'asseoir son système centralisé. 

A partir de la Révolution de 1789, 17Etat veut prendre part activement à l'éducation, les 

différents penseurs révolutionnaires ayant démontré l'importance de l'éducation sur la 

formation du futur citoyen et donc sur le gouvernement du peuple. Le contrôle de 1'Ecole 

constitue une part du contrôle social exercé par l'Etat, il s'agit donc de développer des 

modalités de contrôle de cette éducation. Cet enjeu politique et idéologique ne va ensuite 

jamais échapper aux différents pouvoirs politiques qui vont diriger le pays. Cependant, 

depuis la Révolution, l'extension de la mainmise de 1'Etat sur l'éducation ne s'est pas faite 

sans heurt. Elle a rencontré les différents débats qui ont traversé la société, notamment les 

luttes politiques entre tenants d'une école laïque et partisans d'une école dirigée par l'église 

catholique. 

L'une des caractéristiques fortes de la construction du système scolaire fiançais est en effet 

la guerre que 1'Etat et l'Eglise, ancienne responsable de l'instruction publique, se sont 

menés pour son contrôle. Au fil des gouvernements révolutionnaires, conservateurs ou 

républicains, on assiste à un jeu d'aller et retour entre des lois prônant un enseignement 

libre, attaché aux valeurs de 17Eglise et sans lien avec le pouvoir politique, et des lois qui 

tendent à une étatisation de l'éducation. La deuxième tendance va progressivement prendre 

le pas sur la première, les conservateurs ne pouvant que tenter de retarder les avancées 

républicaines, ou de les reprendre à leur compte. On assiste ainsi, via l'obligation de 

diplômes pour enseigner, les nominations, les salaires, les retraites, à la fonctionnarisation 

du corps enseignant et à sa mise sous dépendance étatique. 

De surcroît, l'éducation, tout en étant disputée à I'Eglise, a également été un enjeu entre 

l'échelon local et l'échelon national, point qui nous intéresse particulièrement. A l'aube du 

XIXe siècle, l'école primaire est une affaire municipale, prise en charge par les notables 
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locaux. Un siècle sera nécessaire pour qu'elle devienne une affaire d'Etat, mais son 

appartenance première au terrain local laissera des traces dans son organisation, encore 

visibles aujourd'hui (et ravivées par le récent processus de décentralisation). 

Enfin, parler du contrôle de 1'Ecole amène à s'interroger sur la nature de cette Ecole. 

L'Ecole comprend à la fois l'école primaire et l'école secondaire, qui ont constitué pendant 

longtemps deux réseaux d'éducation bien distincts (Baudelot, Establet, 1971). Au dix- 

neuvième siècle, elles ne signifiaient pas des niveaux différents mais des "essences" 

différentes (Isambert-Jamati, 1985), distinction qui a perduré, dans certaines mentalités, au 

cours du siècle suivant. De fait, entre le primaire et le secondaire, les pratiques 

pédagogiques des enseignants different, notamment parce que les disciplines enseignées ne 

sont pas les mêmes, essentiellement parce que les finalités et le public sont différents. 

Le contrôle du système éducatif en général, celui des professionnels de l'éducation en 

particulier, ne se réduit pas au simple pilotage, à la mise en adéquation de moyens par 

rapport à des résultats. Il a également des implications politiques importantes et s'inscrit 

dans le contexte plus large de la définition des fonctions sociales et des finalités de 1'Ecole. 

Notre but est ici de voir comment cette question a été abordée depuis deux siècles, c'est-à- 

dire comment, depuis que 1'Etat s'est emparé de la question scolaire, il a progressivement 

construit son système de régulations de contrôle. 

1 - La mise en place du contrôle étatique sur l'école 

A - Lapériode révolutionnaire 

La Révolution marque un tournant dans le rapport de 1'Etat à l'éducation. Sous l'Ancien 

Régime, l'instruction est le domaine réservé de l'EgIise, qui a le monopole de l'enseignement 

primaire mais commence à se voir disputer sa prédominance sur l'enseignement secondaire. 
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C'est ainsi qu'en 1783, le président du Parlement de Paris déclare que « l'éducation doit 

être sous l'inspection de la puissance publique parce qu'elle doit être toute dirigée pour 

1 'utilité générale etpour le bien de 1 'Etat » (Lelièvre, 1990, p.9). 

Les révolutionnaires vont prendre conscience du rôle central de l'école dans le contrôle du 

pouvoir et des citoyens. Elle devient un enjeu politique qu'il faut notamment disputer à 

17Eglise. Qui forme les enfants forme également les futurs citoyens, il faut donc que ce soit 

la Nation elle-même qui prenne en main l'instruction publique, l'organise, définisse ses 

programmes, délimite le rôle de chacun et notamment celui des enseignants. La période 

révolutionnaire va être extrêmement fertile en projets sur l'école (25 entre 179 1 et 1799), 

prônant l'égalité de traitement entre tous les enfants, l'enseignement gratuit et laïque, etc., 

mais qui n'auront cependant pas le temps et les moyens de se concrétiser. Cependant, elle 

est très importante dans le sens où, selon Plenel (1985), elle crée une rupture intellectuelle 

et politique dans la façon de penser l'école qui fera ensuite référence, notamment pour les 

républicains du siècle suivant, qui reprendront certains de ses thèmes idéologiques. Les 

réflexions révolutionnaires sur l'école ne forment toutefois pas un tout unifié. E. Plenel 

distingue ainsi plusieurs problématiques. « L 'une parie sur 1 'impulsion étatique. Au nom de 

l'égalité, elle revendique un cadre national, des contrôles verticaux et une unicité 

institutionnelle. (..) L 'autre plaide la liberté et la diversité, le laisser-faire éducatif: I'Etat se 

contente de garantir les conditions générales de libre développement du marché éducatiJ: 

(..) La Révolution fait aussi entendre un troisième discours, favorable à un contrôle 

horizontal, confiant aux communautés, municipalités et clubs révolutionnaires, les 

prérogatives scolaires essentielles » (Plenel, 1 985, p. 1 54). C'est dans cette troisième lignée 

que se situe l'idée de faire surveiller les écoles primaires (qui doivent être créées en nombre 

pour pallier les manques) et les instituteurs et institutrices, par des assemblées constituées 

de pères de familles, représentatifs de l'ensemble des citoyens, idée qui se concrétise dans 

un décret en 1793. L'organisation et le contrôle des aspects plus matériels : maison d'école, 

fournitures, mobiliers, etc., reste du domaine des municipalités. 

L'Etat n'est pas directement impliqué à ce niveau d'enseignement, « 1 'instruction première 

du peuple est une afaire locale. On n'imagine pas qu'il puisse en être autrement. 

L 'organisation de l'école primaire ne dépasse pas les limites du canton, tout au plus de 

l'arrondissement » (Ferrier, 1997, p.2). En 1798 cependant, un projet propose la création 



Approche socio-historique du contrôle et de l'évaluation du système scolaire 

de la fonction de "surveillant d'école" qui permettrait de relier le pouvoir central au niveau 

départemental. Ferrier (1997) souligne que ce surveillant devrait, entre autres, « assurer le 

développement de 1 'instruction et surveiller les progrès des élèves » en ajoutant qu'il n'est 

((plus seulement question de moralité » (Ferrier, 1997, p.3). Il faudra ensuite attendre une 

trentaine d'années avant que l'idée d'envoyer des fonctionnaires du pouvoir central 

inspecter les écoles n'émerge de nouveau. Entre temps, il y aura eu la période 

napoléonienne et les prémices de la formation d'un corps enseignant. 

B - La naissance des corps d'inspection 

L'ensemble du corps inspectoral actuel voit le jour au cours du XIXe siècle, en liaison avec 

la construction progressive de ce que l'on n'appelle pas encore le système éducatif et au gré 

des différentes réformes qui vont rythmer cette période. Plusieurs grandes lois vont se 

succéder et être significatives pour l'institution scolaire : celles de Napoléon Bonaparte sur 

la formation de l'université (1 802/18 1 O), celle de Guizot sur l'instruction primaire (1 83 3)' 

celle de Falloux qui annonce un retour en force de l'église dans l'instruction (1 850) et celles 

de Ferry sur la gratuité, l'obligation et la laïcité de l'enseignement primaire (188011882). A 

la fin de ce siècle, trois corps d'inspection différents se seront constitués, constitutions que 

nous allons brièvement rappeler. 

L'instruction publique est perçue comme un outil de gouvernement et ses élèves comrge les 

futurs défenseurs de l'Empire. Intéressé particulièrement par l'enseignement secondaire, 

susceptible de former pour l'avenir les fonctionnaires qui lui seront acquis, Napoléon 

Bonaparte commence par remplacer les écoles centrales nées de la Révolution par les 

lycées. Ceux-ci, à l'organisation interne strictement d é f i e  (proviseurs, censeurs, 

procureurs, conseil d'administration) seront sous le contrôle impérial par l'intermédiaire 

d'inspecteurs généraux. 
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1 - Les inspecteurs généraux 

De 1802 à 18 1 O, Napoléon Bonaparte construit l'université impérialei, fondement du 

système éducatif actuel et origine de sa forte centralisation. Il en fait une corporation laïque 

à l'autonomie budgétaire et décisionnelle importante. A sa tête se trouve le Grand Maître, 

nommé par l'Empereur, assisté d'un chancelier, d'un trésorier, d'un conseil de l'université 

et des inspecteurs généraux. Les inspecteurs généraux sont chargés de visiter les universités, 

lycées, collèges, pensions et institutions privées et de prendre en compte tant les 

conditions matérielles de l'enseignement que les conditions morales, le déroulement des 

études, les compétences des enseignants et des administrateurs, etc. Ils relient le 

gouvernement et les établissements scolaires et veillent à ce que ceux-ci ne disposent pas 

d'une trop forte autonomie. Cependant, l'étendue de leur pouvoir a varié tout au long du 

siècle. Alors que sous Napoléon, l'Inspection générale exerce une influence très forte au 

sein de l'université, à partir de la Restauration et jusque dans les années 1830, elle se voit 

confiner à un rôle de surveillant moral, politique et religieux, les partis au pouvoir craignant 

que le contrôle du travail des enseignants directement par l'université accorde une trop 

grande indépendance à cette dernière. En 1852, Napoléon III inverse la situation, donne de 

nouveau du pouvoir aux inspecteurs généraux et enracine leur fonction en instituant le corps 

de l'Inspection générale de l'instruction publique, ancêtre direct de l'Inspection générale de 

1'Education nationale actuelle. 

1 L'Université Impériale deviendra par la suite le Ministère de l'Instruction publique (1824) 
puis le Ministère de lYEducation nationale (1832). 
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2 - Les inspecteurs d'académie 

A côté de l'administration centrale de l'Instruction Publique existent des administrations 

régionales : les académies2. Chaque académie est dirigée par un recteur, secondé par un 

conseil académique et, au départ, par un ou deux inspecteurs d'académie itinérants. Selon la 

loi, ils sont « chargés par ordre du Recteur de la visite et de l'inspection des écoles et de 

leurs arrondissements » (17 mars 1808). Les inspecteurs d'académie se rendent à la fois 

dans les établissements dont l'enseignement est donné par l'université (écoles spéciales, 

lycées, collèges communaux), et dans ceux dont l'enseignement n'est que surveillé par 

l'université (institutions, pensions, écoles primaires). Placé sous la tutelle du recteur, 

l'inspecteur d'académie est également subordonné au préfet, autre instance de surveillance 

de l'enseignement primaire. Ainsi, « il exerce ses compétences sur tous les degrés 

d'enseignement : pour l'enseignement secondaire, il est placé sous l'autorité du Recteur ; 

pour l'enseignement primaire, il instruit les aflaires sous l'autorité du préfet ; en somme, 

un agent double, une sorte de Janus » (Toulemonde, 1994, p.362). 

Ce contrôle des préfets sur l'enseignement primaire, qui date de la période napoléonienne 

(la loi de 1802 indique que ce sont les sous-préfets qui doivent organiser les écoles, gérées 

avant la Révolution par le clergé), va perdurer. Ils auront pendant un temps le pouvoir de 

nommer les maîtres d'école. Le fait que les communes aient eu très tôt un rôle à jouer dans 

l'éducation primaire éclaire cette ingérence du pouvoir politique dans la gestion de 

l'Instruction Publique. Napoléon Bonaparte, en organisant le système de l'université, 

s'est beaucoup plus intéressé à l'enseignement secondaire et supérieur qu'à l'enseignement 

primaire. Cependant, à partir de la Monarchie de Juillet et de l'accession de Guizot au 

poste de Ministre de l'Instruction Publique, les intérêts se portent sur cette "école du 

peuple" qui peut être un soutien pour les pouvoirs en place. Ce qui n'était auparavant que 

du ressort du local devient alors l'objet d'un traitement à l'échelon national. 

Les académies sont, en 1808, définies sur le schéma des Cours d'appel, elles deviennent des 
académies départementales en 1850, puis redeviennent des grandes académies en 1854, des 
inspecteurs d'académies en poste dans les départements venant soutenir le travail du recteur 
d'académie. 
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3 - Les inspecteurs primaires 

En 1833, Guizot, qui met en place sa réforme scolaire, pense qu'elle ne peut être bien 

comprise et mise en pratique que par des personnes dépendant directement du Ministre de 

l'Instruction Publique. Il s'agit en effet de « veiller à ce que la loi soit appliquée par des 

élus et des familles qui n'en partagent pas forcément les options ou n'en voient pas l'intérêt 

et de surveiller les instituteurs, notamment leur moralité, de manière à ce qu'ils ne ruinent 

pas, par leur conduite, les eforts entreprispar le gouvernement » (Ferrier, 1997, p.5). 

A cet effet, Guizot, qui ne pense pas que la création directe d'une fonction d'inspecteur 

soit acceptée, ordonne tout d'abord une inspection générale et extraordinaire de toutes les 

écoles primaires. « 490 personnes, pour la plupart des universitaires, avaient été appelées à 

étudier le régime intérieur des écoles, l'aptitude, le zèle, et la conduite des maîtres, leurs 

relations avec les autorités et les familles, l'état moral du corps primaire enseignant. 33 

356 écoles sont visitées » (Ponteil, 1966, p.206). Cette inspection devient annuelle deux ans 

plus tard et est menée par les inspecteurs d'académie, bientôt assistés de deux sous- 

inspecteurs. Ces sous-inspecteurs vont devenir les inspecteurs primaires, qui vont 

contrôler les écoles, salles d'asile et cours d'adultes, s'occuper des examens et concours, 

faire un rapport annuel au recteur sur les enseignants et les établissements de leur 

département. Certains feront ensuite partie, aux côtés du recteur, de l'inspecteur 

d'académie, du préfet et de l'évêque, du Conseil Académique, qui, avec la loi Falloux (1 850), 

fait suite aux comités d'arrondissement. Ce conseil est en plus chargé de se prononcer sur 

les réformes, les divers problèmes d'administration, de budget ou de discipline des lycées, 

collèges et écoles normales primaires. 

L'instauration de l'inspection primaire va permettre un contrôle du corps enseignant mieux 

accepté par les instituteurs (Ferrier, 1999). En effet, auparavant, le maire était quasiment le 

seul représentant de 1'Etat dans l'école primaire, la création de celle-ci dépendant de son 

bon vouloir, le curé s'associant à lui pour la surveillance de l'instituteur. La subordination 

de l'instituteur au curé date de l'Ancien Régime, mais elle s'est continuée après la 

Révolution, même si le maire a vu ensuite son rôle devenir plus déterminant. Maire et curé 

vont ainsi décider de l'embauche de l'instituteur selon leurs propres conditions, puis être 
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nommés "surveillants spéciaux", faire partie des comités cantonaux, puis des comités 

d'arrondissement, instances reliant les écoles à l'administration centrale. Ces comités 

rassemblant des personnes ayant des fonctions peu en rapport avec la pédagogie (curé, 

maire, sous-préfet, juge de paix, conseillers généraux, etc.), ce qui n'est pas toujours 

apprécié des instituteurs, la création de l'inspection primaire sera donc plutôt bien 

accueillie par ces derniers. 

4 - Les fonctions de l'inspection 

A la moitié du XIXe siècle, les différents corps d'inspection sont installés. Les principes 

qu'ils suivent dans les inspections varient toutefois sensiblement, d'une part selon les 

opinions des responsables politiques du moment, d'autre part selon le degré 

d' enseignement. 

Pendant la Révolution, le contrôle de l'instruction était le gage de la bonne application du 

principe d'une école gérée par la Nation, pour le bien de la Nation. Dans l'idée 

napoléonienne, l'inspection représente surtout un contrôle du pouvoir central sur les 

établissements scolaires, formateurs de la future élite impériale. Avec la Restauration et 

avec surtout le retour conservateur des lendemains de la Révolution de 1848, le pouvoir 

politique se méfie de l'université mais souhaite néanmoins avoir un droit de regard sur 

1' instruction. 

Les attentes des pouvoirs politiques envers l'instruction varient selon qu'il s'agit du 

premier cycle scolaire, l'école du peuple, ou des cycles secondaires et supérieurs qui 

concernent la bourgeoisie. S'il ne fait aucun doute que cette dernière doit être instruite, les 

idées divergent en ce qui concerne l'instruction du « peuple ». Pour certains, que l'on 

trouve parmi les catholiques les plus conservateurs, lire, écrire et compter suffisent, toute 

connaissance supplémentaire ne peut être que dangereuse. Pour d'autres, si l'intelligence se 

doit d'être développée, cela doit se faire sous le contrôle de l'église, et sans remettre en 

cause ses dogmes. Enfin, pour les tenants du pouvoir étatique, l'école doit renforcer la 

cohésion des citoyens et les attacher à l'Etat, quel qu'il soit. C'est ainsi qu'Antoine Prost 

souligne que ((précisément parce qu'en France aucun régime ne s'est jamais senti 
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indiscutable, tous ont cherché à se faire consacrer par l'école : il fallait que les enfants 

apprissent à servir, voire à aimer, un prince dont la souveraineté était récente. Après avoir 

crié "Vive le Roi", puis "Vive la charte", puis "Vive l'Empereur", on cria "Vive la 

République". Après avoir enseigné les fidélités monarchiques et dynastiques, les instituteurs 

devinrent professeurs de républicanisme ». (Prost, 1968, p. 159). 

Cependant, en résumé, l'activité d'inspection (( a été tout à fait indispensable au ~d siècle 

pour contrôler le recrutement des maîtres d'école efectué par les notables des communes, 

pour contrôler les méthodes utilisées, individuelle, mutuelle ..., pour contrôler la qualité des 

enseignements dispensés, pour contrôler la quantité de matériel, mobilier, livres, mis à la 

disposition de l'école, pour contrôler les diverses modalités de rétribution du maître, 

efectuées par la famille, la commune, le département ». (Balladier, 1995, p.44). C'est dire 

donc qu'à la fin du XIXe siècle, les corps d'inspection ont mis en place un contrôle de la 

conformité des différents moyens (humains, matériels, financiers, pédagogiques) utilisés 

pour l'enseignement. Les résultats de l'enseignement ne sont pas directement questionnés à 

ce niveau. 

C - Premières esquisses d'évaluation 

La contrôle de 171nstruction publique, au XIX~ siècle, se fait donc principalement par 

l'intermédiaire des différents corps d'inspection et porte davantage sur les individus que 

sur les structures, davantage sur les moyens que sur les résultats. Les inspections sont 

individuelles et renseignent sur des enseignants ou sur des établissements. A travers les 

différents rapports qui sont rendus par les inspecteurs, un jugement plus général sur l'école 

peut être émis, mais il porte davantage sur le suivi (ou non) des grands principes qui 

soutiennent l'institution, que sur l'évaluation de l'état de l'enseignement, des résultats 

scolaires, de l'effet d'une politique éducative précise. 

Le ministère va peu à peu avoir suffisamment de renseignements de la part de ses 

inspecteurs pour pouvoir établir des statistiques. Les premières statistiques détaillées sont 
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produites en 1842 (Villemin, Rapport au Roi sur l'instruction secondaire) même si des 

statistiques plus partielles pouvaient déjà être dressées auparavant. Des statistiques vont 

ensuite être régulièrement produites par le Ministère de l'Instruction Publique et des 

rapports publiés dans des revues comme par exemple le Bulletin administratif de 

1 'Instruction Publique. A côté de ces statistiques spécifiques à ce Ministère, il faut prendre 

en compte celles plus générales établies par le Bureau de la statistique créé en 1800 et qui 

est notamment alimenté par les mémoires demandés aux préfets. Le X I X ~  siècle voit le 

développement et l'amélioration de la science statistique, confortée par la création de la 

SGF (Statistique générale de la France) en 1833, qui analyse les recensements 

quinquennaux. Cependant, ces connaissances ne portent pas spécifiquement sur l'école 

mais, à travers les analyses des mouvements de populations, des niveaux de revenus, etc., 

elles permettent de tracer un tableau de l'état général de la société française, utilisable pour 

toute action dans le domaine précis de l'éducation. 

Les mémoires écrits par les enseignants, comme ceux demandés en 1860 pour un concours 

portant sur « les besoins de l'Instruction primaire dans les communes rurales du triple 

point de vue de l'école, des élèves et du maître » sont également sources de connaissances 

sur l'état de l'instruction, ils renseignent l'administration centrale non seulement sur l'école, 

mais également sur le regard des enseignants sur celle-ci. 

En outre, un regard réflexif sur l'enseignement est également produit par les universitaires 

qui étudient des périodes délimitées de l'histoire éducative, les différentes pédagogies 

utilisées, la formation des institutions et des doctrines, etc. Les revues spécialisées sont en 

partie le lieu de diffusion de ces travaux. Si l'éducation a toujours été un objet de débat 

majeur en philosophie, la sociologie naissante de la fin du XIXe siècle en fait également une 

question fondamentale dans sa réflexion. 

Si ces différentes études concernent bien l'Instruction publique, hormis les rapports 

inspectoraux et les statistiques du ministère, elles constituent des oeuvres individuelles et 

ne répondent pas à une demande formalisée par la hiérarchie. Il n'y a pas encore de volonté 

de systématiser une évaluation générale du système scolaire, la gestion du système se fait 

prioritairement par l'intermédiaire de fonctionnaires chargés d'un contrôle de conformité. 
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II - Le tournant des années soixante 

A - Le système scolaire : unification et massification 

A partir des bases posées au XIXe siècle, le système scolaire s'est ensuite développé et 

enrichi, se souciant davantage de son ouverture au plus large public possible. Les Lois 

Ferry de 1881182, qui portent l'obligation scolaire à douze ans et instituent la gratuité et la 

laïcité de l'enseignement primaire, symbolisent fortement l'avancée dans ce domaine. 

Cependant, le système éducatif est toujours dual. Une grande partie des enfants, 

appartenant aux milieux les moins favorisés, va à l'école primaire et s'arrête à douze ans, au 

niveau du certificat d'études primaires. Une autre partie suit les cours du secondaire, et a 

une scolarité plus poussée et plus longue dans le temps. Il n'y a pas de continuité entre les 

deux cycles mais plutôt, comme le dit un défenseur du secondaire cité par Viviane Isambert- 

Jamati, une « différence d'essence » (Isambert-Jamati, 1985, p. 63). 

La question de l'unité de l'école va ainsi se poser de façon de plus en plus impérieuse. Dès 

l'après Première Guerre Mondiale, des enseignants des deux cycles (les Compagnons de 

l'université) réfléchissent sur l'école unique, alors que finalement, on se dirige davantage 

vers une diversification des filières que vers leur unification, cette diversification du 

système scolaire s'élaborant notamment à travers l'organisation d'un enseignement 

technique et professionnel pendant la première moitié du siècle. 

Dans les années cinquante, le double système d'enseignement existe toujours, avec, d'une 

part la chaîne école primaire - école primaire supérieure - brevet, et d'autre part la chaîne 

petites classes du lycée - lycée - baccalauréat. L'orientation lors du primaire est décisive et 

difficilement modifiable ensuite. Se pose alors de façon impérieuse la question de comment 

passer d'un enseignement de classes à un enseignement démocratique. 
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Rappelons les mesures politiques qui ont visé cette démocratisation de l'enseignement et 

qui vont modifier les structures du système scolaire. En 1959, la réforme Berthoin allonge 

l'obligation scolaire à seize ans et est l'un des facteurs qui vont conduire à l'explosion 

scolaire des années 1960. Mais, cette massification forte et rapide ébranle toute la structure 

de l'enseignement, notamment celle du premier degré, et crée des problèmes de recrutement 

ainsi que des modifications de la représentation traditionnelle de l'instituteur : celui-ci perd 

son exclusivité sur le savoir. Les années 1960 sont alors l'époque de l'apparition de l'échec 

scolaire comme un phénomène de masse -si plus d'enfants sont scolarisés plus longtemps, 

on constate égaiement que plus d'enfants ne réussissent pas- et son apparition comme 

problème social. La création du collège d'enseignement secondaire (qui comprend cependant 

encore trois filières) par la réforme Fouchet en 1963 et surtout celle du collège unique par la 

Loi Haby de 1975 contribuent à la transformation profonde du paysage éducatif3. 

Toutefois, l'école n'est pas pour autant devenue égalitaire et démocratique. A. Prost, dans 

son ouvrage sur l'histoire de l'enseignement, concluait que l'école n'avait plus désormais la 

même signification sociale qu'au X X e  siècle. « On ne sépare plus seulement ceux qui ont et 

ceux qui n'ont pas accès à l'instruction, mais ceux qui reçoivent telle ou telle forme de 

culture » (Prost, 1968, p.492). 

B - Les premières études d'envergure sur le système scolaire 

C'est à cette époque que les premières études de taille sur le système scolaire vont 

apparaître, ceci à la faveur des avancées dans le domaine des statistiques. L'INSEE, créé 

après guerre, reprend le travail de la Statistique générale de la France et produit des études 

axées sur les positions sociales. La mobilité sociale commence à être mesurée, notamment 

dans son rapport avec l'école et le principe de l'égalité des chances à l'école va pouvoir être 

3 C'est pourtant le collège qui aujourd'hui concentre à la fois une large part des critiques à 
l'encontre de l'institution scolaire et des désillusions enseignantes, connaît des problèmes 
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confronté à la réalité. Ces études qui mettent en rapport le milieu social des parents et la 

réussite scolaire des enfants ne se développent pas dans tous les pays. Ainsi, au Québec, 

l'accent est davantage mis sur les différences selon les sexes que selon les milieux d'origine. 

Les travaux scientifiques qui vont étudier ce sujet seront d'abord ceux de l'Institut national 

des études démographiques (INED), avec notamment les recherches d'Alain ~ i r a r d ~  (1962 

et INED, 1970) et ceux commandités par le Ministère de la Santé. Le Ministère de 

17Education nationale reste pour le moment en dehors de ces recherches. 

Une contribution majeure au décryptage du système scolaire va être apportée par la 

sociologie, et essentiellement la sociologie de l'éducation, discipline légèrement en retrait 

depuis la tradition durkheimienne du début du siècle. Les recherches, menées par des 

chercheurs extérieurs au système scolaire, vont davantage s'intéresser aux relations de celui- 

ci avec le reste de Ia société qu'à son fonctionnement interne. Les sociologues qui 

s'intéressent à l'éducation vont ainsi plus faire oeuvre de sociologie de la mobilité sociale 

que de sociologie de l'éducation. J-L Derouet l'explique ainsi : « l'interrogation 

sociologique de l'école dans les années cinquante et soixante s 'est construite à l'intérieur de 

la logique de l'égalité des chances. L 'école afirmait qu 'elle assurait une mobilité sociale 

indépendante du milieu d'origine des individus, les sciences sociales se sont donné pour 

mission de vérzfzer cette assertion » (Derouet, 1992, p.46). Différentes recherches, 

maintenant bien connues, ont été marquantes à cette époque et ont contribué à produire un 

autre regard sur l'école et ses fonctions dans la société. Nous les rappelons vivement : La 

première est celle de P. Bourdieu et J-C. Passeron en 1964 avec Les héritiers, qui démontre 

que le milieu social joue sur la réussite scolaire et universitaire. Les auteurs dénoncent la 

fausse neutralité de l'école, et mettent au jour ses fonctions cachées : légitimer les inégalités 

sociales en convertissant les avantages sociaux en avantages scolaires, sélectionner les élèves 

en fonction de leur origine sociale sous le couvert de sa position indifférente aux différences 

scolaires et sociaux prégnants, est l'objet de multiples études et réformes institutionnelles 
(Dubet, Bergounioux, Duru-Bellat, Gauthier, 1999 et Dubet, Duru-Bellat, 2000). 

4 Comme « L'origine sociale des élèves en classe de 6e », en 1962. 
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et de l'idéologie du don. Cet aspect de reproduction sociale permise par le système scolaire 

sera approfondi par les mêmes auteurs en 1970 dans La reproduction, où l'analyse est 

élargie à la culture en général comme véhicule de violence symbolique permettant la 

reproduction sociale. Plus tard, vient l'étude de Baudelot et Establet : L 'école capitaliste en 

France (1971)' où les auteurs font apparaître qu'à la division en classes de la société 

correspond une école également à deux vitesses, qui contribue au maintien du capitalisme. 

R. Boudon, dans L 'inégalité des chances (1973)' apporte un regard différent mais lui aussi 

critique. Si la stratification sociale joue sur les chances de réussite à l'école, celle-ci est aussi 

déterminée par les choix individuels et successifs de l'individu. A partir de l'étude du 

système éducatif, il aboutit à une théorie générale de la mobilité sociale. 

Ces différents travaux sociologiques, qui font grand bruit à l'époque, ne peuvent être 

ignorés par les différents acteurs du système scolaire. Ils vont conduire à une remise en 

question des moyens mis en œuvre pour réaliser les principes égalitaires de l'école. Ils font 

aujourd'hui partie intégrante du cadre de pensée des acteurs du système éducatif. 

III - Vers une nouvelle régulation du système éducatif? 

Depuis les remous des années cinquante, soixante, et les remises en question de l'après 

1968, les débats autour de l'école, sa fonction et son fonctionnement n'ont cessé de se 

multiplier. Après la création du collège unique en 1975, qui constitue un tournant 

puisqu'elle repousse l'âge de l'orientation, les politiques éducatives se sont succédé pour 

tenter de remédier aux déficiences du système. Nous avons vu dans le chapitre précédent 

comment les différentes réformes de l'action publique des années quatre-vingts 

(décentralisation, déconcentration, création du statut d7EPLE) ont recentré l'action 

éducative au niveau de l'établissement scolaire. 

Le but affiché de l'administration de 1'Education nationale est de lutter contre les inégalités, 

toujours dans l'objectif de la démocratisation totale du système scolaire, et la création des 

zones d'éducation prioritaire va dans ce sens : contre la standardisation de l'enseignement 
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comme forme privilégiée de manifestation de l'égalité républicaine, la norme devient 

l'adaptation des moyens aux besoins spécifiques des établissements dits (( difficiles ». 

Après avoir constaté que tenter d'adapter les élèves aux exigences du système éducatif 

n'était pas opérant, le point de vue inverse est adopté : il faut adapter l'école à l'élève, le 

mettre (( au centre du système éducatif » (selon la loi d'orientation de 1989). Il ne faut 

donc plus (( classer les élèves en fonction de normes préétablies mais, en revanche, il 

s'avère indispensable d'évaluer précisément les compétences de chacun pour identiJier les 

points forts, les dzficultés, pour adapter les pratiques pédagogiques aux besoins constatés, 

pour apprécier les progrès, pour ajuster les procédures pédagogiques ... )) (Balladier 5, 

1995, p.42). 

Ainsi, la régulation de cette structure lourde en taille et en enjeux qu'est 1'Education 

nationale ne peut plus se faire uniquement par l'intermédiaire de l'inspection individuelle. 

Si celle-ci existe toujours, avec des missions cependant renouvelées, le besoin d'une 

évaluation plus générale, qui permette de comprendre le système et de prévenir ses 

manques s'est fait sentir, attisé par le développement des comparaisons internationales. 

Ceci pousse alors à ce que l'évaluation soit essentiellement quantitative et à une 

construction spécifique de l'appareil statistique afin qu'il soit utilisable à l'échelle mondiale 

tout en prenant en compte les spécificités françaises. 

A - Le développement de l'évaluation centrale 

Dans la période de développement général de l'évaluation de l'action publique, vu le besoin, 

dû à la crise, de justification et de maîtrise des dépenses éducatives, également porté par les 

usagers de l'institution (parents, élèves, entreprises), la nécessité de formaliser et de 

développer de façon plus poussée la démarche d'évaluation est apparue de façon plus 

5 Louis Balladier était directeur de la Direction des personnels d'inspection et de direction, au 
Ministère de 1'Education nationale, dans les années 199411 995. 
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pressante au Ministère. (( Il y avait urgence à ce que, face à de multiples évaluateurs, 

l'école se dote d'instruments lui permettant de révéler à ses partenaires l'état de ses 

performances et de piloter sa propre régulation » (Ferrya, 1995, p. 74). L'enjeu est 

d'importance. Face aux évaluations des acteurs extérieurs, lYEtat, à travers le Ministère de 

1'Education nationale, veille à garder la priorité dans la constitution d'indicateurs amenés à 

évaluer 1'Ecole et dans l'élaboration des analyses qui en découlent. Le Ministère va donc 

prendre lui-même en charge la construction de ce savoir général sur l'institution scolaire et 

sa co~nmunication au grand public. 

1 - L'évaluation globale du Ministère : la Direction de l'évaluation et de la 

Prospective 

En 1987, sous le ministère de René Monory, le SIGES devient la DEP, direction de 

l'évaluation et de la prospective, chargée, comme son nom l'indique bien, d'une évaluation 

généralisée du système scolaire. Cette création ne marque pas la naissance des premières 

pratiques d'évaluation ministérielles du système scolaire, mais elle illustre la volonté des 

autorités ministérielles d'adopter une démarche plus rigoureuse et exhaustive d'évaluation 

de l'école. 

Face aux démarches plutôt qualitatives de lYIGEN, la DEP conduit des évaluations 

davantage quantitatives, sur l'état du système, sur les politiques éducatives, sur les 

établissements, sur les élèves. Elle fournit ainsi de nombreuses études dont les résultats 

sont présentés dans les différentes publications du ~ i n i s t è r e ~ .  Pour mener à bien ses 

recherches, elle a construit une palette d'outils d'évaluation variée, qui va lui permettre, 

notamment à travers la personne de son directeur lors de sa création, Claude Thélot, 

d'impulser une nouvelle politique d'évaluation dans le système scolaire. La volonté 

clairement affichée est de donner les moyens au système éducatif de s'auto-évaluer, afin de 

6 Comme Education et Formations, Géographie de lJEcole, Note d'information de la DEP, 
etc. 
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ne pas laisser ce rôle aux acteurs extérieurs. C. Thélot, P. Joutard, dans l'ouvrage commun 

où ils défendent leur conception de l'évaluation du système scolaire, exposent ainsi : (( On 

pourrait même soutenir qu'une bonne organisation de 1 'évaluation et de sa rétroaction sur 

la qualité du service est la seule alternative sérieuse à la privatisation du service public » 

(Thélot, Joutard, 1999, p. 128). 

a - Les évaluations nationales du niveau des élèves 

En 1989 sont lancées des évaluations de masse des élèves de 6e et  CE^^, les recherches plus 

modestes dans ce secteur faites par le Ministère datant de la fin des années 1970 

(Levasseur, 1996). L'idée de mener à bien de telles évaluations provient en partie du 

constat que les seuls éléments de référence du niveau des élèves sont le brevet des collèges 

et le baccalauréat, mais qu'il n'y a plus, au niveau du primaire, d'examen globaux comme le 

CEP ou les examens d'entrée en 6" Or, pour les décideurs, la connaissance des résultats 

pédagogiques des élèves semble nécessaire pour aider à la gestion globale de ce système. A 

l'échelon national, les élèves de CE2 et 6e sont donc évalués en mathématiques et en 

français. Une période spécifique est prévue pour cela en début d'année, des livrets 

d'évaluation, élaborés par une commission nationale (formée d'inspecteurs et 

d'enseignants), sont donnés aux enseignants qui ont la charge de faire passer les évaluations. 

Ils prennent ensuite en charge la correction des différents exercices classés en items, 

toujours à partir d'un modèle donné. Parallèlement, la passation de ces tests d'évaluation à 

un échantillon représentatif d'élèves permet d'obtenir une moyenne nationale afin que les 

enseignants puissent ensuite procéder à des comparaisons et situer le niveau de leurs 

élèves8. 

7 Suivies, en 1992, des évaluations de masse des élèves de secondes générale et professionnelle. 

8 Les résultats nationaux (scores globaux et par champ, résultats par item) calculés par 
échantillonnage, sont disponibles sur le site Internet du Ministère de I'Education nationale, en 
français et en mathématiques pour les évaluations CE2, 6" et seconde, également en histoire 
géographie, anglais et allemand pour les évaluations seconde. 
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S'il semble probable que, dès le départ, l'intérêt d'avoir une image globale du niveau 

d'acquis des élèves ait été recherché, le but affiché de ces évaluations à leur création était 

d'aider les enseignants à mieux cerner leurs élèves et leurs besoins pédagogiques. Toutefois, 

ce but initial a été rapidement publiquement élargi à la mesure du niveau général des élèves. 

Le discours officiel étant alors qu'un Ministère dont le financement occupe une bonne 

partie du budget de 1'Etat se doit d'être transparent vis-à-vis de l'opinion publique. Les 

possibilités de comparaisons ont eu cependant un caractère plus pernicieux : de la 

comparaison du niveau de ses élèves corrélativement à la moyenne nationale par le 

professeur, on est rapidement passé à la comparaison des établissements les uns aux autres 

selon les résultats des élèves à ces tests. Or, ces tests ne permettent de telles comparaisons 

qu'à condition que l'on prenne beaucoup de précautions et que l'on ait une bonne 

connaissance de leur construction et du mode de lecture des résultats à utiliser, deux 

éléments qui ne sont pas toujours à la disposition des médias et du grand publicg. Les tests 

différant d'une année sur l'autre, leurs résultats bruts ne sont pas comparables. C'est en 

fait la fluctuation de l'écart à la moyenne nationale qui permet d'obtenir une comparaison 

dans le temps. 

Aux côtés de ces évaluations de masse, des tests menés sur des échantillons représentatifs 

d'élèves, à différents niveaux de la scolarité (et particulièrement la fin de l'école primaire et 

la fin du collège) ont également été élaborés par la DEP, dans le cadre de l'observatoire 

permanent des acquis des élèves » (Joutard, Thélot, 1999). Ce n'est pas seulement la 

mesure des savoirs et compétences qui est visée dans ces tests, mais aussi celle des 

comportements des élèves. Par ailleurs, les tests s'ouvrent à d'autres disciplines que le 

français et les mathématiques, notamment les langues vivantes. Suivant le système d'une 

9 Ainsi, en juin 1999 ces tests nationaux ont été remis en question par le Ministère suite à la 
parution de leurs résultats dans les médias présentant un taux d'illettrisme très fort, et donc une 
image très négative de l'efficacité du système scolaire. A la suite de ce problème, le Conseil de 
l'évaluation, appelé a donner son avis, a proposé qu'à partir de juin 2001, les deux usages des 
évaluation de masse soient dissociés. D'une part, des tests continueraient à être passés à la 
totalité des élèves de CE2 et 6e en début d'année scolaire afin d'aider pédagogiquement les 
enseignants, d'autre part, un autre type de test, identique d'une année sur l'autre serait passé à 
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double passation (au début et à la fin d'une année ou d'un cycle), ils permettent d'apprécier 

une évolution ou un « progrès ». Le but affiché est bien alors la mesure du rendement et de 

l'efficacité de l'école. Thélot et Joutard défendent ainsi cette entreprise : « Grâce à cet 

"observatoire" a été ainsi constituée et accumulée auJi1 des ans une bonne connaissance de 

nos résultats, de nos progrès, de nos échecs, de nos reculs, et cela, répétons-le, y compris 

dans des domaines non disciplinaires, méthodes de travail intellectuel, vie en société en 

particulier, ce qui est très original par rapport à 1 'étranger. Cette connaissance, partagée 

puisque les résultats de ces évaluations ont été publiés, permet d'avoir ou d'espérer avoir 

des discours mieux fondés sur notre système éducatif; ils nourrissent, parmi d'autres 

éléments, la réflexion de ses responsables » (Joutard, Thélot, 1999, p. 137). 

b - Les indicateurs pour le pilotage des établissements scolaires (IPES) 

Le travail de la DEP est également novateur Iorsqu'elle commence à s'intéresser 

spécialement à l'établissement scolaire, pris comme un élément de base du système scolaire 

pertinent à évaluer, mais qui doit aussi pouvoir s'auto-analyser. La DEP construit une série 

d'indicateurs, appelés "indicateurs pour le pilotage des établissements scolaires" (IPES), 

devant permettre d'avoir une vue générale du système10 (Emin, Sauvageot, 1995a et b ; 

Fixari, Kletz, 1996 ; Merle, 1999). 

Ces IPES sont construits de trois façons différentes. Une première partie des indicateurs 

est élaborée à partir des données fournies par les établissements eux-mêmes, au travers des 

différentes bases de données qu'ils ont à compléter, bases de données renseignant sur la 

population accueillie, les ressources et les moyens disponibles, les résultats et 

l'environnement de l'établissement. Ils sont donnés aux établissements avec des moyennes 

un échantillon de 3000 élèves de CE1, CM2 et en fin d'année et permettrait d'appréhender 
le niveau scolaire d'une classe d'âge et de construire des comparaisons dans le temps. 

1 O Un outil similaire va être construit pour les écoles quelques années plus tard, il s'agit des 
InPEC : indicateurs de pilotage de l'école au collège. 
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nationales et académiques l l .  Une seconde partie des indicateurs doit être construite 

directement par l'établissement, selon une méthodologie précise, aftn qu'il puisse les 

comparer à des moyennes nationales fournies par le niveau central12. La troisième partie 

des indicateurs est construite par l'établissement, à partir d'un logiciel qui lui est fourni, en 

lien avec son projet. La construction des deux derniers types d'indicateurs dépend donc du 

bon vouloir des établissements. Le retour du niveau central à l'établissement (comportant 

donc une partie des indicateurs et les références nationales) est censé être fait au mois de 

janvier, délai qui ne semble pas toujours tenu, d'après les dires des acteurs du terrain 

rencontrés. 

Les indicateurs proposant une référence nationale etlou académique se répartissent en cinq 

domaines : indicateurs de population (qui caractérisent les élèves), indicateurs de ressources 

et de moyens, indicateurs de résultats, indicateurs de fonctionnement et indicateurs 

d'environnement13. Les IPES permettent donc une analyse de la situation de 

l'établissement. Surtout, à partir de ces différentes données, ils vont permettre de mesurer 

la « valeur ajoutée » de l'établissement et de mettre en place un système de comparaison 

entre établissements scolaires, à l'échelle locale, départementale, régionale et nationale. En 

effet, l'idée est que, en possession de cet ensemble de données descriptives de 

l'établissement, il est possible de calculer une série de taux attendus, c'est-à-dire des 

résultats que l'établissement devrait atteindre avec les moyens et le contexte qui sont les 

siens, et de comparer ces taux attendus aux taux réellement obtenus. A partir de là, on 

obtient la plus-value, ou la moins value, que l'établissement apporte à l'élève. 

Trois indicateurs sont particulièrement utilisés pour les lycées, appelés indicateurs de 

performance. Il s'agit du taux de réussite au baccalauréat, du taux d'accès au baccalauréat 

11 Par exemple : caractéristiques de l'ensemble des élèves de l'établissement à la rentrée, 
effectifs des élèves par option, devenir des élèves de 3"). 

12 Par exemple : attractivité de l'établissement, moyens horaire, importance des services liés à 
l'enseignement, accidents dans l'établissement. 

13 Cf les annexes. 
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qui mesure la probabilité pour un élève de seconde d'arriver au baccalauréat en faisant sa 

scolarité entière dans le lycée, de la part des bacheliers parmi l'ensemble des sorties du 

lycée pour une année donnée. 

Les IPES sont proposés au chef d'établissement comme un moyen d'auto-évaluation, afin 

qu'il puisse organiser son autonomie administrative et pédagogique. Claude Thélot, qui en 

est l'initiateur, jugeait ainsi de l'intérêt des IPES en 1999 : « Ce qui est intéressant dans ce 

que nous avons fait, c'est que ces trois indicateurs sont donnés pour chaque lycée, pour 

chaque$lière, etc. Ceci suppose un système d'information du feu de Dieu, parce que ce ne 

sontpas des statistiques, mais c'est, sur chaque lycée, sur chaque Jilière, des gens que Ion 

compte un par un, et les proviseurs ont la possibilité de contester : c'est un système sans 

erreur, presque comptable » (Pénombre, 2000, p.6). Effectivement, le caractère 

informatique des IPES permet aux chefs d'établissement de traiter eux-mêmes les données 

qui leur sont retournées, une fois acquise la pratique du logiciel de traitement. Ils se 

présentent donc comme un exemple de la transparence recherchée par le système scolaire. 

Par ailleurs, les IPES ont également une fonction de communication externe, notamment en 

venant nourrir annuellement les publications sur les palmarès des établissements scolaires. 

Les premières publications de palmarès des lycées sont le fait, dans les années 198 1/82, du 

Monde de I'Education. Ils sont alors construits uniquement à partir des résultats des élèves 

au baccalauréat et démontrent l'intérêt croissant du public pour le choix du « bon lycée ». 

D'autres journaux s'intéresseront rapidement au classement des établissements scolaires, 

essentiellement des lycées. L'apparition de ces palmarès est plutôt mal vécue par les 

acteurs de l'institution scolaire, et notamment par les acteurs -enseignants et chefs 

d'établissement- des établissements scolaires mal classés. Elle heurte les idéaux des tenants 

d'une école égalitaire, garantie par la procédure de la carte scolaire. 
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A partir de 1994, les indicateurs de réussite élaborés par la DEP sont publiés14. Ce travail 

est alors présenté comme venant rétablir la vérité sur la qualité des établissements scolaires, 

puisqu7il va plus loin que les résultats apparents des résultats au baccalauréat et débusque 

les manœuvres cachées de certains établissements aux bons résultats au baccalauréat mais 

aux pratiques de sélection des élèves très rigoureuse. Toutefois, le problème alors rencontré 

est la complexité de lecture de ces indicateurs qui fait que le lecteur lambda d'un palmarès 

se contente parfois de regarder le classement et les résultats réels obtenus au baccalauréat - 

qui gardent une charge symbolique très forte- et ne prend pas le temps de lire les mises en 

garde de lecture accompagnant les tableaux. 

L'usage de ces indicateurs de performances des lycées reste donc polémique, la dérive étant 

pour certains qu'il attise l'adoption d'un comportement consumériste chez les parents 

d'élève par rapport à l'école, usage en contradiction avec la recherche du même service 

rendu pour tous. Dès lors que ces palmarès peuvent aboutir à un contournement de la carte 

scolaire plus important, par de plus en plus de parents d'élève, ne risquent-ils pas de faire 

partir les (( bons » élèves vers les lycées premiers au classement, et de concrétiser ensuite la 

« mauvaise réputation » des autres, en ne leur permettant pas d'avoir des éléments moteurs 

et motivants dans les classes ? 

c - Des outils pour une culture de l'évaluation 

Il faut en fait replacer la construction des indicateurs informatiques, le développement des 

tests nationaux des acquis des élèves, dans le contexte idéologique de l'époque de leur 

création et déploiement. La volonté professée du directeur de la DEP à l'époque, Claude 

Thélot, est en fait de propager une « culture de l'évaluation » parmi les cadres du système 

scolaire. Cette volonté est reprise par les autorités qui dispensent alors des discours 

14 Les indicateurs de performance des lycées d'enseignement général et technologiques et des 
lycées professionnels sont disponibles sur Internet sur le site du Ministère de lYEducation 
nationale. Il suffit pour cela de rentrer les références de l'établissement souhaité (références 
accessibles à tous : nom, ville, département) pour disposer des taux de réussite au bac par série, 
du taux d'accès de la seconde et de la première au bac et de la proportion de bacheliers parmi les 
sortants. Une brochure explicative est également proposée. 
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incitateurs à l'appropriation de cette culture à chaque occasion. En suivant Demailly, on 

définira la notion de culture de l'évaluation utilisée par le Ministère de la façon suivante : il 

s'agit du ((fait que les agents intègrent spontanément dans leur rapport à l'action (la leur 

ou celle de leurs collègues), c'est-à-dire dans les processus de prise de décision et dans les 

légitimations qui donnent sens à l'action, la question des résultats et des efets de cette 

action, à côté d'autres modalités de jugement (conformité à la règle, à des principes, à des 

intérêts) ; le fait que les agents tendent spontanément à instrumenter leur action » (Demailly 

et al., 1998, p.58). La culture de l'évaluation serait donc censée, selon les propos des 

autorités ministérielles, venir s'incorporer aux cultures professionnelles des acteurs de 

1'Education nationale et modifier ces dernières par le développement de nouvelles 

pratiques. Le caractère volontariste de ces discours, les effets pratiques et techniques 

auxquels ils se réfèrent les font cependant percevoir comme des discours managériaux, et la 

culture de l'évaluation comme un outil managérial utilisé par l'encadrement central. Il ne 

s'agit pas d'une culture qui se développerait librement, mais de techniques, de pratiques et 

de comportements professionnels que l'on souhaite voir adoptés par les acteurs de 

l'enseignement. 

Toutefois, le développement de cette culture de l'évaluation, cheval de bataille du Ministère 

au moment de son apparition, passe ensuite parmi les préoccupations plus secondaires des 

Ministères suivants. Ainsi, en 1997, Claude Allègre décide de la suppression de la direction 

de l'évaluation et de la prospective pour la remplacer par la division de la programmation et 

du développement (DPD) qui, si elle garde la charge de l'évaluation du système, ne met 

plus en avant cette mission. Cependant, le Ministre crée en mai 1999 le Conseil scientifique 

de l'évaluation. Présidé par P. Meirieu, et rassemblant une petite vingtaine de membres 

(universitaires, chercheurs, statisticiens, inspecteurs, enseignants), il doit réfléchir, auprès 

de la nouvelle DPD, à l'évolution des différents outils d'évaluation nationaux. Suite au 

changement ministériel de mars 2000, Claude Thélot a toutefois retrouvé un rôle dans 

l'évaluation du système éducatif puisqu'il devient le président du Haut Conseil de 

l'évaluation de l'école installé par Jack Lang le 15 novembre 2000. Le Haut Conseil est 

chargé de trois missions comme l'explique C. Thélot. (( La première est l'expertise des 

outils d'évaluation existants, publics ou privés. La deuxième est la synthèse sur des sujets 

précis : par exemple, nous pourrions nous demander quel rôle joue la taille des classes 
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dans la réussite des élèves. Enjn, nous émettons des propositions, dans des domaines où 

l'évaluation est insuflsante. [...] Nous devons rendre compte publiquement de notre action 

et aider à la régulation interne du système éducatif»'5. La formation de ce Haut Conseil 

répond en fait en partie aux vœux émis par P. Joutard et C. Thélot dans leur dernier 

ouvrage, c'est-à-dire la création d'un organe d'évaluation du système scolaire qui ne soit pas 

totalement extérieur à l'administration de 1'Education nationale afm de pouvoir gagner et 

garder une crédibilité et des moyens d'action, compte tenu du mode de fonctionnement de 

l'administration française. Selon eux, un tel organe doit être indépendant des jeux de 

pouvoir sans être trop périphérique, (( 1 'évaluateur ne doit pas être trop près, cela pour 

favoriser l'expression d'un regard extérieur et être indépendant dans ses jugements ; ni 

trop loin, cela pour bien comprendre les problématiques, avoir accès aux données, être 

reconnu et accepté par 1 'acteur )) (Joutard, Thélot, 1999, p. 15 1). 

2 - Rencontre de la recherche et de l'administration 

L'école, le système scolaire, restent, depuis les années 60, un objet d'intérêt fort pour 

chercheurs et universitaires, a fortiori s'ils appartiennent aux sciences de l'éducation. Ceux- 

ci sont donc toujours pourvoyeurs d'une somme de recherche importante sur le système 

éducatif, qui vient nourrir le débat public et politique sur l'école, en réponse parfois à des 

demandes directes du Ministère de 1'Education nationale. L. Tanguy note notamment que 

de façon générale, (( la convocation de chercheurs en sciences sociales à des fonctions 

d'expertise s'est apparemment étendue au cours de la dernière décennie [1980/90] avec le 

régime politique socialiste. [...] Il importe de souligner que les fonctions d'expertise 

antérieurement dévolues à certaines catégories de hauts fonctionnaires (corps des 

inspecteurs généraux par exemple) ont été attribuées aux spécialistes du savoir savant » 

(Tanguy, 1995, pp. 458/459). 

1 5  Le Monde du 17 novembre 2000, « Claude Thélot, président du Haut Conseil de l'évaluation 
de l'école : Les acteurs de terrain doivent se saisir de ce miroir pour améliorer leurs pratiques », 
propos recueillis par Nathalie Guibert et Stéphanie Le Bars. 
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Dans le domaine de l'éducation, des éclairages ou des rapports sont demandés à des 

chercheurs n'appartenant pas à l'administration de l'institution scolaire, comme Lucie 

Tanguy, chargée d'une mission d'expertise sur l'enseignement professionnel, Philippe 

Meirieu, président du comité d'organisation et du colloque « Quels savoirs enseigner dans 

les lycées » en 1997-1 998, ou à François Dubet, pilote de la consultation sur le collège de 

l'An 2000 de 1999, à laquelie a également participé Marie Duni-Bellat. Il reste à savoir si 

les conclusions proposées par les chercheurs sont toujours l'objet d'une réflexion de la part 

des politiques16. 

Des études sont également menées par des centres d'études et de recherche comme I'INRP 

(Institut National de Recherches Pédagogiques). Des évaluations de points précis du 

système sont faites par l'Inspection générale de 1'Education nationale (IGEN), comme on le 

verra ensuite. L'évaluation quantitative a, quant à elle, été longtemps le domaine des études 

statistiques produites par des services spécialisés du Ministère ou par l'Inspection générale 

(bien que ce ne soit pas son activité principale), statistiques qui informaient tant sur les 

pratiques pédagogiques que sur la vie scolaire. 

B - L'évolution des corps d'inspection 

Les différents corps d'inspection se sont maintenus, depuis leurs origines au XIXe siècle, 

mais ont connu des modifications et des réorganisations. Le dernier changement 

16 F. Dubet, dans un article où il explique les raisons de son passage « du côté de l'action » (il 
était, en août 1998, chargé de la Direction des sciences sociales au Ministère de 1'Education 
nationale), relève : « Si ce travail [d'audit des collèges] peut-être passionnant parce qu'il 
mobilise directement des compétences que l'on croit avoir et quelques convictions solides, il 
est aussi frustrant parce qu'on est sans cesse invité a anticiper les obstacles et a reculer, et 
surtout, parce que l'auteur des propositions ne participe pas directement à leur négociation. 
Dès lors, chacun va jouer son jeu, le Ministère, l'Inspection générale, les syndicats ... 
L'expertise échappe à son auteur, surtout sur les points les plus sensibles de son projet, comme 
ceux de la carte scolaire et des classes de niveau dans le cas des collèges » (Dubet, 1999, 
p.87). 



Approche socio-historique du contrôle et de I'évaluation du système scolaire 

d'importance a été un recentrage de leurs missions. Les injonctions sont en effet, depuis 

quelques années, d'abandonner en partie la posture de contrôleur, habituelle à l'inspecteur, 

pour adopter celle d'animateur et de conseiller. Il est demandé aux inspecteurs de moins se 

référer à leur discipline et de plutôt développer une vision générale de l'établissement. Pour 

certains, cela a signifié l'ajout d'une nouvelle tâche, celle de l'évaluation globale du système, 

et non plus seulement des actions des individus. 

1 - Les inspecteurs généraux 

L'Inspection générale de l'Instruction publique est devenue celle de 17Education nationale 

en 1 980. L'IGEN regroupe environ 1 50 inspecteurs généraux répartis selon douze 

disciplines et deux secteurs spécialisés : vie scolaire et enseignement du premier degré. Les 

inspecteurs ont une vocation à la fois générale et spécialisée. Leurs missions traditionnelles 

sont (hormis leur participation au recrutement du corps) la définition des programmes 

d'enseignement et d'examens, le recrutement, la formation et la promotion des enseignants 

du second degré, la coordination, avec le recteur, de l'action des corps d'inspection 

territoriaux, etc. L'IGEN est un service puissant au ministère de 17Education nationale, 

l'inspecteur général étant placé directement auprès du Ministre, sans autre supérieur 

hiérarchique. 

A partir de 1989, 171GEN connaît de nouvelles orientations. Elle continue à faire de façon 

exceptionnelle des inspections d'enseignants (surtout professeurs de classes préparatoires 

ou de BTS), à participer à différents jurys, à la formation des enseignants, etc. Mais, face 

aux multiples charges qu'elle doit remplir, l'accent est surtout mis sur l'évaluation du 

fonctionnement du système éducatif. On lui demande alors de pouvoir cerner l'impact et les 

résultats des politiques éducatives mises en œuvre. La loi d'orientation de 1989 prescrit 

ainsi que « 1 'Inspection Générale de 1 'Education nationale et 1 'Inspection Générale de 

1 'Administration de 1 'Education nationale procèdent, en liaison avec les services 

administratifs compétents, à des évaluations départementales, académiques, régionales et 

nationales qui sont transmises aux présidents et aux rapporteurs des commissions chargées 

des afaires culturelles du Parlement ». Cela va de pair avec la volonté générale de passer du 

contrôle au conseil, lors des inspections. Ainsi, chaque année, un programme de travail est 
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défini par le ministre, différents thèmes sont retenus, qui sont ensuite l'objet d'études et de 

rapports, confidentiels ou non. Les inspecteurs participent également à des groupes de 

travail disciplinaires ou interdisciplinaires (l'accent est mis sur ce point), aux différentes 

commissions du ministère, et peuvent avoir des missions ponctuelles à l'étranger. Ils 

travaillent également en coordination avec les recteurs et les IPR, c'est le cas notamment 

des correspondants académiques qui ont des missions au niveau régional. La première 

mission des inspecteurs généraux actuellement est bien une mission d'évaluation, le 

Ministre ne leur demande plus tant des informations sur les acteurs du système éducatif 

que sur la qualité et les performances de ce système. 

Des travaux sont menés également par l'Inspection générale de l'Administration de 

1'Education nationale (IGAEN), autre service d'inspection du Ministère de 17Education 

nationale dont la création en tant que corps d'inspection date de 1965. L'IGAEN inspecte 

les personnels, les services centraux et académiques et les établissements scolaires, en 

s'attachant aux aspects comptables, financiers, administratifs et économiques. Depuis 

1988, elle a mission, en plus du contrôle habituel, « d'évaluer les résultats et le rendement 

du système éducatif)) (Périé, 1993, p.57). Annuellement, elle publie des rapports. 

2 - Les inspecteurs d'académie 

Les compétences des inspecteurs d'académie couvrent le territoire d'un département, il 

peut donc y en avoir plusieurs par académie. Leur fonction est administrative et 

gestionnaire, plus à la ressemblance des recteurs que des autres corps d'inspection. En 

regard de leurs origines où ils visitaient les établissements scolaires (et méritaient donc le 

nom d'inspecteurs), ils ont perdu cette mobilité. S'ils peuvent encore se rendre dans des 

établissements, c'est de façon ponctuelle. Cependant, leurs pouvoirs sont multiples et ont 

été accrus lors du processus de déconcentration. Les IA gèrent presque totalement le corps 

départemental des instituteurs et professeurs d'école, donnent leur accord sur les 

ouvertures d'écoles publiques et privées, organisent les circonscriptions d'inspection et 

l'action des inspecteurs de 1'Education nationale chargés du contrôle des écoles. Ils 

participent également à la formation continue des enseignants, aux différents jurys 

d'examen, ils s'occupent de la carte scolaire, de la carrière des personnels. Ils ont un rôle de 
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contrôleur administratif et financier des collèges et lycées qu'ils ne concrétisent qu'en cas 

de problèmes spécifiques (Périé, 1993). En collaboration avec le préfet départemental, l'TA 

a la charge des enseignements primaire et maternel. Il a, pour l'assister, une équipe de 

conseillers formée de différents inspecteurs (primaire, enseignement technique, information- 

orientation) et un service administratif dirigé par un secrétaire général. Depuis 1947, les 

inspecteurs d'académie sont également directeurs des services départementaux de 

1'Education nationale (IA-DSDEN). 

3 - Les inspecteurs pédagogiques régionaux 

En 1960, le corps des inspecteurs pédagogiques régionaux (au nombre de 600) est créé, en 

réponse à la hausse du nombre d'enseignants, elle-même réponse à la hausse du nombre 

d'élèves. Les IPR travaillent en collaboration avec les inspecteurs généraux, mais ils sont 

sous la tutelle du recteur d'académie, tutelle renforcée depuis la décentralisation, et sont 

représentés par un doyen. Leur compétence est académique mais peut parfois, pour les IPR 

des disciplines comptant peu d'enseignants, être inter-académique. A partir de 1983, les 

IPR ne travaillent plus sous la délégation de l'Inspection générale mais sous leurs propres 

responsabilités. Leurs missions sont (( le contrôle et l'évaluation ; I'animation pédagogique 

et la formation des personnels enseignants, l'expertise disciplinaire au service de la mise en 

œuvre de la politique éducative ; la contribution au fonctionnement de l'institution et à 

I'animation de réseaux de relations » (Maccario, 1995, p.55). En 1990, les IPR voient 

rattacher à leur titre celui d'inspecteur d'académie (IPR-IA). A compter du 1 er janvier 1998, 

ce titre prend la première place : ils deviennent des inspecteurs d'académie - inspecteurs 

pédagogiques régionaux (IA-IPR)'~. 

17 Cette évolution du titre est accompagnée d'une transformation du mode de gestion de la 
carrière des IPR et de leur retraite, rendant la fonction plus attractive pour les enseignants 
agrégés intéressés par le concours. Nous utiliserons de façon générale le terme d'IPR d,ans la 
suite de notre travail. 
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Les IPR gèrent eux-mêmes leurs missions, ils ne connaissent pas d'évaluation directe de 

leurs actions et travaillent de façon assez individuelle, ce qui a amené à comparer leur métier 

à une profession libérale. Cependant, ce métier a connu des transformations ces dernières 

années18. Face à l'accroissement des tâches missionnées par l'administration centrale ou par 

le recteur, ils semblent bénéficier de moins de temps qu'auparavant pour opérer des 

inspections individuelles d'enseignant. Un plan académique de travail existe, défini par 

l'inspecteur général de 17Education nationale correspondant académique et par le recteur, 

mais il est souvent abandonné pour gérer les urgences. L'inspection individuelle conduite 

par les IPR tient de moins en moins du contrôle pour s'orienter davantage vers l'animation 

et le conseil. Les inspections se font surtout à des périodes précises, titularisation, 

avancement dans la carrière, demande exceptionnelle en cas de problèmes. EIles conduisent 

à la notation pédagogique de l'enseignant, qui joue sur sa rémunération, mais elle est décriée 

par certains qui la jugent factice. L'accent est maintenant davantage mis sur le rôle des IPR 

comme intermédiaires entre les politiques décidées au niveau ministériel et les enseignants, 

et comme moyen de faire remonter les réactions de la base au sommet. C'est dans ce sens 

qu'ils jouent également un rôle d'évaluateur. « La mission d'évaluation répond à une 

double préoccupation, d'une part apporter l'aide nécessaire aux personnels pour mettre en 

œuvre la politique éducative, d'autre part, fournir les constats indispensables à la 

régulation des politiques nationale et rectorale )) (Balladier, 1995, p.46). Ces changements 

dans le métier d71PR, plus orienté vers l'accomplissement de missions que vers l'inspection 

individuelle traditionnelle, ne sont pas toujours bien vécus par les IPR qui craignent de 

perdre le contact avec leurs disciplines au bénéfice de tâches plus administratives et 

gestionnaires. 

18 Transformations analysées par certains IPR, qui réfléchissent à leur nouveau 
positionnement dans l'institution scolaire (Ferry, 1995 ; Wallon, 1997). 
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4 - Les inspecteurs de 1'Education nationale 

Anciennement inspecteurs primaires, puis, en 1970, inspecteurs départementaux de 

1'Education nationale, inspecteurs de l'enseignement technique ou de l'information et de 

l'orientation (IDEN, IET, 110)' ils sont devenus en 1990 les inspecteurs de 1'Education 

Nationale, chargés d'une circonscription du premier degré, de l'enseignement technique ou 

de l'information et de l'orientation (IEN-CCPD, IEN-ET, IEN-IO). 

Sous la tutelle des inspecteurs d'académie, les IEN-CCPD sont donc chargés des écoles 

primaires d'une circonscription, aidés par une équipe de conseillers pédagogiques, de 

secrétaires et d'animateurs. Ils mènent des inspections individuelles des professeurs des 

écoles lors desquelles ils dialoguent avec les enseignants, tentent de cerner leurs besoins en 

conseils et en formations, surveillent le respect des programmes, la gestion de 

l'hétérogénéité, les résultats des élèves. Ils ont également à animer leurs circonscriptions, 

par le biais de conférences ou d'animations pédagogiques, qui leur permettent de traduire au 

niveau local les politiques nationales et académiques. Comme Ies IPR, ils ont donc un rôle 

d'interface entre la hiérarchie, inspection académique et rectorat, et le terrain. Les IEN 

prennent également part à la formation des maîtres, initiale et continue. Ils doivent ainsi 

inciter les enseignants à s'inscrire à des stages qui sont élaborés par la circonscription ou 

par l'administration académique ou centrale. A partir de cet ensemble de pratiques 

possibles, les choix des IEN-CCPD peuvent être différents, certains privilégieront le 

dialogue avec les enseignants, d'autres leurs fonctions administratives. En outre, les 

circonscriptions peuvent proposer des visages variés, selon leur taille, leur situation 

géographique, les caractéristiques du public scolaire qu'elles accueillent. 

Les IEN-ET et les IEN-IO sont moins nombreux et ont des tâches différentes. Les IEN-ET 

sont des inspecteurs de disciplines (ou d'un ensemble de disciplines) et visitent les lycées 

professionnels. Certains sont en résidence )) et conseillent l'inspecteur d'académie pour 

ce qui concerne l'enseignement technique. Les IEN-IO sont des conseillers techniques de 

l'inspecteur d'académie pour ce qui concerne l'information et l'orientation des élèves, ainsi 

que leurs affectations. Ils animent également et contrôlent les centres d'information et 

d'orientation. 
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5 - Evolution des missions inspectorales 

Les différents corps inspectoraux sont donc présents sur le terrain de l'école de façon 

différente : directement auprès des enseignants pour des inspections de titularisation par 

exemple, ils sont amenés à aborder un établissement de façon plus globale lorsqu'ils sont 

chargés d'études. Ils peuvent également se présenter comme des instances de référence lors 

de problèmes entre personnels, ou coordonnateurs de politiques tel l'inspecteur d'académie 

dans son département. Cependant, dans le contexte actuel de 1'Education nationale, 

l'inspecteur voit ses missions redéfinies. Ainsi, pour L. Bdladier, Directeur des personnels 

d'inspection et de direction au Ministère (( si l'élève est au centre du système éducatiJ si ce 

système a pour mission de "traiter" tous les élèves, y compris ceux en échec scolaire, il 

s'avère indispensable de redéfinir et d'actualiser la problématique des missions des corps 

d'inspection pour créer une nouvelle dynamique de fonctionnement au sein de l'institution 

qui permette de passer de la massiJication à la démocratisation ». (Balladier, 1995, p.47). 

L'objectif de démocratisation, déjà affiché au début du siècle, apparaît toujours d'actualité 

auj ourd ' hui. 

Pour Balladier, l'inspecteur a un rôle d'impulsion des politiques définies à son niveau de 

compétence (départemental, régional, national) et également d'évaluation du résultat de ces 

politiques, non dans la perspective de contrôler les acteurs mais plutôt de les informer 

comme d'informer la hiérarchie. (( Si les corps d'inspection ont pour mission d'animer la 

politique éducative, d'évaluer ses efets, de rechercher sans cesse comment concrètement 

réduire les écarts entre les finalités, les objectifs nationaux et les résultats efectifs en terme 

de performance des élèves, il leur appartient aussi d'informer le Recteur et le Ministre ». 

(Balladier, 1995, p.48). 

Dans un système scolaire qui garde encore sa forme pyramidale dans son organisation 

formelle, l'inspecteur a donc une charge de communication, de transmission de 

l'information, de relais des décisions centrales et académique primordiale. Cette charge n'est 

en fait pas nouvelle dans son contenu mais dans sa mise en forme, puisque ce n'est plus par 

le contrôle pur et simple mais sur une communication basée sur la discussion et le conseil 

qu'elle va se réaliser. Toutefois, il ne faut pas pour autant penser que toute relation 
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hiérarchique soit abolie, notamment entre l'enseignant et l'inspecteur : ce dernier est 

toujours un supérieur hiérarchique pour l'enseignant. Les inspecteurs tiennent d'ailleurs à le 

rester et tous ne voient pas d'un bon œil le développement du rôle pédagogique du chef 

d'établissement (Leclercq, 1997). Par ailleurs, si les inspecteurs voient modifier leurs 

missions, leurs charges de travail et les orientations globales de leur métier par les décideurs 

centraux, la façon de répondre à ces évolutions reste naturellement de leur seul recours. Il 

peut donc y avoir un espace entre l'injonction et la réalisation concrète. 

C - Le développement de l'évaluation locale 

Le regard réflexif sur le système scolaire n'appartient cependant pas uniquement aux 

responsables de l'administration centrale. Aux côtés des évaluations globales conduites par 

la DEP et du travail des corps d'inspection, des évaluations plus locales existent. 

Nous avons décrit précédemment l'émergence du niveau local dans le système scolaire. Dès 

lors qu'une politique académique peut exister, que des moyens sont gérés à ce niveau, 

l'académie, par la personne du recteur, doit avoir la possibilité de faire le suivi et 

l'évaluation de sa gestion et de ses décisions. Pour cela, un travail de statistique est mené 

par les services spécialisés des Rectorats (services statistiques mais aussi dans les services 

non spécifiques) ou des inspections académiques et des missions d'évaluation sont confiées 

à des inspecteurs ou à des cadres académiques. 

Par ailleurs, dans la suite du processus de décentralisation, des recherches sont également 

conduites par les Conseils Régionaux et Départementaux (de façon directe ou par des 

structures de recherche universitaires), études qui sont parfois explicitement des 

évaluations de points précis du système. L'investissement des collectivités locales dans des 

démarches évaluatives s'explique, nous l'avons vu, par la tutelle qu'elles exercent avec 

1'Etat sur les établissements scolaires et par la part qu'elles prennent au financement 

d'actions éducatives. De plus, les collectivités locales s'investissent de plus en plus dans la 
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mise en œuvre de projets éducatifs, en dehors ou à l'intérieur de l'école, avec un souci 

affiché de remédier à ce qui apparaît comme un désengagement de 1'Etat. 

Cependant, si les collectivités agissent, elles évaluent également leurs actions. Agnès Van 

Zanten discerne trois intérêts, pour les collectivités locales, à évaluer. Elle explique ainsi 

que l'évaluation représente « un outilpuissant d'observation de ce qui se passe à l'intérieur 

des établissements car, en évaluant les effets de leurs initiatives et de leurs jnancements, les 

municipalités évaluent en fait indirectement l'investissement des enseignants, l'organisation 

interne des établissements et les progrès des élèves. Ensuite, elle permet aux collectivités 

territoriales d'afirmer leur pouvoir face aux échelons intermédiaires de I'Etat enseignant 

en faisant appel à des experts (universitaires, chercheurs, instituts de sondage) pour 

examiner les effets de leurs actions. En troisième lieu, I'évaluation est présentée comme un 

instrument de transparence vis-à-vis de la population et sert ainsi à conforter la légitimité 

du pouvoir local ». (Van Zanten, 1997, p. 18 1). 

L'évaluation est également prégnante au niveau local, d'une part parce que la distance entre 

les décideurs de politiques et les acteurs qui la subissent est plus courte, d'autre part parce 

que l'action éducative engageant des acteurs extérieurs à l'institution, le contrôle des 

objectifs de cette action (qui doivent être éducatifs et non électoralistes par exemple), est 

nécessaire. Dutercq (2000b) explique ainsi que (( la répartition des responsabilités, naguère 

centralisées, entre des instances de dzfférents niveaux, les établissements, les collectivités, 

sans oublier ce que 1 'Etat continue de contrôler et qui est important [...] nécessite des 

modes de contrôle permettant de vérzper le respect des termes du contrat qui les lie entre 

elles. Si les unités éducatives comme les instances territoriales sont encouragées à produire 

des projets originaux, destinés à répondre à des besoins locaux repérés, encore faut-il que 

ces projets restent conformes à la fois aux objectifs et aux valeurs du système éducatif 

fiançais » (Dutercq, 2000b, p. 13). 

La prise de conscience que l'établissement est une unité pertinente d'action et donc 

d'évaluation n'est pas le seul fait des collectivités territoriales, les chefs d'établissement 

eux-mêmes ont fait ce constat. Pour répondre à cette demande d'évaluation de la part des 

collectivités, les chefs d'établissements ont dû s'investir pour informer leurs partenaires, 
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plus seulement leur hiérarchie. En outre, si l'organisation a évolué vers une autonomie 

accrue des EPLE, celle-ci ne se situe pas au niveau budgétaire, et les chefs d'établissements 

ont à rendre compte, à la hiérarchie, des moyens qui leur sont alloués. 

Oeuvrard et Casterman ont isolé ainsi trois approches différentes de l'évaluation par les 

établissements. La première correspond au besoin d'informations pour la tutelle et 

comprend essentiellement des recueils de données quantitatives. Une deuxième approche 

est reliée à la gestion de l'autonomie par l'établissement et à l'élaboration de projets, dans 

un souci d'adaptation de l'établissement aux caractéristiques spécifiques de la population 

qu'il reçoit, et non pas suivant des normes définies nationalement. La troisième approche 

doit permettre d'avoir une appréhension globale et multidimensionnelle de 

1 'établissement » (Casterrnan, Oeuvrard, 1990, p. 13). Les trois approches concilient 

évaluations externes (inspection, évaluations nationales, etc.) et évaluations internes, 

construites par le chef d'établissement. Dans tous les cas, elles demandent que ce dernier 

s'approprie les outils d'évaluation extérieurs afin de conduire sa propre analyse, utile au 

pilotage de son établissement. 

D - Y a-t-il une spéczjicité du cas franqais ? 

Le système éducatif d'un pays doit toujours s'analyser en relation avec son histoire 

propre, productrice d'une organisation de l'institution scolaire et d'une tradition culturelle 

(qui se décline selon les différentes cultures professionnelles) spécifiques, comme nous 

avons pu le voir pour la France. Dans chaque système scolaire national, les places données 

à l'inspection et à l'évaluation sont donc dépendantes de cette histoire, de cette 

organisation et de cette culture. Nous pouvons toutefois relever des similitudes. 

Tout d'abord, une certaine remise en question des fonctions et des missions de l'inspection 

semble exister dans d'autres pays que la France. Bien sûr, il est difficile de comparer le 

statut de l'inspection dans différents pays, le terme d'inspection et le statut d'inspecteur 

ne recouvrant pas la même réalité. Prenons quelques exemples. 
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Au Québec, exemple extrême, le corps des inspecteurs a été dissous en 1964 et n'a pas été 

remplacé. Il n'existe pas d'inspection individuelle des enseignants, les évaluations des 

établissements étant des auto-évaluations non obligatoires. Ce sont surtout les commissions 

scolaires (qui sont constituées de commissaires élus par la population du territoire qu'elles 

recouvrent) qui procèdent à des évaluations, mais il n'y a pas de « véritable évaluation 

formelle ou systématique des compétences ou de la qualité du travail individuel du 

personnel enseignant » (Bélanger, 1997, p.15). Le cas de l'Angleterre donne un exemple 

totalement différent de gestion de l'inspection. En effet, depuis 1992, celle-ci est menée par 

un bureau spécifique privatisé (OFSTED) qui reçoit un agrément national tous les quatre 

ans. Ce bureau regroupe un ensemble « d'inspecteurs agréés », formés par les anciens 

inspecteurs de Sa Majesté et de « membres d'équipe » spécialisés dans une discipline 

particulière. Inspecteurs agréés et membres d'équipe, secondés par des inspecteurs 

consultants, doivent procéder à des inspections complètes d'établissement, ceux-ci devant 

être visités tous les quatre ans. Ces évaluations impliquent la rencontre de tous les 

intervenants d'un établissement scolaire, elles peuvent durer d'une semaine à plus d'un 

mois, selon l'établissement. 

L'organisation de l'inspection dans des pays comme la Belgique, l'Allemagne, la Roumanie 

ou 1 ' ~ s ~ a ~ n e ' ~  apparaît plus proche du cas français, cependant, les contextes politiques et 

historiques de ces pays jouent énormément. Le poids des régions, des communes n'est pas 

le même (les systèmes d'inspection peuvent varier selon les différentes régions d'un même 

pays), les modifications récentes des structures de certains Etats ont amené à une révision 

complète des objectifs du système éducatif et des fonctions de ses acteurs. Si l'on s'appuie 

sur une étude portant sur les systèmes d'encadrement dans les pays de l'OCDE 

(ESPEMEN, 1997)' on remarque que l'évaluation des enseignants et le suivi de leurs 

carrières peuvent être pris en charge soit par le chef d'établissement, soit par des 

inspecteurs à compétences pédagogiques, soit par des inspecteurs à compétences plus 

19 Cf. le dossier de la Revue internationale d'éducation, "L'inspection : un nouveau métier ?', 
n08, décembre 1995. 
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administratives, soit par des cadres de services administratifs, soit, enfin, on ne trouve 

aucune personne spécialisée pour ces tâches. 

Cependant, de façon plus générale, à travers les réflexions communes à différents pays, on 

relève comme en France une volonté de se départir du rôle de pure inspection pour se 

diriger vers le conseil et l'information, de passer de l'inspection strictement disciplinaire à 

une ouverture sur l'établissement. 

Quant au déploiement de l'évaluation globale du système scolaire, il se remarque également 

dans d'autres pays que la France (Leclercq, 1997 ; Barroso, 2000). Broadfoot (2000) relève 

ainsi le développement de l'ac~ountability~~ dans la plupart des systèmes éducatifs des 

pays industrialisés et en déduit le développement d'un Etat évaluateur, tant dans les pays à 

tradition centralisatrice faible (comme l'Angleterre) que dans les pays plus fortement 

centralisés (comme la France). Elle explique ainsi : (( L 'accent mis sur une certaine forme 

d'accountability dans un pays ou un autre reflète en principe les traditions idéologiques et 

I'ethos caractéristique d'une culture nationale particulière. [...] Cependant, ce qui est 

présent derrière ces dzférences apparentes est, selon moi, la même façon, partagée par 

tous, de recourir à des mécanismes d 'accountabilitypour exercer un contrôle et de voir ces 

derniers mis en œuvre à travers des procédures combinées d'évaluation )) (Broadfoot, 

2000, p.45). L'évaluation mise en place au travers de ces mécanismes d'accountability est 

bien lue dans ce cas comme une forme de contrôle. En proposant un langage spécifique, des 

objectifs précis permettant de mettre en œuvre un service éducatif (( de qualité )) et une 

attention finale aux résultats, l'évaluation sous-tend un contrôle qui pour en être diffus n'en 

est pas moins imposant. Broadfoot ajoute ainsi : (( Plus l'évaluation s'oriente vers des 

2 O Elle conçoit I'accountability, obligation de rendre des comptes à autrui (que celui-ci soit la 
hiérarchie ou les usagers) comme (( un processus comportant deux étapes. Premièrement, il 
s'agit de l'identzfication et de la mesure des performances du système éducatif par rapport à 
des objectifs préalablement fixés. Deuxièmement, il s'agit d'une réponse apportée par des 
institutions éducatives, grâce à des mécanismes de contrôle destinés à repérer tout écart entre 
les objectifs et les résultats )) (Broadfoot, 2000, p.44). L'accountability peut être bureaucratique 
et formelle ou être informelle et morale, au travers des contraintes et des responsabilités que les 
acteurs s'imposent d'eux-mêmes. 
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normes de performances explicites, vers des critères de qualité déterminés par I'Etat central 

ou par les autorités régionales (à la dzférence des critères implicites, appartenant à 

1 'examinateur en tant qu'individu), plus le pouvoir social issu de l'imposition de ces normes 

devient invisible, camoujlé derrière une technologie neutre et inoffensive » (Broadfoot, 

2000, p.54). 

Par ailleurs, si la préoccupation de développer des indicateurs d'évaluation globaux dans les 

pays industrialisés se comprend en regard de leurs spécificités internes, elle se comprend 

également d'un point de vue externe, relativement à leur souci de mettre au point des 

comparaisons internationales. Dans le processus de mondialisation actuel, les recherches 

tendant à analyser, comparer et évaluer les différents systèmes éducatifs se développent. 

Ces dernières années, la communauté européenne, l'OCDE, mais également des organismes 

moins connus comme la Confemen - Conférences des ministres des pays ayant en commun 

l'usage du français - (Mari, 1993), proposent des études comparatives, et pour cela 

cherchent à mettre au point des indicateurs internationaux permettant une comparaison 

plus aisée des systèmes éducatifs. 

Ainsi, L'OCDE conduit de multiples études sur les systèmes éducatifs de ses pays 

membres. Depuis plusieurs années, elle propose une batterie d'indicateurs de 

l'enseignement, revus chaque année, permettant de décrire et de comparer les différents 

systèmes éducatifs2'. Toutefois, la comparabilité réelle de ces indicateurs peut poser 

question, notamment en ce qui concerne l'égalité de leurs poids dans le fonctionnement 

spécifique des systèmes éducatifs des différents pays. 

2 1 Dans la version de 1998 des indicateurs de l'OCDE sur l'enseignement, la présentation est la 
suivante : « Pour aider les décideurs à définir leur action en toute connaissance de cause et 
pour renforcer la transparence des systèmes éducatifs, l'OCDE élabore en permanence des 
indicateurs qui permettent, par comparaison, d'éclairer le fonctionnement des systèmes et plus 
particulièrement les investissements dans l'enseignement qu'ils supposent en ressources 
humaines etjnancières et leur rendement. Une description quantitative du fonctionnement des 
systèmes éducatifs donne aux pays la possibilité de comparer leurs performances. Ils peuvent 
ainsi identiJier les faiblesses de leurs systèmes éducatifs, mais aussi révéler leurs atouts que 
risquent d'occulter les ébats passionnés que suscitent les politiques d'éducation » (OCDE, 
1998, p.3). 
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La Communauté Européenne a par exemple lancé il y a quelques années, dans le cadre du 

programme  ocr rat es^^, une (( étude des mécanismes de pilotage des systèmes éducatifs au 

sein des Etats membres de l'Union Européenne »23. Cette recherche poursuit deux 

objectifs : « identifier les facteurs d'efficacité des systèmes éducatifs, en considérant à la 

fois le rendement de ceux-ci et leur caractère plus ou moins équitable, et étudier un modèle 

d'organisation et de contrôle des système éducatifs »24. Un travail mené avec des experts 

internationaux dans ce cadre a conduit à préciser les standards et les indicateurs d'évaluation 

de chaque pays. L'équipe de recherche précise à ce propos : (( la comparabilité des données 

reste cependant un problème très important dans le cadre du projet. Les définitions 

proposées pour les différents concepts utilisés, en deux langues, ont fait l'objet d'un grand 

nombre de discussions et de remises en cause par les différents experts. La diversité des 

systèmes éducatifs n'est pas étrangère à ces problèmes »25. Les indicateurs généraux 

semblent donc devoir être dépassés dans le cas de recherches fines sur les différents 

systèmes éducatifs, parce qu'ils ne permettent pas une réelle analyse en profondeur. 

Broadfoot (2000) relève à ce propos que, pour réduire les différences importantes dues aux 

spécificités de chaque système national, les indicateurs généraux portent essentiellement sur 

les niveaux scolaires des élèves afin de calculer des rapports coût - efficacité. 

2 2 Socrates est un programme d'action de l'Union Européenne pour la coopération 
transnationale dans le domaine de l'éducation. Les documents de présentation (données 
internet) du programme expliquent ainsi : « L'objectif global du programme SOCRATES est de 
contribuer à améliorer la qualité et la pertinence de l'éducation des enfants, des jeunes et des 
adultes, en renforçant la coopération européenne et en facilitant l'accès à l'éventail des 
possibilités d'éducation au sein de l'Union. Il s'agit de donner aux élèves et aux étudiants de tout 
âge et de toute origine sociale un aperçu de la dimension européenne des matières étudiées, 
accroître leurs possibilités d'expériences dans d'autres pays européens, de développer leur 
conscience d'une identité culturelle commune et d'encourager leur adaptabilité aux mutations de 
l'environnement économique et social ». 

2 3 Prise en charge par le Service de Pédagogie expérimentale de l'université de Liège, en 
Belgique, sous la direction du professeur Marcel Crahay. 

24 Explication tirée de la présentation de la recherche lors du Colloque de Liège des 5-8 
novembre 1997. 

2 5 Explication tirée de la présentation de la recherche lors du Colloque de Liège des 5-8 
novembre 1997. 
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Conclusion 

L'organisation du système éducatif en France semble donc, à l'heure actuelle, s'appuyer de 

plus en plus, en matière de contrôle des pratiques d'enseignement, sur l'évaluation plutôt 

que sur l'inspection individuelle, puisque même ceux dont le métier était d'inspecter le 

voient en partie réorienté vers des tâches plus évaluatives. Cette évaluation n'est pas 

déconnectée du contrôle. Mais la volonté politique a transformé ses méthodes de mise en 

œuvre et l'on est passé du contrôle des individus au contrôle du système global. 

Ceci doit être replacé dans le contexte général des attentes et des critiques que rencontre 

l'école à l'heure actuelle et des besoins de légitimation que ces critiques suscitent. Ce 

développement des tâches d'évaluation ne se perçoit pas uniquement au niveau de la 

réorganisation des activités des personnels d'inspection et d'encadrement, on constate 

également le déploiement de l'évaluation à tous les niveaux du système scolaire, des 

évaluations internationales et nationales aux évaluations locales, internes et construites par 

l'établissement lui-même, enfin, l'évaluation apparaît appelée à concerner de manière 

systémique à la fois les politiques, les unités (services, établissements, dispositifs) et les 

personnels. 

Ces changements illustrent la transformation du cadre normatif relevé par Demailly (2000c 

et 2001)~~.  De l'obligation de moyens contrôlée par l'inspection traditionnelle, on passe 

bien à une obligation de résultats, toujours contrôlée par l'inspection, mais aussi par les 

autres acteurs de l'éducation et plus particulièrement, dans l'idéal visé par l'institution, par 

les enseignants. 

26 Cf. Chapitre 1, IIIB. 



CHAPITRE 111 : TRANSFORMATION DE 

L'ACTION PUBLIQUE ET DEVELOPPEMENT 

DE L ' EVALUAT 1 ON D E S POLITIQUES 

PUBLIQUES 

Nous avons vu dans le chapitre précédent comment les instances de contrôle se sont mises 

en place dans le système scolaire, et comment la notion d'évaluation est progressivement 

apparue. Le développement actuel des discours et des pratiques d'évaluation est le résultat 

d'une dynamique propre a 1'Education nationale. Toutefois, avant d'approfondir notre 

analyse de ce phénomène interne à l'institution scolaire, il nous faut replacer celle-ci dans 

un contexte institutionnel et politique plus large : 17Education nationale est une mission de 

I'Etat, c'est un service public organisé en Ministère, instrument politique, et constituant un 

champ de développement de politiques publiques. Or, I7Etat a connu récemment une 

pluralité de transformations et de débats. D'une part, il a été touché par un processus fort 

de décentralisation et de déconcentration de son action. D'autre part, il a été le théâtre du 

développement de ce que Spenlehauer (1998) a appelé (( la controverse évaluative », 

controverse qui s'est concrétisée dans un décret sur l'évaluation des politiques publiques 

en 1990. Nous souhaitons dans ce chapitre baliser notre réflexion en précisant l'angle sous 

lequel nous abordons la notion d7Etat, d'action publique et de politique publique. Puis, 

nous verrons que les évolutions des politiques scolaires repérées précédemment ne 

concernent pas que ces dernières, mais doivent être reliées a une transformation 

d'ensemble du mode d'action publique depuis une vingtaine d'années. Nous préciserons 

ensuite en quoi les transformations structurelles qu'a connues 17Etat d'une part, et le 

développement de cette controverse évaluative d'autre part, importent pour notre sujet. 
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1 - Contexte politique et administratif 

Nous ne désirons pas ici rentrer dans les débats sur la question de la définition de 1'Etat et 

de sa légitimité, ni réinterroger les analyses classiques en sociologie et en sciences 

politiques. Nous souhaitons situer le cadre d'analyse que nous avons choisi pour analyser 

l'institution scolaire, institution dépendant de 1'Etat et représentant une partie de l'action 

de celui-ci sur la société. 

A - Le cadre d'analyse de I'Etat 

Nous nous situons dans « l'approche cognitive des politiques publiques », qui « s'efforce 

de saisir les politiques publiques comme des matrices cognitives et normatives constituant 

des systèmes d'interprétation du réel, au sein desquels les différents acteurs publics et 

privés pourront inscrire leur action » (Muller, Surrel, 1998). 

Nous nous plaçons plus précisément dans l'angle d'analyse proposé par Jobert et Muller 

(1987) pour qui 1'Etat est une entité spécifique à analyser qui, derrière son image unifiée de 

représentant de la nation, de garant de l'intérêt public, cache une réalité autrement plus 

complexe. Jobert et Muller postulent en effet, en point de départ à toute analyse, que des 

incohérences et des incertitudes coexistent à tous les niveaux de 1'Etat et de l'action 

publique. L'Etat étend sa prise en charge à des activités sociales de natures diverses, 

nuisant par cela à son unité et à l'établissement de limites claires pour son action. 

Utilisateur de l'administration bureaucratique, il est souvent un frein à l'innovation et au 

changement à cause du poids des « routines bureaucratiques ». 

La tâche principale de cet Etat complexe est de maintenir un ordre social stable dans une 

société qui est elle-même en train de se complexifier. Jobert et Muller décèlent en effet un 

développement de la sectorisation de la société, c'est-à-dire le développement de différents 

sous-systèmes sociaux, « assemblages de rôles sociaux structurés autour d'une logique 

verticale et autonome de reproduction » (Jobert, Muller, 1987, p. 18). 
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Les logiques d'assemblage de ces rôles sociaux définissent l'identité spécifique de chaque 

secteur, précisent leurs fonctions et leurs produits. Deux logiques prépondérantes sont 

relevées : la logique professionnelle et la logique administrative. La logique d'assemblage 

professionnelle est à la base d'identités professionnelles pour les individus, les classant 

dans des grands ensembles de métiers (secteur agricole, industriel, social). Dans la logique 

administrative, « chaque intervenantpublic tend à construire une image dont il a la charge 

qui ne se superpose pas exactement à celles issues de la logique professionnelle » (Jobert, 

Muller, 1987, p.59). 

Cette multiplication de sous-systèmes différents menace la cohésion sociale dont 1'Etat est 

le garant. Celui-ci doit donc intervenir à deux niveaux : celui de l'intégration systémique et 

celui de l'intégration sociale. 

Tout d'abord, l'intégration générale du système, intégration systémique, est menacée par le 

fait que les différents sous-systèmes de la société dépendent les uns des autres mais 

fonctionnent selon des logiques différentes et ont des problèmes d'adaptation. D'une part, 

ils s'adaptent difficilement les uns aux autres, d'autant qu'ils sont de natures différentes : 

certains appartiennent au marché économique, d'autres sont situés hors marché. D'autre 

part, ils s'adaptent de façons diverses au niveau international, alors même que le processus 

fort d'internationalisation de l'économie marque les différentes sociétés. 

Le secteur public est un secteur hors marché important (découlant de la mise en place de 

1'Etat providence) qui pose des problèmes spécifiques. Son action est déterminante pour le 

bon fonctionnement de l'économie en général et pour celui des autres secteurs, mais sa 

situation hors marché le met à distance des exigences économiques qui régissent les autres 

secteurs. Le rôle de 1'Etat vis-à-vis de ce secteur public est de le réguler à l'interne, 

notamment en déjouant les conflits entre les différents corporatismes qui tentent d'y 

prendre les rênes, et de tenter de le plier aux exigences de l'économie marchande. 

Par ailleurs, le problème de l'intégration sociale provient de la nécessité pour 1'Etat de 

légitimer sa domination, dans un système où celle-ci ne va plus autant de soi. Or toute 

action publique demande l'adhésion du citoyen. L'Etat doit consolider les processus 

d'identification des citoyens au système et à l'ordre social pour préserver la cohésion 

sociale, en rendant ce système et cet ordre social légitimes. Cette mission est d'autant plus 
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difficile que les normes de 1'Etat moderne sont de plus en plus abstraites et impersonnelles 

et rendent leur appropriation par les citoyens plus délicate. 

L'action de 1'Etat vise donc à préserver la cohésion sociale par des politiques de régulation 

et de légitimation, le problème étant que les normes qui dirigent ces politiques ne sont pas 

identiques. Les normes des politiques de régulation doivent pouvoir s'adapter aux 

exigences de la domination économique, les normes des politiques de légitimation doivent 

au contraire pouvoir contrebalancer les effets néfastes de cette domination1. 

Les processus de régulation et les processus de légitimation ne répondent pas aux mêmes 

normes et s'appuient sur des valeurs différentes. La force de 1'Etat est alors d'arriver à 

articuler les deux processus dans son action publique, celle-ci se réalisant à travers les 

politiques publiques qu'il met en place. 

B - Les politiques publiques 

Les politiques publiques élaborées par 1'Etat sont en fait des politiques sectorielles. En 

cela, elles représentent une conception du secteur sur lequel elles portent, elles mettent en 

jeu des acteurs aux stratégies distinctes qui appliquent des procédures avec des moyens de 

natures différentes. Une politique publique est élaborée au niveau global de la société dans 

le but d'agir sur un secteur de celle-ci, elle met donc en jeu un type de « rapport global 

sectoriel », qui peut être formalisé par un référentiel, c'est-à-dire « 1 'ensemble des normes 

ou des référents d'une politique )) (Jobert, Muller, 1987, p.52). Ce référentiel est construit 

1 On peut faire ici référence à l'analyse de Dubet et Martuccelli (1996) sur les théories 
sociologiques de la socialisation, analyse mentionnée dans l'introduction de ce travail. Ils 
distinguent ainsi deux types de théories sur l'intégration de l'individu à la société : celles 
privilégiant l'intégration sociale, qui passe par le partage d'une culture et de normes communes qui 
vont guider les relations entre les individus, et celles privilégiant l'intégration systémique, qui 
s'opère à travers des mécanismes impersonnels et extérieurs aux individus et qu'ils ne peuvent pas 
directement contrôler. S'il nous semble toutefois que les analyses en terme d'intégration sociale 
peuvent se rapprocher de la question de l'intégration sociale et des politiques de légitimation de 
1'Etat dont traitent Jobert et Muller, le rapprochement ne nous semble pas pouvoir être aussi rapide 
en ce qui concerne l'intégration systémique et les politiques de régulation. Ces dernières sont plutôt 
définies comme des politiques permettant de faire coexister des sous-systèmes sociaux aux normes 
différentes, c'est-à-dire aux modes d'intégration sociale différents. 




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































